
Montréal, le 9 juillet 2013

Monsieur Maka Kotto
Ministre de la Culture et des Communications
Ministère de la Culture et des Communications
225, Grande Allée Est, Bloc A, 1er étage
Québec (Québec)  G1R 5G5

Monsieur le Ministre,

J’ai le plaisir de vous transmettre le Rapport annuel de gestion de la Société de développement 
des entreprises culturelles (SODEC) pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2013.

Ce rapport vous est remis pour dépôt à l’Assemblée nationale. Il a été produit conformément 
aux dispositions de la Loi de notre Société ainsi que la Loi sur l’administration publique.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président et chef de la direction

François Macerola

215, rue Saint-Jacques, bureau 800 
Montréal (Québec)  H2Y  1M6 
Téléphone : (514) 841-2200 
Sans frais : 1 800 363-0401 
Télécopieur : (514) 841 8606 
www.sodec.gouv.qc.ca

Montréal 
Québec

La culture. 
Par cœur.
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Message du président du  
conseil d’administration

L’année 2012-2013 aura été, pour les entreprises 
culturelles du Québec, une année faste qui leur 
aura permis d’ajouter à un palmarès déjà impres-
sionnant plusieurs succès très éloquents. 

Et la SODEC, comme on pourra le mesurer dans le présent 
rapport, était là pour accompagner ces entreprises, appuyer 
leurs réflexions, les soutenir financièrement, et les aider à 
faire la promotion de leurs créations et de leurs produits. 
La Société, notons-le, est aussi intervenue comme cataly-
seur pour dénouer d’importantes problématiques qui me-
naçaient le bon fonctionnement de certains secteurs.

D’ailleurs, elle l’a fait dans le plein respect de ses objectifs 
financiers. La SODEC a maintenant atteint l’équilibre bud-
gétaire et réduit considérablement en cours d’année un dé-
ficit cumulé qu’elle prévoit réduire à zéro, et nettement plus 
tôt que prévu.  

Les membres du conseil d’administration remercient tous 

ceux qui ont participé à ce remarquable travail d’équipe et 
soulignent l’importance de chacun et de toutes les contri-
butions. Il n’y a pas de petit rôle à la SODEC.

Les entreprises culturelles vivent actuellement dans la 
turbulence qui naît de l’impact de plus en plus senti des 
nouvelles technologies numériques. Et les avenues qu’ou-
vrent ces technologies, même si elles rendent possibles de 
nouvelles formes d’expression et de fascinantes synergies, 
dépassent largement la simple technique. Parce qu’elles 
remettent en cause les modèles d’affaires et rendent car-
rément obsolètes de grands pans du système légal qui 
protège les créations, elles ont de sérieuses conséquences 
sur le plan économique. Plus important et fondamental en-
core, elles bouleversent en profondeur les relations entre 
les créateurs, les diffuseurs et les clients, donnent au mot 
« mondialisation » des dimensions que nous n’avions pas 
encore imaginées et offrent aux courants culturels venus 
d’ailleurs des moyens qui risquent, de proche en proche, de 
réduire, sinon d’étouffer, cette spécificité culturelle québé-
coise qui fait partie intégrante de la raison d’être des insti-
tutions comme la SODEC.  

Cette nouvelle donne, qui modifie l’univers dans lequel évo-
luent les entreprises culturelles, interpelle la façon dont la 
SODEC est appelée à jouer son rôle. La Société doit impéra-
tivement se déployer sur de nouveaux fronts, stimuler l’in-
novation, soutenir la mise en place de projets structurants 
et encourager l’exploration de nouveaux modèles d’affaires. 

Le plan stratégique 2013–2016 que nous venons de présen-
ter au ministre de la Culture et des Communications et au 
gouvernement a délibérément été conçu dans cette pers-
pective. Les équipes concernées de la SODEC y ont consa-
cré beaucoup de temps et d’énergie. Le conseil d’adminis-
tration y a accordé toute son attention. Nous avons aussi 
prévu étoffer les systèmes d’information qui nous permet-
tent de suivre l’évolution du milieu et de mesurer l’impact 
de nos programmes et de nos interventions. Nous espérons 
que ce plan et les actions qui lui donneront suite produiront 
rapidement les résultats que nous en attendons.

Le président du conseil d’administration

Jean Pronovost

L
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Message du président  
et chef de la direction

En 2012-2013, tous les secteurs d’activité de la 
SODEC ont été marqués par la stabilité et le 
progrès. Le secteur du cinéma cependant a 
récolté son lot de rebondissements, connais-

sant à la fois une année difficile au Québec et des percées 
majeures à l’international. D’ailleurs, nous sommes à réflé-
chir sur la façon d’utiliser cette renommée internationale 
pour ramener les spectateurs québécois dans nos salles et 
redonner à notre cinéma la place qui lui revient de droit. 
La planète entière s’interroge sur l’avenir du 7  art, quant 
à son développement, son exportation, la fréquentation en 
salles et les revenus qui en découlent. Cette situation a été 
un catalyseur important pour amener le milieu québécois 
à réfléchir de façon sérieuse sur notre cinéma et en dresser 
l’état des lieux. Ainsi, le ministre a mis sur pied un groupe 
de travail qui a pour mandat d’analyser les différents enjeux 
liés au cinéma, tant au point de vue de la création, de la pro-
duction que de la diffusion. Ce groupe de travail, coprésidé 
par la sous-ministre de la Culture et des Communications, 
madame Rachel Laperrière, et moi-même, devra remettre 
son rapport au ministre monsieur Maka Kotto à l’automne 
2013. Ce rapport évaluera les situations, dressera des pistes 
de solutions et présentera des recommandations. J’entre-
vois des années heureuses et bénéfiques pour le secteur du 
cinéma, car celui-ci s’appuie sur un environnement extrê-
mement dynamique et proactif qui compte parmi ses rangs 
les plus talentueux créateurs de la planète.

Concernant la situation financière de la SODEC, le conseil 
d’administration et moi-même nous étions fixé comme 
objectif, à mon arrivée en 2009 à la tête de la Société, d’at-
teindre l’équilibre budgétaire au 31 mars 2012 et de résorber 
le déficit cumulé ajusté au 1er avril 2017 (voir page 43).

Au 31 mars 2013, la SODEC a atteint ses deux objectifs. En 
effet, la société terminait son exercice financier du 31 mars 
2012 avec un excédent de 1,5 M$ et termine également celui 
du 31 mars 2013 avec un excédent de 3 M$. Ainsi, le déficit 
cumulé ajusté est résorbé et est devenu un surplus cumulé 
de 155 231 $ et ce, 4 ans plus tôt que prévu. Cette année, la 
SODEC a réussi à stabiliser sa situation budgétaire et elle 
termine son exercice financier avec un surplus record expli-
qué par une forte augmentation de ses revenus autonomes 
combinée à la diminution de ses frais d’administration. Ce 

dernier élément s’inscrit dans notre volonté de poursuivre 
nos efforts afin de respecter des cibles de réduction des 
dépenses en vertu de la Loi 100, qui vise le retour de l’équi-
libre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette. 

Du côté de la musique et des variétés, les résultats de cette 
année sont plus que satisfaisants, compte tenu du contexte 
actuel où tout le milieu est tourné vers l’ère numérique, avec 
les conséquences que cela comporte. Je salue d’ailleurs le 
travail continu de nos différents partenaires de l’industrie 
de la musique et la collaboration dont ils ont fait preuve 
tout au long de l’année. Récemment, on a dévoilé les résul-
tats d’une étude réalisée par l’ADISQ et par l’ACR (l’Asso-
ciation canadienne des radiodiffuseurs) sur les habitudes 
de consommation de musique québécoise francophone 
par les Québécois, qui ont démontré que cette musique 
demeure au cœur de leurs choix, fait encourageant compte 
tenu de la présence massive sur le marché d’artistes anglo-
phones et étrangers. En mars dernier, je me suis rendu pour 
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la première fois à l’événement South by SouthWest à Austin, 
au Texas, un événement d’importance, des plus magiques 
et inspirants, où était présente une imposante délégation 
d’artistes québécois.

Cette année, une des principales préoccupations de la  
SODEC a été de préserver la stabilité dans la chaîne du 
livre avec les auteurs, les librairies et les maisons d’édition 
qui la composent, afin que le système offre toujours au pu-
blic un choix vaste et de qualité. L’arrivée du numérique, 
qui demande à l’industrie de s’adapter et le dossier du prix 
du livre réglementé ont été les points chauds de l’année 
et le seront tout autant dans les mois à venir. D’ailleurs, 
le gouvernement du Québec a annoncé qu’il tiendra une 
commission parlementaire sur le prix unique du livre, dos-
sier que nous suivrons de près, bien entendu. La SODEC 
porte également ses efforts sur l’adaptation cinématogra-
phique et télévisuelle du livre québécois. En 2012-2013, les 
droits de plus d’une vingtaine d’œuvres littéraires de chez 
nous ont été achetés en vue d’adaptations pour le cinéma 
et la télévision. Ces efforts se sont avérés fructueux puisque 
deux titres ont fait l’objet de longs métrages l’an dernier : 
Le Torrent de Simon Lavoie (tiré du livre d’Anne Hébert) et 
Le Jour des corneilles de Jean-Christophe Dessaint (tiré du 
livre de Jean-François Beauchemin). Sous peu, on en verra 
deux autres au grand écran : Maïna de Michel Poulette (tiré 
du livre de Dominique Demers) et Lac Mystère d’Éric Ca-
nuel (tiré du livre d’Andrée A. Michaud).

Les métiers d’art ont connu une bonne année, avec une ou-
verture significative du milieu vers les marchés nationaux 
et internationaux. Nos artistes ont participé à d’importantes 

foires, comme l’Armory Week de New York, l’ART Toronto 
et SOFA à Chicago. Je crois que l’année qui vient sera à 
tout le moins aussi bonne que celle qui vient de s’écouler. 

Enfin, nous avons fait une présentation du réaménagement 
de la Batterie Royale de Québec, projet qui a généré l’en-
thousiasme chez tous nos partenaires et qui s’inscrit dans 
la volonté des gens d’ici et d’ailleurs de se réapproprier ce 
lieu historique.

En terminant, je tiens à souhaiter la bienvenue à madame 
Doris Girard, nouvelle présidente de notre conseil d’admi-
nistration, et monsieur Sandy Boutin, nouvel administra-
teur. Je tiens ainsi à remercier monsieur Jean Pronovost 
pour ses cinq années à titre de président du conseil, man-
dat accompli avec dévouement, compétence et élégance. Je 
transmets ces mêmes remerciements à madame Catherine 
Lapointe et monsieur Luc Phaneuf, qui nous quittent égale-
ment, pour leur engagement au sein de notre conseil. 

Le succès que nous avons récolté cette année est le résul-
tat d’un effort collectif du conseil d’administration, de ses 
membres et de tous les employés de la SODEC qui sont 
engagés et concernés par la culture et son rayonnement au 
Québec et à l’étranger. Merci à vous tous et toutes.

 
Le président et chef de la direction

François Macerola
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L’information contenue dans le présent rapport annuel de gestion relève de ma responsabilité. Celle-ci porte sur la fiabilité 
des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents. 

Les résultats et les données du rapport annuel de gestion 2012-2013 de la Société de développement des entreprises cultu-
relles : 

•	 décrivent fidèlement la mission, les mandats, les orientations stratégiques et les défis que la Société est appelée à relever ; 

•	 présentent les objectifs, les indicateurs et les résultats obtenus, eu égard au Plan stratégique 2009-2012 qui en découle ; 

•	 font état des résultats consécutifs à l’application de la Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens ; 

•	 rendent compte de l’application des règlements, lois et politiques auxquels la Société est soumise ; 

•	 présentent des données exactes et fiables.

Je déclare que les données contenues dans le présent document, de même que les contrôles qui leur sont afférents, sont 
fiables et correspondent à la situation telle qu’elle se présentait au 31 mars 2013.

François Macerola

 

Président et chef de la direction 

Déclaration attestant la fiabilité des 
données et des contrôles afférents
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La mission

Créée en 1995, en vertu de la Loi sur la Société de 
développement des entreprises culturelles, la SODEC 
a pour mandat spécifique de promouvoir et de soutenir, 
dans toutes les régions du Québec, l’implantation et le 
développement des entreprises culturelles, y compris les 
médias, et de contribuer à accroître la qualité des produits 
et services, et leur capacité à être concurrentiels au Québec, 
dans le reste du Canada et à l’étranger. La SODEC a aussi 
une mission particulière quant au parc immobilier qu’elle 
a sous sa responsabilité. Celle-ci consiste à protéger et à 
mettre en valeur ce patrimoine. 

La vision

Agir avec leadership pour développer les entreprises cultu-
relles québécoises dans un contexte de mutations techno-
logiques et d’adaptation à l’évolution des marchés, au Qué-
bec et à l’étranger.

Les clientèles

L’industrie du cinéma et de la télévision

•	 les maisons de production de courts, moyens et longs 
métrages de fiction, de documentaires et d’animation, 
ainsi que les scénaristes et les réalisateurs ;

•	 les promoteurs et distributeurs de la production cinéma-
tographique et télévisuelle québécoise ;

•	 les jeunes créateurs ;

•	 les exploitants des salles de cinéma ;

•	 les festivals, événements et activités promotionnelles 
qui valorisent le cinéma et la production télévisuelle au 
Québec et à l’étranger.

L’industrie du livre

•	 les éditeurs dans leurs activités d’édition et de promo-
tion ;

•	 les librairies agréées ;

•	 les différentes associations professionnelles du milieu.

L’industrie des métiers d’art  
et des arts visuels

•	 les artisans et les entreprises ;

•	 les écoles-ateliers en métiers d’art ; 

•	 le Conseil des métiers d’art du Québec (CMAQ) ;

•	 les galeries d’art commerciales œuvrant dans le marché 
de l’art contemporain, en arts visuels et en métiers d’art, 
au Québec comme à l’étranger.

L’industrie de la musique et des variétés

•	 les entreprises québécoises de production ; 

•	 les artistes, chanteurs et musiciens ;

•	 les tournées de spectacles québécois, tant au Québec 
qu’à l’extérieur ; 

•	 les festivals, événements et activités promotionnelles 
qui valorisent la production de musique et de spectacles 
de variétés au Québec et à l’étranger ;

•	 les étudiants du milieu collégial ; 

•	 les diffuseurs spécialisés en chanson ; 

•	 les associations professionnelles du milieu.

Présentation de la SODEC

1960 1970
1961 - Création du Ministère 
des Affaires culturelles (MAC)

1975 - Création de l’Institut 
québécois du cinéma (IQC)

ODEC



Le patrimoine immobilier

•	 les partenaires résidentiels, commerciaux, culturels et tou-
ristiques. 

Fonctions

La SODEC administre d’une part la gestion de l’aide finan-
cière publique destinée aux entreprises des industries de la 
culture et des communications du Québec et, d’autre part, 
elle conseille le gouvernement sur les orientations à privi-
légier dans ses champs de compétences. Pour ce faire, elle 
participe à l’action gouvernementale québécoise dans le do-
maine culturel et s’assure de sa cohérence en exerçant quatre 
fonctions complémentaires :

•	 Elle administre l’aide gouvernementale destinée aux en-
treprises culturelles pour soutenir la production, la diffu-
sion et l’exportation des œuvres, favorisant ainsi la créa-
tion ; cette aide est accordée sous forme d’investissement, 
de subventions ou d’aide remboursable.

•	 Elle gère pour le gouvernement du Québec les mesures 
d’aide fiscale destinées aux entreprises culturelles, celles-
ci prennent la forme de crédits d’impôt remboursables liés 
à la création et à la production d’œuvres ; son rôle consiste 
à évaluer l’admissibilité des entreprises et des projets, et 
d’estimer le montant du crédit d’impôt possible pour un 
projet donné. Ces mesures sont applicables dans les do-
maines du cinéma et de la télévision, de la musique et des 
variétés, et de l’édition de livres.

•	 Elle offre les services d’une banque d’affaires, comprenant 
le prêt et la garantie de prêt, et exceptionnellement elle 
investit dans des projets ou fournit du capital-actions.

•	 Consciente de l’importance de doter les industries cultu-
relles d’outils financiers propices à leur développement, la 
SODEC a contribué à la création du Fonds d’investisse-
ment de la culture et des communications (FICC), Société 
en commandite de capital de risque dont l’activité est d’in-
vestir dans des entreprises oeuvrant dans les secteurs de 
la culture, des communication et du numérique. La SODEC 
détient le tiers du capital du FICC et deux représentants 
de la SODEC siègent sur son conseil d’administration. La 
SODEC est aussi partenaire de la Financière des entre-
prises culturelles (FIDEC), une société en commandite 

dont le mandat s’est terminé le 31 décembre 2011. La SO-
DEC, en collaboration avec les autres commanditaires, 
procède actuellement à sa liquidation et la FIDEC sera 
éventuellement dissoute. La SODEC détient également 
une participation de 49,99% dans le Fonds Capital Culture 
Québec (FCCQ), société en commandite dont le but est 
de fournir du financement aux entreprises culturelles qué-
bécoises désireuses d’exporter leurs projets ou produits.

•	 Elle mène ou participe à des recherches et à des analyses 
sectorielles et elle coordonne le travail de diverses com-
missions consultatives.

Approche

La SODEC conjugue les mondes de la culture et de l’écono-
mie : elle appuie la création artistique afin que la production 
culturelle québécoise devienne accessible et participe à notre 
économie selon son plein potentiel. L’approche de la SODEC 
est globale en ce qui concerne l’aspect économique et finan-
cier des industries culturelles, et elle est précise pour ce qui 
est de comprendre les besoins des acteurs culturels et de 
déterminer la valeur de leurs créations. La SODEC s’appuie 
donc sur une stratégie de développement et de consolidation 
des entreprises selon deux axes : la culture et l’économie. 

Dans l’axe culturel, elle poursuit des objectifs visant :

•	 l’épanouissement de la création ;

•	 l’expression de la plus grande diversité ;

•	 la diffusion et le rayonnement de la production artistique ;

•	 l’accès à cette culture pour l’ensemble des citoyens.

Dans l’axe économique, elle poursuit des objectifs visant :

•	 le soutien au développement et à la stabilisation des en-
treprises ;

•	 la structuration des domaines d’activités ;

•	 la mise en place des conditions qui favorisent la commer-
cialisation et l’exportation ;

•	 l’apport aux industries culturelles d’une conscience économique.

1980
1978 - Création de la Société de 
développement des industries de la 
culture (SODIC)

1982- Création de la Société de déve-
loppement des industries de la culture 
et des communications (SODICC)

1983 - Création de la Société générale 
du cinéma du Québec (SGC) issue de l’IQC

1988 - Création de la Société générale des industries 
culturelles (SOGIC) issue de la SODIC

9
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1990 2000
1989- Transfert de la 
gestion du Patrimoine  
immobilier 

1995- Création de la SODEC -
 Issue de la fusion de la SOGIC  
et de l’IQC

1999- La SODEC devient 
commanditaire de la FIDEC

1992- Le gouvernement du Québec se dote d’une 
Politique culturelle 

1997 - La SODEC devient 
commanditaire du FICC

Pleins feux sur 
la SODEC 2012-2013

Plus de 

209 M $ 
en crédits d’impôt 

dont 86,6 M $ en 
production télévisuelle

Une équipe de 

107 
personnes

Des interventions  
financières de 

62 617 880 $ 
en programmes d’aide, 

tous domaines confondus

La SODEC soutient les 
entreprises culturelles des 
domaines du cinéma et de 
la production télévisuelle, 

du livre, des métiers d’art et 
arts visuels et de la musique 

et des variétés. 
Plus de 

5 500 
abonnés sur nos 
réseaux sociaux

Partenaire FICC et FCCQ

Un excédent  
annuel record de 

3 millions $
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2010 ODEC
2007- Refonte de la 
Loi de la SODEC

2011- La SODEC devient commanditaire du 
Fonds Capital Culture Québec  (FCCQ)

2012- La SODEC reprend l’organisation 
de la présence collective du secteur télévisuel  
sous la bannière Espace Québec.

La résorption du
déficit cumulé ajusté 

4 ans 
plus tôt que prévu

La gestion d’un parc 
immobilier qui compte  

56 logements, 37 locaux 
commerciaux répartis dans 

28 bâtiments auxquels 
s’ajoutent 9 parcs et lieux 

d’interprétation

Un portefeuille 
de prêts et de 

garanties de prêt 
totalisant 

50,4 M $

en crédits d’impôt.

2 177 537 213 $

La SODEC partage 
avec Revenu Québec la 

gestion de  
7 mesures fiscales

Depuis 1995, la SODEC, via 
la direction de l’aide fiscale, 
a attesté pour une valeur de

* Implantation des procédures en cours

11

•	 Production cinématographique 
québécoise

•	 Doublage de films

•	 Édition de livres

•	 Production d’enregistrements sonores

•	 Production de spectacles

•	 Services de production 
cinématographique 	
et télévisuelle

•	 Événements et environnements 
multimédias présentés à l’extérieur 	
du Québec *
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Le Patrimoine  
à la SODEC, c’est

au programme de  
maintien des actifs

2 526 700 $

Portrait patrimoine

Phare de Pointe-des-Monts

Situé dans l’estuaire du fleuve 
Saint-Laurent, à Baie-Trinité 
sur la Côte-Nord, le Phare de 
Pointe-des-Monts est le se-

cond plus ancien phare au Québec. Il a été 
érigé en 1829 par la Maison de la Trinité 
de Québec, organisme qui administrait le 
havre de Québec et qui avait la responsabi-
lité de veiller à la sécurité de la navigation 
sur le Saint-Laurent. La poudrière fut ajou-
tée en 1867 et la maison du gardien en 1911 
et 1912. Les bâtiments et les dépendances 
ont été classés en 1965 par le gouvernement 
du Québec. La SODEC en est le propriétaire 
depuis 1989. Le site sert maintenant à l’inter-
prétation du patrimoine maritime et fluvial. 
En 2012, le phare, la maison du gardien, la 
poudrière, le hangar, le pigeonnier et le pont 
ont été admirablement restaurés. La Corpora-
tion de promotion et de développement du site 
du phare historique de Pointe-des-Monts a en-
suite programmé une exposition permanente 
dans le phare. C’est un site joliment transformé 
qui s’est révélé aux visiteurs en 2013, à l’ouver-
ture de la saison.

La Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) détient une mission de protection et 
de mise en valeur d’un parc immobilier patrimonial. La liste complète des immeubles se retrouve sur le 
site Internet de la SODEC, au www.sodec.gouv.qc.ca.

En effet, peu de gens savent que la Société générale des industries culturelles, la SOGIC (devenue la 
SODEC en 1995), a succédé par décret au ministère des Affaires culturelles comme propriétaire du parc 
immobilier, le 15 mars 1989. 

En 1996, la SODEC a institué la Commission 
de Place-Royale afin d’assurer la participation 
citoyenne dans la conservation et la mise en 
valeur du Patrimoine. La Commission réunit 
9 représentants des groupes présents à Place-
Royale et est présidée par monsieur Philippe 
Sauvageau.S

photo: Jean-Luc Bessette

Le phare historique de Pointe-des-Monts, sur la  

Côte-Nord, en plein réfection.
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M. Maka Kotto
Ministre de la Culture et  

des Communications 

Jean Pronovost 
 

Président du conseil  
d’administration

François Macerola
Président et chef de la direction 

SODEC

107

Effectifs par direction

Luc Phaneuf / 
Sandy Boutin

Président de la 
commission du disque  

et du spectacle 
de variétés

Hervé  
Foulon

Président de la 
commission du livre et  
de l’édition spécialisée

Catherine 
Loumède 

Direction générale du  
cinéma et de la production  

télévisuelle

Suzie  
Bouchard 

Direction générale des  
ressources humaines et du  

bureau de la présidence

Carole  
Hamelin 

Direction générale des  
ressources financières,  

informatiques  
et matérielles

Isabelle Melançon 
Direction des communications  

et des relations  
institutionnelles

Catherine 
Boucher 

Direction du développement  
stratégique et des nouvelles  

technologies

Jean-Philippe 
Normandeau 

Direction générale du 
financement et  
de l’aide fiscale

Gilles  
Corbeil 

Direction générale livre,  
métiers d’art, musique et  

variétés, patrimoine  
immobilier

27

6

4 18 5 27

16

Organigramme

Jean Valois 
Secrétariat et direction  
 des affaires juridiques

3

Lyse  
Lafontaine

Présidente du conseil  
national du cinéma et  

de la production  
télévisuelle

Koen  
De Winter

Président de la 
commission des 

métiers d’art

Philippe  
Sauvageau

Président de la 
commission de  

Place-Royale

Guylaine  
Chénier

Présidente de la 
commission  
du doublage
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Conseil d’administration

Jean Pronovost

 
Président du conseil 
 
Membre du comité de  
gouvernance et d’éthique
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
12 mars 2008 
 
Date d’échéance du mandat : 
11 mars 2013 
 
Statut : 
Membre indépendant 
 

Doris Girard

 
Mme Doris Girard a été nommée présidente du conseil 
d’administration le 17 avril 2013.

François  
Macerola 

 
Président et chef de la direction Société de  
développement des entreprises culturelles (SODEC)
 
Date de nomination au conseil d’administration : 
30 novembre 2009 
 
Date d’échéance du mandat : 
29 novembre 2013 
 
Autres conseils d’administration :
•	 Financière des entreprises culturelles (FIDEC)  
•	 Fonds d’investissement de la culture  
	 et des communications (FICC)  
•	 Bureau du cinéma et de la télévision du Québec (BCTQ) 
•	 Observatoire de la culture et des  
	 communications du Québec (OCCQ) 
•	 Gestion Fonds Capital Culture Québec (FCCQ)

au 31 mars 2013

Autres conseils d’administration : 
•	 Institut National d’Optique (INO) 
•	 InnoVactiv inc. 
•	 Financement Québec 
•	 Les Violons du Roy
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Hervé 
Foulon

 
Membre du comité de 
gouvernance et d’éthique 

Président de la  
Commission du livre et 
de l’édition spécialisée

Secteur d’activités : 
livre et édition spécialisée

Date de nomination au 
conseil d’administration : 
5 juin 2002

Date de renouvellement : 
23 juillet 2008

Date d’échéance du 
mandat : 22 juillet 2012

Autres conseils  
d’administration :
•	 Éditions Hurtubise inc. 
•	 Les Éditions XYZ inc. 
•	 Éditions Marcel Didier inc. 
•	 Distribution HMH inc. 
•	 Librairie du Québec inc. 
•	 Chambre de commerce  
	 française au Canada 
•	 Bibliothèque  
	 Québécoise inc. 
•	 Radio-Ville-Marie

Gilda  
Routy

 
Membre du comité des 
ressources humaines 
 
Membre du comité de 
gouvernance et d’éthique

Secteur d’activités : 
livre et édition spécialisée 
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
16 février 2011 
 
Date d’échéance du  
mandat : 15 février 2015
 
Autres conseils  
d’administration :
•	 Association des  
	 diffuseurs et distribu-	
	 teurs exclusifs de livres 
	 en langues française  
	 (Adelf) 
•	 Salon du livre de  
	 Montréal

Lyse  
Lafontaine 

 
Membre du comité des 
ressources humaines
 
Présidente du CNCT 
(Conseil national du 
cinéma et de la production 
télévisuelle) 
 
Secteur d’activités : 
cinéma et production  
télévisuelle 
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
21 juin 2000 
 
Date de renouvellement : 
23 juillet 2008 
 
Date d’échéance du man-
dat : 22 juillet 2012
 
Autres conseil  
d’administration : 
•	 Lyla films inc. 
•	 Bureau du cinéma et de 	
	 la télévision du Québec 	
	 (BCTQ)

Sophie  
Ferron

 
Membre du comité des  
ressources humaines
 
Membre du comité de 
vérification
 
Secteur d’activités : 
cinéma et production  
télévisuelle 
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
4 mars 2009 
 
Date d’échéance du 
mandat : 3 mars 2013

Statut : membre 
indépendant

CINÉMA ET PRODUCTION TÉLÉVISUELLE LIVRE ET ÉDITION SPÉCIALISÉE
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Carole  
Baillargeon

 
Membre du comité des 
ressources humaines 

Secteur d’activité : 
métiers d’art 
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
30 novembre 2011 
 
Date d’échéance du 
mandat : 29 novembre 
2015 
 
Statut : membre 
indépendant

Autre conseil  
d’administration :
•	 IMPULSO, services-	
	 conseils en gestion 	
	 culturelle

Luc  
Phaneuf

 
Président de la Com-
mission du disque et du 
spectacle de variétés
 
Membre du comité de 
gouvernance et d’éthique
 
Secteur d’activités : 
musique et variétés 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
13 avril 2005 
 
Date de renouvellement : 
26 mai 2010 
 
Date d’échéance du  
mandat : 25 mai 2014

Membre démissionnaire 
en date du 15 octobre 2012 
 
Autres conseils  
d’administration :
•	 Disques Dragon inc. 
•	 6882609 Canada inc. 
•	 3897281 Canada inc.

 

Sandy 
Boutin

 
Président de la 
Commission du disque et 
du spectacle de variétés

Secteur d’activités : 
musique et variétés

Date de nomination:  
7 mars 2013 
 
Date d’échéance: 
6 mars 2017

Autres conseils  
d’administration :
•	 Musicaction/Festival de  
	 musique émergente 
•	 ADISQ (Association  
	 québécoise de l’industrie 	
	 du disque, du spectacle 	
	 et de la vidéo) 
•	 Fonds Radiostar 
•	 9175-5272 Québec inc 
•	 9175-5298 Québec inc

Koen  
De Winter

 
Président de la 
Commission des métiers 
d’art
 
Secteur d’activité : 
métiers d’art 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
18 août 2010 
 
Date d’échéance du 
mandat : 17 août 2014
 
Statut : membre 
indépendant

Autre conseil  
d’administration :
•	 Coopérative de solida-	
	 rité « Place du marché » 	
	 à Ripon

MÉTIERS D’ART MUSIQUE ET SPECTACLE DE VARIÉTÉS
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Pierre  
Bernier

 
Vice-président du conseil 
d’administration
 
Président du comité de  
vérification
 
Secteur d’activités : 
domaine autre que culturel 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
23 juillet 2008 
 
Date d’échéance du 
mandat : 22 juillet 2012
 
Statut : 
Membre indépendant

Denise  
Arsenault

 
Membre du comité de  
gouvernance et d’éthique
 
Secteur d’activités : 
autre domaine culturel 
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
23 juillet 2008 
 
Date d’échéance du man-
dat : 22 juillet 2012
 
Statut : 
Membre indépendant 
 
Autre conseil d’adminis-
tration : 
•	 ID-Manicouagan

Renommée le 7 mars 2013 
en remplacement de  
Mme Catherine Lapointe 
à titre de membre 
représentant un autre 
domaine que celui de la 
culture

Date d’échéance du 
mandat :
6 mars 2017

AUTRES DOMAINES 
CULTURELS

AUTRES DOMAINES 
QUE CULTURELS

Suzanne  
Guèvremont

 
Présidente du comité des 
ressources humaines

Membre du comité de  
gouvernance et d’éthique
 
Secteur d’activités : 
autre domaine culturel 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
22 septembre 2010 
 
Date d’échéance du man-
dat : 21 septembre 2014
 
Statut : 
Membre indépendant 
 
Autres conseils d’admi-
nistration :
•	 Fonds Bell 
•	 CINQ (Consortium en 	
	 innovation numérique 	
	 du Québec)  
•	 ADÉSAM (Association 	
	 des écoles supérieures 	
	 d’art de Montréal).

Jacques K.  
Primeau 

 
Secteur d’activités : 
musique et variétés 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
13 avril 2005 
 
Date de renouvellement : 
26 mai 2010 
 
Date d’échéance du man-
dat : 25 mai 2014
 
Autres conseils d’admi-
nistration :
•	 Partenariat du Quartier 	
	 des spectacles 
•	 Les Productions Jacques  
	 K. Primeau inc.



Jean  
Valois

 
Directeur des affaires 
juridiques et Secrétaire 
(SODEC)

Catherine  
Lapointe

 
Présidente du comité de  
gouvernance et d’éthique
 
Secteur d’activités : 
domaine autre que culturel 
 
Date de nomination au 
conseil d’administration : 
23 juillet 2008 
 
Date d’échéance du man-
dat : 22 juillet 2012
 
Statut : 
Membre indépendant 
 
Autre conseil  
d’administration : 
•	 Orchestre Arion

Fin du mandat le 7 mars 
2013 et remplacée par 
Mme Denise Arsenault

Denise 
Arsenault

 
Date de nomination au 
conseil d’administration :
7 mars 2013

Date d’échéance du 
mandat :
6 mars 2017

Françoise  
Boudreau

 
Membre du comité de  
vérification
 
Secteur d’activités : 
domaine autre que culturel  
 
Date de nomination au  
conseil d’administration : 
4 mars 2009 
 
Date d’échéance du man-
dat : 3 mars 2013
 
Statut : 
Membre indépendant 
 
Autres conseil  
d’administration : 
•	 Gestion Fonds Capital 
	 Culture Québec

AUTRES DOMAINES 
QUE CULTURELS
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Portraits livre
Samuel Archibald

Samuel Archibald est né en 1978 à Arvida. Il quitte le Saguenay après le déluge de 1996 
et s’installe à Montréal juste à temps pour le verglas massif de 1998. Il passe l’essentiel 
des dix années suivantes à étudier, et vit en Europe de 2007 à 2009. Depuis son retour 
au Québec, il donne des cours à l’Université du Québec à Montréal sur le roman poli-

cier et la science-fiction, le cinéma d’horreur, les jeux vidéo et la culture populaire contemporaine. 
Il signe avec Arvida sa première œuvre de fiction. Arvida a remporté le prix Coup de cœur 
Renaud-Bray 2012 et le Prix des libraires du Québec 2012. Son livre paraîtra chez Phébus, en 
France, à l’automne 2013.

Depuis l’automne 2003, sa maison d’édition, Le Quartanier, publie de la poésie, du roman et des 
essais. Elle est codirigée par Éric de Larochellière, directeur littéraire, et Karine Denault, direc-
trice administrative. 

S

	 Photo : Le Quartanier / Frédérick Duchesne

Au
te

ur
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Les Éditions du Boréal ont été fondées à Trois-Rivières en 1963 par un groupe 
de personnes – cinéastes, professeurs, historiens – que réunissait l’amour du 
livre. 50 ans plus tard, elles sont toujours indépendantes, entre les mains d’in-
tellectuels, écrivains ou éditeurs, et c’est encore l’amour du livre et de la littéra-

ture qui, au premier chef, gouverne leurs choix. Les Éditions du Boréal sont une maison 
d’édition générale, publiant autant des essais que des œuvres littéraires. Elles ont fait pa-
raître des titres qui ont marqué l’histoire de la pensée et de la littérature au Québec. Enfin, 
une maison d’édition, selon le Boréal, c’est d’abord et avant tout une maison, un lieu où 
les écrivains voient leurs œuvres accueillies et défendues. C’est pourquoi les Éditions du  
Boréal sont soucieuses de s’inscrire dans la durée, car c’est au fil des années que s’éla-
borent les œuvres et que les livres trouvent leurs lecteurs. Indépendantes, généralistes, 
jouissant d’une enviable réputation au Québec et à l’étranger, les Éditions du Boréal, dans 
un monde du livre qui évolue sans cesse, demeurent aussi déterminées, 50 ans après leur 
fondation, à faire rayonner l’œuvre des penseurs et des écrivains d’ici.

L

Le livre  
à la SODEC, c’est

6 214 583 $
en programmes 

d’aide

Ma
iso

n d
’éd

iti
on
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•	 membres : deux ans

•	 Lors des premières nominations, certains mandats du-
rent un an et, à l’expiration, continuent jusqu’à ce que le 
membre soit remplacé ou nommé à nouveau. 

Conseil national du cinéma et de 
la production télévisuelle (CNCT)

Mandat

Le conseil a pour fonction de conseiller la SODEC sur 
toute question qu’elle lui soumet ou de réaliser toute 
étude qu’elle requiert dans son domaine de compétences. 
La SODEC doit consulter le conseil sur les projets de pro-
grammes d’aide financière dans son domaine de compé-
tences et sur les parties du projet de plan d’activités de la 
SODEC applicables à l’aide financière dans son domaine 
de compétences.

Le conseil a également pour fonction de conseiller le mi-
nistre sur toute question qu’il lui soumet ou de réaliser 
toute étude qu’il requiert concernant l’application de la Loi 
sur le cinéma (chapitre C-18.1). À cette fin et à la demande 
du ministre, le conseil peut solliciter des opinions et rece-
voir les suggestions du public. Le ministre doit le consulter 
pour appliquer cette loi dans les projets de règlements du 
gouvernement ou de la Régie du cinéma.

En outre, le conseil exerce tout mandat que la SODEC lui 
confie en vue de la représenter dans des événements et de 
promouvoir les produits et services des entreprises cultu-
relles dans les domaines du cinéma et de la production té-
lévisuelle.

Composition

Présidente

Lyse Lafontaine, présidente
Lyla Films inc. 
Production cinéma

En vertu de la Loi sur la Société de développement des en-
treprises culturelles, on a institué, lors de la création de la 
Société, les organismes consultatifs suivants : le Conseil na-
tional du cinéma et de la production télévisuelle (CNCT), la 
commission du disque et du spectacle de variétés, la com-
mission du livre et de l’édition spécialisée, ainsi que la com-
mission des métiers d’art. 

La Société pouvant également former de nouvelles com-
missions consultatives dans l’exercice de ses fonctions, on 
a ajouté au fil des ans la commission du doublage et la com-
mission de Place-Royale.

Le CNCT et chacune des commissions (sauf les commis-
sions du doublage et de Place-Royale) sont composés : 

•	 d’un président, choisi au sein du conseil d’administra-
tion de la Société parmi les personnes œuvrant dans le 
domaine de compétence du conseil ou de la commis-
sion et nommé par le gouvernement sur la proposition 
du ministre ;

•	 de membres nommés par la Société après consultation 
d’organismes qu’elle considère comme représentatifs 
des milieux concernés par le domaine de compétence 
du conseil ou de la commission.

Ce sont les règlements de la Société qui déterminent le 
nombre de membres du conseil et de chacune des com-
missions, la durée de leur mandat ainsi que les règles de 
fonctionnement. 

La SODEC choisit le président et les membres des commis-
sions du doublage et de Place Royale.

Les directeurs généraux des domaines concernés assurent 
le secrétariat du conseil et des commissions.

Durée et expiration du mandat

•	 président : la durée du mandat du président corres-
pond à la durée non écoulée de son mandat en tant que 
membre du conseil d’administration de la SODEC ; 

Conseil national du cinéma et de 
la production télévisuelle (CNCT) 
et commissions
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Module 1 : Entreprises et personnes requérantes

Jacques Blain, producteur
Lusio Films
Production télévisuelle 

Sylvain Corbeil, producteur 
Metafilms
Jeunes créateurs 
(membre démissionnaire le 8 janvier 2013)

Mario Fortin, président
Cinéma Beaubien
Salles de cinéma et ciné-parcs

Jeannine Gagné, productrice
Amazone Films
Production indépendante

Jacques Matte
Festival du cinéma international  
en Abitibi-Témiscamingue
Festivals

Marc Robitaille, réalisateur
Création

Patrick Roy, président, Les Films Séville 
et coprésident, Les Films Christal
Distribution

Module 2 : Partenaires créatifs et stratégiques

Alain Chartrand, scénariste
Création 

Marie Côté
ARTV
Télévision spécialisée

Michèle Fortin, présidente-directrice générale
Télé-Québec 

Matthieu Lefebvre
Maisons de services

Marie-Andrée Poliquin, directrice des opérations, 
du financement et des relations d’affaires 
Société Radio-Canada
Télévision généraliste (publique ou privée)

Michel Pradier, directeur des opérations pour le Québec
Téléfilm Canada 

Module 3 : Application de la Loi sur le cinéma

Guylaine Chénier, directrice du doublage
Technicolor
Entreprise de doublage 

Michel Desjardins, directeur général et directeur des 
programmes  
Inis
Formation

Hélène Girard, monteuse
Techniciens

Pierre Jutras, conservateur
Cinémathèque québécoise
Patrimoine cinématographique et télévisuel

Katerine Mousseau, comédienne
Artistes-interprètes

François Poitras, président
La Boîte noire
Commerce au détail de matériel vidéo

 
Les commissions

Mandat

Comme l’indique la Loi sur la SODEC, les commissions 
ont pour fonction de conseiller la SODEC sur toute ques-
tion qu’elle leur soumet ou de réaliser toute étude qu’elle 
requiert dans leurs domaines de compétence.

La SODEC doit les consulter sur les projets de programmes 
d’aide financière dans leurs domaines de compétences et 
sur les parties du projet de plan d’activités de la SODEC 
applicables à l’aide financière dans leurs domaines de com-
pétence.

Commission du disque et  
du spectacle de variétés

Président

Sandy Boutin, Président
Groupe Karkwa et FME
Diffusion, événements dans le secteur des variétés ou en 
salle

Membres

Eli Bissonnette, président 
Dare to Care Records
Production, disques 
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Robert Leroux, président
Librairie Alire
Librairies, régions

Blaise Renaud, directeur général
Renaud-Bray
Librairie chaîne

Rodney Saint-Éloi, directeur général
Mémoire d’encrier
Édition

Nicole Saint-Jean, présidente
Guy Saint-Jean éditeur
Édition

Sylvie Viau, gérante développement externe
COOPSCO des Laurentides
Coopérative en milieu scolaire

Commission des métiers d’art

Président

Koen De Winter, céramiste
Atelier Orange
Généraliste

Membres

Manon-Rita Babin 
Manon-Rita Etcetera 
Artisan de services

Jean-Luc Boudreau, facteur de flûtes
Production, exportation 

Stéphane Dumont, ébéniste
Arbol
Production, relève 

Manon Gill
Création Manon Gill
Production, moyenne et grande série

Frédéric Loury, directeur
Galerie SAS 
Galeries d’art contemporain

Lyne Montmeny, directrice
Corporation des métiers d’art du Québec en Estrie
Diffusion et commercialisation 

Christian Poulin, directeur général
Espace Verre
École-atelier

Louis Carrière, président
PRESTE
Production, spectacles 

Paul Dupont-Hébert, président
Tandem.mu
Production, disques

Martine Groulx, artiste 
Auteur-compositeur

Roland Janelle, Directeur général
Corporation du centre culturel de Drummondville
Diffusion, régions

François Mario Labbé, président
Analekta
Production, disques

Stéphanie Moffatt
Gérance d’artistes

André Picard, vice-président affaires publiques et corporatives
Productions Juste Pour Rire II
Production, émissions de variétés

J. Serge Sasseville, vice-président affaires corporatives et 
institutionnelles 
Québecor Média 
Distribution

Catherine Simard, directrice 
Agence Spectra
Production, spectacles

Commission du livre et  
de l’édition spécialisée 

Président

Hervé Foulon, président-directeur général
Éditions Hurtubise inc. 
Édition

Membres

Françoise Careil, présidente
Librairie du Square
Librairies, Montréal

Bianca Drapeau, directrice édition numérique et nou-
velles technologies 
Presse de l’Université du Québec
Édition 

Guy Langlois, président du conseil et chef de la direction
Prologue
Distribution
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Dominique Robert, céramiste
Atelier d’art céramique entre ciel et terre
Production, pièces uniques et petites séries

Commission du doublage  

Mandat

Comme l’indique le Règlement sur la commission du dou-
blage, cette commission est instituée en vertu de l’article 
24 (1) 3 de la Loi sur la SODEC. Elle a pour fonction de 
conseiller la SODEC sur toute question qu’elle lui soumet 
ou de réaliser toute étude qu’elle requiert dans son do-
maine de compétences. Les fonctions de cette commission 
complètent celles du CNCT, que la commission assiste 
dans l’application de l’article 35 de la Loi sur la SODEC.

Présidente

Guylaine Chénier, directrice du doublage
Technicolor
Maison de doublage

Membres

Louise Belleau, directrice doublage et services tech-
niques 
FPO Communications inc. 

André Béraud, directeur émissions dramatiques et longs 
métrages 
Société Radio-Canada
Diffuseur 

François Deschamps
Audio postproduction
Maison de doublage

Patricia Gariépy
Généraliste 

Dominique Lapierre, directrice TV, marché francophone
Téléfilm Canada 

Denis Mercier
Artiste — interprète

Aline Pinsonneault
Artiste — interprète

Commission de Place-Royale

Mandat

Cette commission est instituée en vertu de l’article 24 (1) 
3 de la Loi sur la SODEC en vue de faciliter l’exécution de 
cette loi et elle est régie par le Règlement sur la commis-
sion de Place-Royale.

Composition

Président

Philippe Sauvageau, directeur général 
Salon international du livre de Québec
Milieu culturel

Membres

Claudette Blais, représentante
Fabrique Notre-Dame de Québec 

Lise Charest, présidente
Coopérative de solidarité du Quartier Petit Champlain 

Yves Couture, secrétaire de la commission d’urbanisme et 
de conservation 
Ville de Québec

Louise Gauthier, représentante
Comité des citoyens du Vieux-Québec

Daniel Gross, président
Association des gens d’affaires Place-Royale / Vieux-Port

Jacques Lévesque, représentant
Comité des citoyens de Notre-Dame-des-Victoires et Vieux-Por

Hélène Pagé, directrice service de l’action culturelle et 
des relations publiques 
Musée de la Civilisation, Québec

Philippe Plante, urbaniste, direction de l’aménagement et 
architecture 
Commission de la Capitale nationale du Québec

Commission des œuvres numé-
riques interactives 

Le Plan de soutien au cinéma et à la production audiovi-
suelle, annoncé en septembre 2003, prévoit « l’élaboration, 
en collaboration avec l’industrie, d’une stratégie de déve-
loppement des contenus numériques interactifs, que le 
ministère de la Culture et des Communications pilotera 
au sein de l’appareil gouvernemental ». À noter que dans 
l’attente des résultats de ces travaux, les activités de la com-
mission des œuvres numériques interactives ont été inter-
rompues pour une période indéterminée, mais devraient 
reprendre incessamment.
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Maurice Savoie (1930-2013)

F ormé à l’École du meuble et à l’École 
des beaux-arts de Montréal de 1949 
à 1951, Maurice Savoie a poursuivi 
son apprentissage en Italie et en 

France, au cours des années cinquante, auprès 
de maîtres-céramistes renommés.

De retour au pays, il devint rapidement une des 
figures marquantes de l’art céramique québécois. 
Qualifié par plusieurs de « magicien de la terre », 
cet explorateur infatigable de la matière ne ces-
sera, tout au long de sa carrière, d’expérimenter 
et d’innover avec ce médium chargé d’histoire : la 
terre.

Pédagogue accompli, Maurice Savoie a formé plu-
sieurs générations de céramistes et d’artistes qué-
bécois, pour qui il a été à la fois un guide, un mo-
dèle et une source d’inspiration par la constance 
de sa démarche.

Sa grande maîtrise des savoir-faire millénaires et 
son esprit créatif lui ont valu de nombreuses dis-
tinctions, dont le prix Paul-Émile-Borduas (2004), la 
plus haute distinction conférée au Québec à un ar-
tiste en arts visuels, en métiers d’art, en architecture 
et en design, de même que le prix Saidye-Bronfman 
d’excellence en métiers d’art.

Portraits métiers d’art - arts visuels

F

Photo : Denis Chalifour
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Joyce Yahouda

Joyce Yahouda est 
une des grandes fi-
gures de la scène 
québécoise en art 

contemporain. À la tête d’une 
galerie à son nom dans l’édifice 
Belgo, à Montréal, elle a contri-
bué à l’émergence et à l’essor 
de nombreuses carrières d’ar-
tistes d’ici (entre autres Massi-
mo Guerrera, Milutin Gubash 
et François Morelli). Après 
avoir dirigé une première 
galerie dans les années 1980, 
elle a œuvré comme commis-
saire indépendante de 1995 à 
2002, organisant des exposi-
tions à Londres, à Paris et à 
Genève, et participant à de 
nombreuses ventes aux en-
chères. En 2002, alors qu’elle 

ne voulait plus travailler comme galeriste, ses échanges avec les artistes l’ont menée à rouvrir 
un espace dont la mission allait être à l’image de son propre rapport à l’art : la volonté de privilé-
gier des œuvres qui déstabilisent et remettent en question, de créer un réseau d’échanges entre 
des artistes de la relève et des artistes établis, de faire converger divers médias (performance, 
vidéo, peinture, art numérique, dessin, photo et sculpture) et de faciliter un dialogue continuel 
entre le public et les intervenants du milieu.

Les métiers d’art  
et les arts visuels  
à la SODEC, c’est

4 830 721 $
en programmes 

d’aide

J

François Morelli, Colossal Belt Head I, 2011, avec l’ autorisation de la Galerie Joyce Yahouda
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Portraits musique

Angèle Dubeau, O.C., C.Q.

Reconnue pour la virtuosité de son jeu et sa facilité ex-
ceptionnelle à nouer des liens avec le public, la violo-
niste Angèle Dubeau est l’une des rares musiciennes 
classiques à avoir connu un succès commercial re-

tentissant, comme en témoignent les quelque 500 000 albums 
qu’elle a vendus au cours de ses 35 ans de carrière. Son style 
envoûtant et sa musicalité hors pair lui ont valu de nombreux 
prix Félix et sa contribution à la musique d’ici a été sa-
luée par plusieurs titres honorifiques, dont celui d’Of-
ficier de l’Ordre du Canada (2012) et de Chevalier de 
l’Ordre national du Québec (2004), et par le prix Ca-
lixa-Lavallée de la Société Saint-Jean-Baptiste (1996).  
Angèle Dubeau a fondé en 1997 La Pietà, un or-
chestre à cordes féminin composé de musiciennes 
parmi les meilleures au Canada.

Karim Ouellet

Karim Ouellet a poursuivi son ascension fulgurante dans l’univers de la musique franco-
phone du Québec avec la sortie de son plus récent disque, Fox. Chaudement accueilli par 
la critique et le public, cet album met en valeur la grande polyvalence de Ouellet, qui marie 
habilement des styles aussi variés que la musique soul, la pop, la musique électronique et le 

rock. Ayant passé sa jeunesse entre le Canada, le Rwanda et la Tunisie, il est aujourd’hui établi à Québec et 
représente fièrement la vitalité de la scène musicale de la capitale québécoise. Karim Ouellet a participé à 
de nombreux festivals et tournées au Québec et à l’étranger, en solo et comme guitariste accompagnateur, 
et il a remporté le prix de l’album pop de l’année lors du GAMIQ 2011.
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La musique et variétés  
à la SODEC, c’est

12 539 770 $
en programmes 

d’aide

Steve Jolin

Bâtir un des labels de 
musique les plus cré-
dibles de la scène hip-
hop québécoise à partir 

de sa région natale d’Abitibi-Témis-
camingue : voilà le défi colossal qu’a 
réussi à relever Steve Jolin, alias 
Anodadjay, rappeur devenu aussi, 
au fil des ans, producteur d’artistes 
majeurs comme Samian, Koriass et 
Manu Militari. Ses talents de rassem-
bleur sont remarqués lorsqu’il orga-
nise, au début des années 2000, les 
soirées Hip Hop Dépendant (HHD), 
spectacles réunissant des artistes hip-
hop de divers horizons. Steve Jolin 
est lui-même un artiste accompli, avec 
trois albums à son actif et des succès 
radiophoniques importants comme Le 
Beat à Ti-Bi, fruit d’une collaboration 
avec Raôul Duguay.

B
Photo : Guillaume D. Cyr

Photo : Cyclopes
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Résultats financiers

Tel que mentionné dans le mot du président et chef de la direction 
de la SODEC en page 3 du présent Rapport annuel de gestion 
2012-2013, la SODEC a terminé son exercice financier au 31 mars 
2013 avec un excédent substantiel de 3 M$, expliqué principale-
ment par un gain de 1,65 M$ réalisé suite à la disposition d’actions 
que détenait la SODEC depuis 1999 dans une entreprise québé-
coise. Considérant qu’au 31 mars 2012, elle terminait également 
l’année financière avec un excédent de 1,5 M$, la Société atteint son 
objectif d’équilibre budgétaire et voit conséquemment son déficit 
cumulé ajusté se résorber 4 ans plus tôt que prévu. Fait important 
à souligner, ces résultats respectent les cibles de réduction des dé-
penses imposées à la SODEC en vertu du Plan d’action 2010-2014 
pour la réduction et le contrôle des dépenses du gouvernement 
visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014.

Par ailleurs, à la demande du contrôleur des finances et en ver-
tu de la loi 25, la SODEC a adopté prospectivement la norme 
comptable SP3410 « Paiement de transfert ». Les états financiers 
de la SODEC pour l’exercice clos le 31 mars 2013 comporte une 
opinion avec réserve, dû à un désaccord entre le Vérificateur 
général du Québec et le Contrôleur des finances quant à l’appli-
cation de cette norme. Le comité de vérification et la direction 
de la SODEC estime qu’une opinion avec réserve est injustifiée 
puisque la SODEC n’a fait qu’obéir à la directive du contrôleur 
des finances et respecter la loi 25.  

Développement stratégique et 
nouvelles technologies

En février 2013, la SODEC s’est dotée d’une nouvelle stra-
tégie internationale qui vise les cinq objectifs suivants : fa-
ciliter l’exploitation de marchés, appuyer le rayonnement 
culturel, positionner le Québec sur la scène internationale, 
encourager le développement de la coopération internatio-
nale et développer des partenariats avec des entités gou-
vernementales pour conjuguer les opérations qui visent à 
stimuler la production et la distribution. Elle souligne aussi 
la nécessité de moduler l’intervention de la SODEC selon 
les champs d’activités, leur clientèle actuelle et potentielle, 
les opportunités, la nature de nos produits et le cadre légal 
du commerce selon les pays.

Cinéma et production  
télévisuelle

En 2012-2013, l’équipe de la direction générale du cinéma 
et production télévisuelle a traité 1 142 demandes d’aide. 
De ce nombre, 387 ont été acceptées. Du côté de la pro-

Faits marquants
duction, la SODEC a financé 31 longs métrages de fiction 
issus du secteur privé, 6 longs métrages de fiction du sec-
teur indépendant (le demandeur est à la fois réalisateur et 
producteur), 7 courts métrages, 30 documentaires (œuvres 
uniques et séries télévisuelles) et 17 productions de jeunes 
créateurs. Parmi tous ces projets, notons que 14 coproduc-
tions ont été acceptées, dont 6 sont majoritaires (4 longs 
métrages de fiction, 2 documentaires) et 8 sont minoritaires 
(7 longs métrages de fiction et 1 documentaire).

2012-2013 aura été l’année du paradoxe. La fréquentation en 
salles au Québec aura été la plus faible des dix dernières 
années; la SODEC a donc pris l’initiative de réunir des 
professionnels du milieu pour débattre de l’importance de 
rejoindre le public. Par la suite, le ministre de la Culture et 
des Communications monsieur Maka Kotto lui a confié un 
mandat sur les enjeux actuels du cinéma québécois.

Le rayonnement du cinéma québécois à l’international fut ex-
ceptionnel, plusieurs films ayant sillonné la planète dans les 
festivals internationaux, figurant dans de nombreuses sélec-
tions, recevant diverses récompenses dans des festivals d’im-
portance, comme ceux de Cannes, de Berlin, de Toronto, de 
Shanghai ou de Karlovy Vary. De plus, près d’une dizaine de 
films ont été distribués sur le territoire européen.

Avec le soutien de la SODEC, 40 films ont été sélectionnés 
par des festivals dans 35 villes partout sur la planète, longs 
métrages de fiction, courts métrages et documentaires dif-
fusés en présence des réalisateurs. Et cela, sans compter les 
focus et rétrospectives en hommage aux talents québécois, 
dont l’hommage à Denis Côté au prestigieux Anthology Film 
Archives de New York et à Denis Villeneuve dans 10 villes 
en Allemagne, les Focus Québec au Festival international du 
court métrage de Dresde, au Festival de Mayo au Mexique 
et au Festival du film de Raindance, la rétrospective Québec 
Deluxe au Festival international de Hambourg et à Berlin, 
la rétrospective « Trois générations de réalisateurs du Qué-
bec » à Milan, la Mostra du cinéma québécois à Barcelone, 
les Journées du cinéma québécois en Italie et le Cinéma du 
Québec à Londres, ainsi que les présentations de films à l’oc-
casion de la Journée internationale de la Francophonie.

Pour couronner le tout, le Québec fut présent aux Oscars 
pour une troisième année consécutive avec la sélection du 
long métrage REBELLE de Kim Nguyen, produit par Item 7, 
et du court métrage Henry de Yan England.
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Une activité s’est ajoutée à l’édition 2012 de Cinéma du 
Québec à Paris : toujours à l’affût de nouveauté pour sus-
citer la curiosité et l’intérêt des distributeurs et program-
mateurs de festivals de films, la SODEC a soutenu à leur 
intention et sur invitation une projection privée d’un film 
québécois en post production. L’initiative fut très appréciée.  

Pour une première fois, l’événement Cours écrire ton court, 
piloté par la SODEC et s’adressant à la relève, a porté sur 
l’animation. Pour l’occasion, de nouveaux partenaires, 
l’ONF et Toon Boom se sont joints à l’événement, et la re-
mise de prix s’est déroulée durant le Sommet international 
de l’animation organisé par la Cinémathèque québécoise.

Enfin, pour souligner le dixième anniversaire d’Atelier 
Grand Nord, un atelier-échange sur la scénarisation et les 
nouvelles écritures a été organisé à l’attention des scé-
naristes français, belges, suisses et québécois présents 
à l’édition 2013. La journée des festivités a également été 
marquée par la projection du film Diego Star, de Frédéric 
Pelletier, présent avec son scénario lors de la sixième édi-
tion d’Atelier Grand Nord.

Après avoir longtemps confié à un agent externe 
l’organisation de la présence collective du secteur télévisuel, 
la SODEC a décidé au printemps 2012 de reprendre cette 
tâche à l’interne, sous la bannière Espace Québec. Déjà, la 
présence d’Espace Québec a commencé à porter ses fruits 
lors du MIPCOM 2012 et du NATPE 2013. De plus, en 
février 2013, la SODEC s’est entendue avec l’APFTQ, dans 
le cadre d’un partenariat ayant pour objectif de concevoir 
ensemble un plan d’action annuel propre aux activités liées 
à l’exportation de la télévision québécoise. 

Livre

Dans le cadre des salons du livre au Québec, la SODEC, en 
collaboration avec le MRI, Québec Édition et les bureaux 
du Québec à Londres et à Berlin, a accueilli des délégations 
d’éditeurs et d’auteurs en provenance de la Catalogne, de la 
Grande-Bretagne et d’Allemagne. À ces occasions, des ren-
contres professionnelles avec des représentants de l’édition 
québécoise ont été organisées.

D’autre part, l’année 2012-2013 a été marquée par une forte 
participation québécoise au Salon du livre de Paris, qui s’est 
tenu du  22 au 25 mars  2013. Une cinquantaine d’éditeurs 
québécois se sont inscrits et ont été représentés au stand 
du Québec, organisé en collaboration avec Québec Édition 
et la Librairie du Québec à Paris. Le Prix France-Québec y 
a été remis à l’auteure Jocelyne Saucier pour son livre inti-
tulé Il pleuvait des oiseaux (éditions XYZ).

Une délégation québécoise du milieu du livre s’est rendue 
à Port-au-Prince en décembre 2012 dans le cadre des Ren-
contres québécoises en Haïti, afin d’y faire la promotion 
du livre québécois et de ses auteurs. Gilles Corbeil de la 
SODEC était parmi les délégués de cette mission explora-
toire, aux côtés de Rodney Saint-Éloi (Mémoire d’encrier), 
Richard Prieur (ANEL et Québec Édition), Marc Haentjens 
(RECEF et Éditions David), Francis Farley Chevrier (UNEQ) 
et Line Richer (Fondation Lire et Vivre).

Au cours de la dernière année, la SODEC a continué d’ac-
compagner les maisons d’édition dans la numérisation 
des ouvrages ; 41 éditeurs ont ainsi converti et déposé 
près de 3 000 titres québécois dans l’entrepôt numérique  
DeMarque, qui comporte aujourd’hui plus de 10 500 titres 
disponibles en format PDF et ePub provenant de 132 édi-
teurs. À la fin mars 2013, on dénombrait 317 603 publications 
téléchargées et plus de 1,8 million de feuilletages d’extraits. 
Depuis août 2009, près de 134 000 ouvrages ont été vendus 
par les différents revendeurs (les librairies indépendantes, 
les chaînes Archambault et Renaud-Bray, les détaillants nu-
mériques comme iBookstore, Kobo, etc.). Dans cette foulée, 
les bibliothèques publiques travaillent à étendre l’utilisa-
tion de la plateforme PRETNUMERIQUE.CA. 

Yan England, réalisateur de Henry et Kim Nguyen, réalisateur de 
REBELLE, lors de la 85e cérémonie des Oscars, sur le tapis rouge du 
Dolby Theatre de Los Angeles. (photo : Item 7)

Présents à la 16e édition de Cinéma du Québec à Paris monsieur François 
Macerola, président et chef de la direction de la SODEC, en compagnie 
du ministre de la Culture et des Communications, monsieur Maka Kotto, 
et de madame Carole Laure, la présidente d’honneur de l’événement.
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Métiers d’art et arts visuels

Un groupe de travail composé de représentants de la  
SODEC et du Conseil des métiers d’art du Québec (CMAQ) 
a entrepris d’analyser la pertinence d’instaurer un crédit 
d’impôt remboursable pour les entreprises incorporées du 
domaine des métiers d’art, et d’évaluer l’impact financier 
d’une telle mesure.

Le 22 juin 2012, la ministre de la Culture et des Commu-
nications Christine St-Pierre annonçait officiellement l’ac-
créditation de trois écoles ateliers faisant partie du Plan 
national de formation en métiers d’art : l’École d’ébénisterie 
d’art de Montréal, l’école-atelier Lutherie-Guitare Bruand à 
Longueuil et l’École nationale de lutherie de Québec. 

Dans le domaine des arts visuels, le Programme d’aide aux 
artistes en arts visuels a été reconduit pour une deuxième 
année. Rappelons que ce projet pilote vise à soutenir l’ac-
quisition d’outils de production et de promotion par des 
artistes professionnels. Ainsi, plus de 90 artistes ont pu bé-
néficier d’un soutien en 2012-2013.

Également pour une deuxième année, la SODEC a soutenu 
financièrement l’Association des galeries d’art contempo-
rain (AGAC) pour l’organisation du Gala des arts visuels 
qui a eu lieu le 12 décembre 2012. L’événement a réuni l’en-
semble du milieu de l’art contemporain au Québec et a été 
l’occasion d’honorer le travail des artistes, galeristes, com-
missaires et autres intervenants du secteur.

Sur la scène internationale, la SODEC a organisé à New 
York une exposition d’envergure des joailliers québécois, du 
3 au 26 mai 2012. Organisée conjointement avec la Aaron 
Faber Gallery et la Délégation générale du Québec à New 
York, l’exposition mettait de l’avant le travail de quatorze des 
plus talentueux joailliers du Québec et a attiré plus d’une  
vingtaine de journalistes américains lors d’un déjeuner de 
presse. Ce fut également l’occasion d’offrir aux artisans parti-
cipants un séminaire de formation sur les opportunités com-
merciales internationales dans le domaine de la joaillerie.

Du 2 au 4 décembre 2012, grâce au soutien financier de la 
SODEC, trois galeries québécoises participaient au salon 
SOFA-Chicago : CRÉA (Conseil des métiers d’art du Qué-
bec), Option Art et Elena Lee – Verre d’art. Fait à remar-
quer, la galerie new-yorkaise Aaron Faber a présenté deux 
joailliers québécois, Élise Bergeron et Roland Dubuc, dans 
son stand à SOFA-Chicago, fruit de la collaboration enta-
mée lors de l’exposition collective des joailliers québécois à 
New York au printemps 2012.

Le Prix FRANCE QUÉBEC – Jeunes talents des métiers 
d’art / SODEC-LOJIQ 2012 a été décerné à Geneviève  
Bélanger et à Marc-Étienne Boivin, ébénistes et propriétaires 
de l’Atelier Materia prima, de Québec. Ce prix comprenait 
un stand clé en main au Carrousel des métiers d’art et de 
la création, à Paris, du 5 au 9 décembre 2012, ainsi qu’une 
bourse de 2 500 $ de la SODEC, un billet aller-retour  
Montréal-Paris et une bourse de 1 000 $, offerts par Les  
Offices jeunesse internationaux du Québec (LOJIQ). Le prix 
est inscrit dans la Convention de coopération pour le déve-
loppement des métiers d’art entre la France et le Québec et 
est administré par la SODEC en collaboration avec LOJIQ.

Pour une deuxième année, l’AGAC a organisé une expo-
sition collective d’œuvres de huit artistes en arts visuels 
représentés par des galeries québécoises, dans le cadre de 
l’Armory Week de New York, du 7 au 11 mars.

Musique et variétés

En diffusion, au cours de l’année financière, trente-trois 
événements en musique et variétés ont été soutenus par la  
SODEC, dont le Festival international de Jazz, Coup de cœur 
francophone, le Festival Juste pour Rire, le Festival d’été in-
ternational de Québec, le Festival de musique émergente en 
Abitibi, le Festival international de musique Pop Montréal, le 

Les 14 joailliers québécois qui ont pris part à Innovation et Savoir Faire : Les 
joailliers québécois, exposition d’envergure qui a eu lieu du 3 au 26 mai 2012 à 
la Aaron Faber Galery de New York.  (photo : Hafeez Raji)

Antoine Chaudron, président du conseil d’administration du Conseil des 
métiers d’art du Québec, Geneviève Brouillette, comédienne et porte-parole 
du Salon des métiers d’art de Montréal 2012 et François Macerola, président 
et chef de la direction de la SODEC, en compagnie du lauréat du Prix de la 
relève Jean-Cartier, l’ébéniste Guillaume Gareau-Loyer, lors du Salon des 
métiers d’art de Montréal en décembre 2012.



35

Un investissement de 500 000 $ a permis de construire un nou-
veau pavillon multifonctionnel au parc de la Pointe-du-Moulin. 
Ce projet, mené par la Société de développement du Parc his-
torique de la Pointe-du-Moulin, vise à permettre à l’organisme 
de s’autofinancer et maintenir les activités d’interprétation. 

Au cours de l’année, plusieurs rencontres ont eu lieu entre les 
intervenants impliqués dans le projet de requalification de 
la Batterie royale : la Commission de Place-Royale (SODEC), 
la Commission des biens culturels du Québec (MCC), la 
Commission d’urbanisme de la Ville de Québec ainsi que le 
maire de la Ville de Québec, monsieur Régis Labeaume et le 
Musée de la civilisation. Le projet de requalification, adopté 
par la Commission de Place-Royale, vise à rendre le lieu plus 
accessible aux citoyens et aux visiteurs en le greffant à une 
vision d’ensemble souhaitée par la Ville de Québec pour le 
secteur de la basse-ville, dans l’arrondissement historique et 
en bordure du fleuve. 

Par ailleurs, la Commission de Place-Royale a ouvert un 
chantier sur la valorisation de la fonction commerciale du 
secteur du Petit Champlain. L’Association des gens d’af-
faires Place-Royale/Vieux-Port souhaite mettre sur pied 
une Société de développement commercial (SDC). 

Aide fiscale

L’administration des paramètres sectoriels des mesures fis-
cales, la SODEC a émis 2 175 attestations/certificats en 2012-
2013, une baisse de 22 % par rapport à l’année précédente. Par 
contre, les devis totaux des productions admissibles sont à la 
hausse, ce qui fait augmenter de près de 209 M$ le montant de 
crédits d’impôt pressenti. Cette hausse des devis a eu un effet 
notable sur les honoraires de certification de la direction de 
l’aide fiscale, qui sont passés de 3,14 M$ en 2011-2012 à 3,22 M$ 
en 2012-2013.

Financement

Les activités de financement de la banque d’affaires de la SO-
DEC ont connu pour leur part une forte croissance en 2012-
2013 : parti de 33 M$ en 2011-2012, le volume d’autorisation a 
atteint 36,4 M$ en 2012-2013. Ainsi, au 31 mars 2013, le porte-
feuille de prêts et de garanties totalise 50,4 M$, ce qui a permis 
de générer des revenus d’intérêts et d’honoraires de 2,8 M$.

Cette croissance du portefeuille résulte d’une stratégie de dé-
veloppement d’affaires plus active, pour faire connaître les ou-
tils de financement offerts aux entreprises du milieu culturel. 

Festival international de la chanson de Granby, le Festival de 
la chanson de Saint-Ambroise et Ma Première Place des Arts.

Du 26 au 28 janvier 2013 avait lieu le MIDEM, un des plus 
grands marchés mondiaux de l’industrie de la musique, où 
on a pu constater l’effervescence du monde des applica-
tions mobiles et la prépondérance des approches ciblant 
directement les amateurs. La clientèle de la SODEC a 
trouvé cette édition profitable, soulignant la qualité des 
rendez-vous professionnels. La SODEC a aussi soutenu, en 
collaboration avec LOJIQ, l’organisation d’une soirée de 
réseautage entre les professionnels du spectacle d’Europe 
et d’Amérique, organisée par le MMOI (Montréal Osheaga 
International) dans le cadre de l’événement MaMA à Paris, 
les 25 et 26 octobre 2012.

Sur le continent américain s’est tenue, du 8 au 17 mars 2013, 
la deuxième vitrine Planète Québec durant le festival South 
by Southwest. Organisée par le gouvernement du Québec 
et soutenue entre autres par la SODEC, la vitrine Planète 
Québec a permis pour une troisième année consécutive de 
mettre en lumière des artistes en musique et des entrepre-
neurs en médias interactifs du Québec. Près de 40 groupes 
et artistes musicaux du Québec se sont produits sur scène 
au festival sous la bannière québécoise. 

Patrimoine immobilier 

Plusieurs travaux majeurs ont été réalisés dans le parc im-
mobilier patrimonial que gère la SODEC, notamment 
à la Maison Barbel, à la Maison Maheu-Couillard, à la  
Maison Paradis, à l’ancienne église Saint-Pierre, à la Maison  
Leber-Charest-Saint-Amant et à la Maison Chavigny-Gosselin.

Sébastien Nasra, président fondateur de M pour Montréal, Alain 
Therrien, alors adjoint parlementaire au ministre des Relations 
internationales, de la Francophonie et du Commerce extérieur, Joane 
Boyer, Déléguée générale du Québec à Atlanta, François Macerola, 
président et chef de la direction de la SODEC, et François Légaré, 
directeur, Alliances Internet, eLearning et événements chez Alliance 
numérique, lors de South By Southwest 2013. (Photo: Cara Pastore)

Des représentants de la SODEC ont participé à deux séminaires de l’Organisation internationale de la Francophonie 
(OIF) sur les politiques et mécanismes de soutien aux industries culturelles en Afrique francophone. Les séminaires 
ont eu lieu au Burkina Faso et au Sénégal au cours de l’automne 2012. La SODEC a été invitée par l’OIF pour présenter 
aux représentants du ministère de la Culture et des principales associations professionnelles de ces pays le modèle 
québécois d’appui aux entreprises culturelles.
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Portraits cinéma

Nancy Grant

Nancy Grant est la productrice 
derrière les longs métrages 
Nuit #1 d’Anne Émond, Laurentie 
de Mathieu Denis et Simon 

Lavoie, ainsi que du film à paraître Diego Star 
de Frédérick Pelletier. Elle a produit plusieurs 
courts métrages, dont Faillir et Félix et Malou 
de Sophie Dupuis, Quelqu’un d’extraordinaire 
de Monia Chokri, La tête en bas de Maxime 
Giroux et M’ouvrir d’Albéric Aurtenèche, 
récipiendaire du prix du meilleur court métrage 
à la 13e Soirée des Jutra. Nancy Grant a travaillé 
comme productrice déléguée avec Guy Édoin 
(La battue) et comme directrice de production 
avec Denis Côté (Curling), Julie Hivon (Tromper 
le silence) et Karl Lemieux (Passage). À titre de 
productrice associée, nous retrouvons son nom 
aux génériques de Vic + Flo ont vu un ours de 
Denis Côté et Le torrent de Simon Lavoie. Elle a 
également agi comme producteur exécutif pour 
le film Tom à la ferme et le vidéoclip d’Indochine 
(College Boy), tous deux écrits et réalisés par 
Xavier Dolan.

N Stéphanie Morissette

SStéphanie Morissette est l’une des 
productrices les plus actives du cinéma 
d’auteur québécois. Elle a œuvré à une 
douzaine de longs métrages qui ont été 

sélectionnés dans une cinquantaine de festivals 
un peu partout dans le monde, y remportant, pour 
plusieurs, prix et mentions. En 2005, elle s’associe 
avec Denis Côté en coproduisant Les états 
nordiques, suivi de Nos vies privées; Elle veut le 
chaos et Curling. En 2007, elle produit Derrière 
moi, de Rafaël Ouellet, suivi de Camion. Tourné 
au Burundi, Journal d’un coopérant (2010) est sa 
première collaboration avec Robert Morin, l’une 
des figures marquantes du cinéma expérimental 
québécois. Stéphanie Morissette prend également 
part au documentaire Over My Dead Body de 
Brigitte Poupart. En 2010, elle fonde la société de 
production La maison de prod. En 2013, prendront 
l’affiche ses plus récentes productions, les films  
Vic + Flo ont vu un ours de Denis Côté (produit 
avec Sylvain Corbeil - Metafilms) et Quatre soldats 
de Robert Morin.

S

Le cinéma et la  
production télévisuelle 

à la SODEC, c’est

39 032 806 $
en programmes 
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Rafaël Ouellet

Rafaël Ouellet a travaillé pendant 
plusieurs années en radio et en 
télévision, et ensuite sur différents 

_plateaux de cinéma. En 2004, il 
assure le montage du film Les états nordiques de 
Denis Côté. En 2006, il poursuit sa collaboration 
avec Côté en signant la direction photo et 
en coproduisant Nos vies privées. Quelques 
semaines plus tard, il entame le tournage de son 
premier film, Le cèdre penché, prix du public des 
Rendez-vous du cinéma québécois 2007. Son 
deuxième long métrage, Derrière moi, se retrouve 
en compétition au Festival de San Sebastian 
2008. L’année suivante, New Denmark, son film 
autofinancé, fait partie de la Compétition au 
Forum of Independents de Karlovy Vary. En 2012, 
il réalise Camion, qui remporte le prix du Jury 
œcuménique et le prix de la Meilleure réalisation 
au Festival international du film de Karlovy Vary, 
et il reçoit sept nominations aux Jutra (direction 
photo, montage, scénario, réalisation et meilleur 
film), en plus de remporter les prix pour 
l’interprétation masculine et pour la musique. 
Finissant(e)s, son cinquième film, est sélectionné 
en Compétition au Forum of Independents de 
Karlovy Vary 2013.

Kim Nguyen

En 2002, Kim Nguyen a scénarisé et 
réalisé son premier long métrage, 
Le Marais. Le film a obtenu six 
nominations aux Jutra, notamment 

dans les catégories Meilleur film et Meilleure 
réalisation. Son deuxième long métrage, Truffe, 
qu’il a scénarisé, réalisé et produit, met notamment 
en vedettes Céline Bonnier et Roy Dupuis. Le film 
a ouvert le Festival international de films Fantasia 
2008 et a reçu le prix du Meilleur film au Fresh 
Film Fest de Karlovy Vary. En 2009, il a réalisé 
son troisième long métrage, La Cité. REBELLE, 
son quatrième film, a été nominé pour l’Oscar 
du meilleur film en langue étrangère en 2013. Il a 
également reçu l’Ours d’argent pour la meilleure 
actrice à la Berlinale 2012 et les prix du meilleur film 
et de la meilleure actrice au Tribeca Film Festival, 
en plus d’être en nomination dans la catégorie 
Best international Film au 28th Film Independent 
Spirit Awards. REBELLE a remporté dix trophées 
aux Prix Écrans Canadiens et huit prix Jutra en 
plus de nombreux autres prix à l’international. 
Kim travaille présentement à la préproduction de 
son cinquième long métrage, Origin of the World 
et au long métrage documentaire sur François 
Chartier,  The pleasures of the scents.
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Résultats relatifs au plan d’action 
2012-2013

L’année 2012-2013 en est une de transition vers le Plan stra-
tégique 2013-2016.

Enjeu 1

Une production culturelle 
québécoise diversifiée dans 
un contexte d’évolution 
technologique et de 
transformation des marchés

Les technologies numériques, en pleine évolution, bouscu-
lent les modèles d’affaires établis et favorisent l’éclatement 
des frontières entre les différentes sphères culturelles. Par 
ses actions, la SODEC tentera de donner tout son sens au 
mot multimédia en favorisant la synergie des domaines 
d’activités qu’elle soutient.

Orientation 1

Favoriser le dynamisme des entreprises et leur compétiti-
vité dans un environnement en mutation

Axe 1.1 : L’offre culturelle

Objectif 1.1.1 : Se doter d’une stratégie d’action globale 
et intégratrice de l’ensemble des entreprises culturelles 
visant leur progression dans l’univers numérique

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réali-
sées pour se doter d’une 
stratégie d’action visant la 
progression des entreprises 
culturelles dans l’univers 
numérique

Publication d’un rapport 
du forum et d’une stratégie 
d’action par la SODEC 
visant la progression des 
entreprises culturelles dans 
l’univers numérique

Mise en œuvre d’une straté-
gie d’action par la SODEC 
visant la progression des 
entreprises culturelles dans 
l’univers numérique

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

Depuis le dépôt du rapport Porte grande ouverte sur le nu-
mérique au ministère de la Culture et des Communications, 
la SODEC a concentré ses efforts sur la mise en œuvre des 
recommandations du rapport qui la concernent. La journée 

de réflexion sur le cinéma tenue en janvier dernier nous a à 
nouveau confirmé l’urgence de migrer vers les nouvelles 
approches de création, de production et de mise en marché. 
Les objectifs du prochain plan stratégique de la SODEC tra-
duiront sa volonté de soutenir et d’encourager les entreprises 
culturelles québécoises qui participent activement au virage 
numérique.

La Société poursuit sa collaboration avec le ministère de la 
Culture et des Communications afin d’établir la stratégie 
numérique gouvernementale pour le secteur culturel.

Objectif 1.1.2 : S’assurer de la stabilité de l’offre culturelle

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’analyses et de 
diagnostics sectoriels réali-
sés pour s’assurer de la stabi-
lité de l’offre culturelle

Production d’une analyse et 
d’un diagnostic sur la situa-
tion financière des éditeurs 
faisant affaire avec la SODEC

Production d’une analyse 
et d’un diagnostic sur la 
situation financière des en-
treprises œuvrant dans le 
domaine de la musique et du 
spectacle de variétés faisant 
affaire avec la SODEC

Cible atteinte : 80 % en 2011-2012

La SODEC a jugé bon de concentrer ses efforts en élabo-
rant des fiches industrielles qui lui permettront de prendre 
le pouls de chacun de ses domaines d’activités sur une base 
régulière et de mieux orienter les décisions de son Comité 
de gestion et de son Conseil d’administration.

Objectif 1.1.3 : Soutenir la diversité de l’offre culturelle

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’outils dévelop-
pés pour soutenir la diver-
sité de l’offre culturelle

Mise en place d’un système 
de production d’indicateurs 
témoignant de l’apport de 
la SODEC à la diversité 
de l’offre culturelle dans le 
domaine de l’enregistrement 
sonore et du spectacle de 
variétés, du livre et des 
métiers d’art

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013
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Les indicateurs de genre sont disponibles pour tous les do-
maines d’intervention, soit dans les outils de programme 
d’aide sélective ou dans les outils de suivi des mesures fiscales.

Enjeu 2 

Rayonnement de la production 
des entreprises culturelles

La SODEC doit s’assurer que les productions québécoises 
soient diffusées, mises en valeur et commercialisées partout 
au Québec. Nos produits culturels sont d’excellents ambassa-
deurs sur la scène internationale. Faire rayonner nos œuvres 
contribue à faire connaître nos artistes, nos artisans et notre 
savoir-faire, et à susciter l’intérêt de divers pays pour que le 
Québec établisse des partenariats d’affaires à l’étranger.

Orientation 2

Joindre les différents publics sur l’ensemble du territoire du 
Québec et sur les marchés étrangers

Axe 2.1 : Les marchés et la production culturelle dans 
les différentes régions du Québec

Objectif 2.1.1 : Développer une stratégie globale de 
promotion des productions culturelles québécoises

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
pour développer une stra-
tégie globale de promotion 
des productions culturelles 
québécoises

Mise en œuvre d’une stra-
tégie globale de promotion 
des productions culturelles 
québécoises

 
Cible atteinte : 100 % en 2011-2012

La SODEC poursuit ses réflexions sur la commercialisa-
tion des produits culturels. Il s’agit de cerner les conditions 
nécessaires pour que les œuvres puissent joindre les pu-
blics dans un contexte de mutations technologiques. Le 
prochain plan stratégique témoignera des objectifs que la 
SODEC entend poursuivre en promotion, diffusion et com-
mercialisation au cours des années à venir.

Objectif 2.1.2 : S’assurer que les grands événements 
internationaux et les festivals québécois joignent de 
façon dynamique les publics provenant des commu-
nautés culturelles

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
pour s’assurer que les 
grands événements inter-
nationaux et les festivals 
québécois rejoignent les 
publics des communautés 
culturelles

Établissement en concer-
tation avec l’ensemble des 
partenaires qui participent 
au financement des grands 
événements internationaux 
et de festivals québécois, 
d’une stratégie qui permet-
tra de rejoindre davantage 
les publics des communau-
tés culturelles

Mise en œuvre d’une 
stratégie pour joindre les 
publics des communautés 
culturelles lors des grands 
événements internationaux 
et des festivals québécois

Cible atteinte : 50% en 2011-2012

Les échanges et les discussions se poursuivent à la Table 
de concertation gouvernementale, coordonnée par le mi-
nistère du Tourisme. Plusieurs festivals soutenus par la  
SODEC (secteurs livre, métiers d’art et arts visuels, mu-
sique et variétés) s’adressent à un public déjà fortement 
composé de représentants de communautés culturelles. 
C’est le cas du Festival international de jazz de Montréal, 
de Juste pour rire – Just for Laughs, du Festival des films 
du monde, du Festival d’été international de Québec et du 
Festival La Grande Rencontre. 

Objectif 2.1.3 : Mettre en valeur l’ensemble de l’inter-
vention de la SODEC en région (y incluant ses services 
d’accompagnement et son soutien aux activités de dif-
fusion sur les différents territoires)

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’actions réali-
sées visant la mise en valeur 
des interventions de la 
SODEC en région

Adoption et mise en œuvre 
d’une stratégie de commu-
nication et d’action par la 
SODEC en région

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

La SODEC a été présente dans plusieurs régions au cours de 
l’année pour faire des rencontres professionnelles ou de concer-
tation, pour développer des partenariats ou pour rencontrer la 
clientèle lors de la tenue de festivals ou d’événements.



Objectif 2.2.1 : Poursuivre les efforts déployés vers la 
Francophonie et investir de nouveaux marchés tels les 
États-Unis, le Royaume-Uni, l’ensemble de l’Europe ainsi 
que l’Asie, en développant de nouveaux partenariats tant 
au Québec que sur la scène internationale, pour soutenir 
à la fois le financement des productions, leur rayonne-
ment culturel et leur mise en marché hors Québec

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
pour soutenir le finance-
ment des productions, leur 
rayonnement culturel et 
leur mise en marché hors 
Québec

Adoption par la SODEC et 
mise en œuvre du Plan d’ac-
tion pour le financement, le 
rayonnement culturel et la 
mise en marché des produc-
tions hors Québec

 
Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

La SODEC a adopté une stratégie internationale dont dé-
coule un plan d’action. La mise en œuvre de ce plan  a dé-
buté au cours de l’année financière 2012-2013. Désormais, la 
SODEC coordonne directement les activités de promotion 
du secteur télévision dans les événements internationaux 
plutôt que de confier cette mission à un opérateur. Ce chan-
gement de cap s’inscrit dans une démarche d’optimisation 
de ses ressources humaines et financières. Il permet de 
maximiser la présence québécoise lors des manifestations 
commerciales et d’assurer une meilleure coordination entre 
les activités de promotion du Québec à l’étranger et les ac-
tions d’aide et de soutien dans ce secteur. 

Enjeu 3

Mise en valeur du patrimoine 
immobilier dont est responsable 
la SODEC

Au cours des ans, la SODEC a effectué d’importants tra-
vaux sur plusieurs immeubles. L’achèvement de l’œuvre 
de restauration de Place-Royale, entreprise par l’État qué-
bécois durant les années 60, a coïncidé en 2008 avec les 
célébrations du 400e anniversaire de fondation de la Ville 
de Québec. Rénovée selon toutes les règles de l’art, Place-
Royale doit désormais jouir d’une mise en valeur à la hau-
teur de sa reconnaissance comme patrimoine mondial de 
l’humanité (UNESCO, 1985).

Orientation 3

Faire de Place-Royale à Québec un site culturel et patrimo-
nial dynamique, convivial et moderne, à la fois lieu de vie 
et d’histoire

Axe 3.1 : Partenariats culturels et d’affaires de Place-Royale

Objectif 3.1.1 : Mettre en valeur Place-Royale de Québec 
sur la base de nouveaux partenariats culturels et d’affaires

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
pour l’établissement de 
nouveaux partenariats 
culturels et d’affaires pour 
Place-Royale

Mise en œuvre d’un plan 
d’action de mise en valeur 
de Place-Royale

  
Cible atteinte : 100 % en 2011-2012

Le plan d’action a été mis en œuvre et la poursuite des 
activités se déroulera au cours des prochaines années. À 
Place-Royale, la SODEC a entrepris des démarches auprès 
de divers partenaires afin de rendre possible le réaménage-
ment de la Batterie Royale à Québec. Elle a aussi amorcé 
une démarche de valorisation de la fonction commerciale 
afin d’enrichir l’animation urbaine du quartier historique.

Enjeu 4

Une organisation performante 
animée par les principes de saine 
gouvernance

Les nouvelles règles de gouvernance mises en place par 
le conseil d’administration, qui font suite à l’assujettisse-
ment de la SODEC à la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État, veulent servir deux grands objectifs : s’assurer que 
la Société fonctionne de façon efficace et transparente, et 
veiller à ce qu’elle se donne une vision et des stratégies 
d’actions qui lui permettront de jouer pleinement son rôle.

Orientation 4

S’assurer d’une prestation de services efficace et d’une ges-
tion rigoureuse qui s’inspire des meilleures pratiques

Axe 4.1 : Gouvernance de la Société

Objectif 4.1.1 : Continuer à développer des outils pour 
une bonne gouvernance de la SODEC dans le respect 
de la mission, du mandat, des valeurs, des orientations 
et des règles d’éthique en vigueur à la SODEC

INDICATEUR CIBLES

Nombre d’outils de bonne 
gouvernance mis en place 
par le conseil d’administra-
tion

Révision des principaux 
outils de gouvernance 
financière mis en place par 
le conseil d’administration 
depuis la mise en vigueur 
de la Loi sur la gouvernance 
en octobre 2007

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013
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Plusieurs actions ont été prises pour assurer une utilisation 
optimale des ressources de la Société, telles que la révision 
du mandat du comité des ressources humaines. Son rôle est 
d’examiner annuellement l’état des relations de travail et de 
la sécurité au travail, les changements organisationnels im-
portants et de réviser annuellement l’évaluation de la direc-
tion des risques importants liés aux ressources humaines 
ainsi que l’efficacité des contrôles internes afférents. De 
plus, le conseil d’administration a adopté une nouvelle poli-
tique financière qui facilite l’analyse et la prise de décision 
à l’égard des dossiers dont le financement ne dépasse pas 
1 M$ et a révisé la déclaration de services aux citoyens qui 
a clarifié les obligations des employés envers la clientèle.

Objectif 4.1.2 : Atteindre l’équilibre financier de la Société

INDICATEUR CIBLES

Le nombre de mesures de 
redressement mises en 
œuvre visant l’atteinte de 
l’équilibre financier de la 
SODEC

Adoption d’un plan d’action 
pour mettre fin au déficit 
cumulé en 2016-2017

 
Cible atteinte : 100 % au 31 mars 2013

Rappelons qu’en mars 2010, le conseil d’administration a 
adopté une stratégie budgétaire en deux points, soit l’at-
teinte de l’équilibre budgétaire d’ici le 31 mars 2012 et la 
résorption du déficit cumulé « ajusté » (excluant le déficit 
cumulé attribuable au BTAA) d’ici le 1er avril 2017.

Afin d’y parvenir, un plan d’action fut adopté et celui-ci s’ap-
puyait sur différentes hypothèses, dont certaines ont été confir-
mées, notamment l’augmentation de 20 M$ du capital pour les 
activités de la banque d’affaires, la majoration des honoraires 
des mesures fiscales de 1,75 $ à 4 $/1 000 $ et le resserrement 
des frais d’administration; encore aujourd’hui, seule l’augmen-
tation des taux d’intérêt ne s’est pas concrétisée.

Au 31 mars 2013, la SODEC a atteint ses deux objectifs. En 
effet, la société terminait son exercice financier du 31 mars 
2012 avec un excédent de 1,5 M$ et termine également ce-
lui du 31 mars 2013 avec un excédent de 3 M$. Depuis le 
31 mars 2012, le déficit cumulé de la SODEC a été réduit 
de 4,3 M$ et est, au 31 mars 2013, de 1,1 M$. Diminué du 
déficit cumulé attribuable au BTAA de 1,3 M$, le déficit 
cumulé « ajusté » au 31 mars 2013 est résorbé et est devenu 
un surplus cumulé de 155 231 $; la SODEC a donc atteint 
ses deux objectifs, soit l’atteinte de l’équilibre budgétaire 
et la résorption, 4 années plus tôt que prévu, de son déficit 
cumulé « ajusté ».

Objectif 4.1.3 : Gérer efficacement les principaux risques 
inhérents à la réalisation du mandat de la SODEC

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
visant la gestion efficace 
des risques inhérents à la 
réalisation du mandat de la 
SODEC

Mise en œuvre du plan de 
gestion des risques

  
Cible atteinte : 100 % au 31 mars 2012

Le 21 septembre 2011,  le comité de vérification a adopté un 
plan d’action visant la gestion des risques identifiés priori-
taires; les actions sont en cours de réalisation.

Objectif 4.1.4 : Évaluer les programmes et mesures fiscales 
que gère la SODEC

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
visant l’encadrement de 
l’évaluation de programmes 
et de mesures fiscales de la 
SODEC

Mise en œuvre des travaux 
d’évaluation

Cible atteinte : 100 % au 31 mars 2012

Le rapport final de l’évaluation du programme Sodexport, 
accompagné d’un plan de suivi exposant les actions en-
treprises par la SODEC en réponse aux recommandations 
qu’il comporte, a été déposé au conseil d’administration. 
Les conclusions de cette première évaluation s’insèrent 
dans le processus de révision de la stratégie internationale 
de la SODEC. Ce premier exercice d’évaluation a toutefois 
soulevé la nécessité de modifier certains outils de gestion 
afin de mieux documenter le processus décisionnel et le 
suivi des résultats. L’amélioration des outils de gestion a 
été entreprise au cours de l’automne 2012.

La SODEC collabore étroitement avec le ministère des  
Finances afin de compléter un bilan de la mesure fiscale en 
production cinématographique et télévisuelle.
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Objectif 4.1.5 : Améliorer la performance des outils de ges-
tion des ressources informationnelles

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
visant l’amélioration de 
la performance des outils 
de gestion des ressources 
informationnelles

Mise en œuvre d’un plan 
directeur des ressources 
informationnelles

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

Une nouvelle planification accompagnée d’un plan directeur 
ont été élaborés afin de poursuivre le développement et la 
consolidation des ressources informatiques et de soutenir la 
réalisation des objectifs du prochain plan stratégique. 

Objectif 4.1.6 : Collaborer de façon dynamique et concer-
tée avec les différentes instances gouvernementales aux 
chantiers stratégiques communs concernant les entre-
prises culturelles et leurs activités

INDICATEUR CIBLES

Nombre, nature et valeur 
ajoutée des contributions 
annuelles de la SODEC à 
des chantiers communs de 
travail visant la cohérence 
de l’ensemble de l’inter-
vention gouvernementale 
québécoise et fédérale

Collaboration aux chantiers 
en cours

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

La SODEC participe à diverses tables de concertation mi-
nistérielles et comités. Par exemple, la Société participe ac-
tivement aux réunions du comité directeur du ministère de 
la Culture et des Communications qui vise à établir la stra-
tégie numérique gouvernementale pour le secteur culturel. 
Elle contribue également à la rédaction de stratégies gou-
vernementales pour le marché international et participe ré-
gulièrement – en collaboration avec d’autres ministères ou 
sociétés d’État – à des événements internationaux liés à ses 
secteurs d’activités.

Objectif 4.1.7 : Mettre en place un mécanisme d’évaluation 
et de développement des compétences du personnel

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
visant l’établissement d’un 
mécanisme d’évaluation et 
de développement des com-
pétences du personnel

Aucune cible en 2011-2012.

L’application du mécanisme d’évaluation et de développe-
ment des compétences du personnel, mis en place en 2010-
2011, suit son cours.

Objectif 4.1.8 : Préserver la pérennité de l’organisation sur 
le plan des ressources humaines

INDICATEUR CIBLES

Le nombre d’étapes réalisées 
visant la préservation de 
la pérennité de la SODEC 
sur le plan des ressources 
humaines

Mise en œuvre d’un plan 
de relève en ressources 
humaines

 
Cible atteinte : 90 % en 2012-2013

Le plan de relève du personnel a été finalisé et des plans de 
développement ont été élaborés pour le personnel relève. 
Par contre, étant donné la situation de réduction des dé-
penses de formation actuelle, ces plans de développement 
seront mis en œuvre après le 31 mars 2014.

Objectif 4.1.9 : Accroître la visibilité institutionnelle de la 
Société auprès de la clientèle et du grand public

Le nombre d’étapes réalisées 
visant l’accroissement de la 
visibilité institutionnelle de 
la SODEC

Mise en œuvre d’un plan de 
communication

Cible atteinte : 100 % en 2012-2013

La direction des communications et relations institution-
nelles évalue soigneusement les différentes tribunes qui 
pourraient être offertes à son président et chef de la direc-
tion permettant de bien positionner la Société et accroître 
sa visibilité. Ainsi, la SODEC doit saisir les opportunités 
de prises de paroles et d’interventions et elle doit calculer 
et planifier ses sorties publiques, occasions pour elle de 
transmettre ses messages. Pour ce faire, la SODEC rejoint 
régulièrement ses clientèles et les médias d’abord par la 
conception d’allocutions et de communiqués de presse (56 
communiqués de presse ont été diffusés entre le 1er avril 
2012 et le 31 mars 2013) ainsi que des avis à la clientèle (34 
avis au cours de la même période) qu’elle associe à diffé-
rents événements dans lesquels la Société s’engage. À cela 
s’ajoute l’alimentation des réseaux sociaux au quotidien 
où le nombre d’abonnés a doublé au cours de la dernière 
année. En date du 31 mars 2013, la page Facebook de la 
SODEC était suivie par 2 319 abonnés, alors que le compte 
Twitter était suivi quotidiennement par 2 793 abonnés, soit 
une augmentation de 100% en comparaison avec la même 
période l’an passé. La SODEC demeure présente quotidien-
nement sur le web et les réseaux sociaux pour diffuser son 
information, et ce, plusieurs fois par jour.
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Répartition de l’ensemble des interventions financières de la SODEC selon la nature  
des activités et les domaines, 2012-2013

PROGRAMMES D’AIDE FINANCEMENT DES ENTREPRISES MESURES 
FISCALES 

Domaine Programmes 
généraux

Programme 
destiné à 

l’exportation et 
au rayonnement 

culturel

Financement des 
entreprises

Financement 
intérimaire

Décisions 
préalables : 

montant pressenti 
du crédit d’impôt

Arts d’interprétation .. ..  5 840 000  $ .. ..

Arts visuels   894 030  $ .. .. .. ..

Cinéma et production 
télévisuelle  37 269 854  $  1 762 952  $  12 636 000  $  3 279 259  $  114 060 385  $ 

Doublage .. .. .. ..  2 602 379  $ 

Enregistrements sonores .. .. ..  28 629  $  1 525 898  $ 

Livre et édition spécialisée  5 374 986  $  839 597  $  7 270 000  $  364 754  $  9 018 605  $ 

Logiciel .. .. .. .. ..

Médias écrits .. .. .. .. ..

Métiers d’art  3 654 379  $  282 312  $  81 000  $ .. ..

Multimédia .. .. .. .. ..

Muséologie et patrimoine .. ..  1 250 000  $ .. ..

Musique et variétés  10 120 597  $  2 419 173  $  5 350 000  $ .. ..

Production de spectacles 
musicaux .. .. ..  322 129  $  13 310 795  $ 

Radio .. .. .. .. ..

Services de production 
cinématographique et 
télévisuelle

.. .. .. ..  68 950 488  $ 

Tous les domaines .. .. .. .. ..

Total  57 313 846  $  5 304 034  $  32 427 000  $  3 994 771  $  209 468 550  $ 

Répartition des  
interventions financières
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FINANCEMENT DES ENTREPRISES
Répartition des autorisations selon les domaines, 2012-2013
Domaine Nbre d’autorisations Montant ($) %

Arts d’interprétation 15 5 840 000  18,0

Arts visuels .. .. ..

Cinéma et production télévisuelle 25 12 636 000  39,0

Livre et édition spécialisée 10 7 270 000  22,4

Logiciel .. .. ..

Médias écrits .. .. ..

Métiers d’art 1 81 000  0,2

Multimédia .. .. ..

Muséologie et patrimoine 2 1 250 000  3,9

Musique et variétés 4 5 350 000  16,5

Radio .. .. ..

Tous les domaines .. .. ..

Total 57 32 427 000  100,0

Répartition des autorisations selon l’outil financier, 2012-2013
Outil Nbre d’autorisations Montant ($) %

Crédit renouvelable 28 11 115 000  34,3

Garantie de marge 6 2 400 000  7,4

Garantie de prêt 4 6 945 000  21,4

Investissement au projet 1 200 000  0,6

Prêt à terme 18 11 767 000  36,3

Total 57 32 427 000  100,0

Répartition des autorisations par catégorie selon la politique financière, 2012-2013
Catégorie Nbre d’autorisations Montant ($) %

Développement 27 14 381 000  44,3

Investissement au projet 2 2 200 000  6,8

Opérations conventionnelles 25 12 846 000  39,6

Redressement 3 3 000 000  9,3

Total 57 32 427 000  100,0

FINANCEMENT INTÉRIMAIRE DES CRÉDITS D’IMPÔT
Répartition des autorisations selon les mesures fiscales, 2012-2013
Domaine Nbre d’autorisations Montant ($) %

Production cinématographique québécoise 32 3 279 259  82,1

Édition de livres 6 364 754  9,1

Production d’enregistrements sonores 2 28 629  0,7

Production de spectacles 11 322 129  8,1

Total 51 3 994 771  100,0
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MESURES FISCALES DE CRÉDIT D’IMPÔT, 2012-2013
Décisions préalables émises en fonction du montant pressenti de crédit d’impôt
Domaine et nature de l’intervention Nbre Montant ($) Nbre 

d’ouvrages

Production cinématographique québécoise 400 114 060 385

Doublage de films 289 2 602 379

Édition de livres 161 9 018 605 2 432

Production d’enregistrements sonores 143 1 525 898

Production de spectacles 261 13 310 795

Services de production cinématographique 31 68 950 488

Total 1 285 209 468 550 2 432

PROGRAMMES D’AIDE AU CINÉMA ET À LA PRODUCTION TÉLÉVISUELLE
Répartition des interventions financières selon les programmes, 2012-2013

Autorisations

Programme d’aide Nbre Montant ($) %

Programme d’aide à la scénarisation 130 1 974 209  5,3

Programme d’aide à la production 74 29 918 067  80,3

Programme d’aide à la promotion et à la diffusion 123 3 880 683  10,4

Programme d’aide aux jeunes créateurs 64 1 496 895  4,0

Total 391 37 269 854  100,0

Atelier sur la scénarisation et les nouvelles écritures, à Montréal dans le 
cadre du 10e anniversaire d’Atelier Grand Nord, en janvier 2013.
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Programme d’aide à la scénarisation

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide sélective aux scénaristes et aux scénaristes-réalisateurs 30 405 700  20,6

Volet 2 : Aide aux entreprises de production

2.1 Aide sélective aux entreprises de production du secteur privé 76 871 059  44,1

2.2 Aide sélective aux entreprises de production du secteur indépendant 20 197 450  10,0

2.3 Aide corporative aux entreprises de production – long métrage de fiction 4 500 000  25,3

Total 130 1 974 209  100,0

Programme d’aide à la production

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide à la production de longs métrages fiction

1.1 Aide sélective aux longs métrages fiction – secteur privé 31 25 477 879  85,2

1.2 Aide sélective aux longs métrages fiction – secteur indépendant 6 1 741 000  5,8

Volet 2 : Aide à la production de courts et moyens métrages fiction 7 515 000  1,7

Volet 3 : Aide à la production de documentaires 30 2 184 188  7,3

Total 74 29 918 067  100,0

Les participants de Cours 
écrire ton court 2012 – spécial 
animation, en compagnie des 
responsables du concours et des 
scénaristes consultants, lors des 
ateliers de travail qui se sont 
déroulés en octobre 2012,  
à Montréal.  



PROGRAMMES D’AIDE AUX ENTREPRISES DU LIVRE ET DE L’ÉDITION SPÉCIALISÉE
Répartition des interventions financières selon les programmes, 2012-2013

Autorisations

Programme d’aide Nbre Montant ($) %

Programme d’aide aux entreprises du livre et de l’édition spécialisée 451 4 740 986  88,2

Programme d’aide aux salons du livre 9 634 000  11,8

Total 460 5 374 986  100,0

Programme d’aide à la promotion et à la diffusion

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide aux entreprises de distribution

1.1 Aide annuelle à la mise en marché 38 495 653  12,8

1.2 Aide à la mise en marché par projet 16 218 700  5,6

1.3 Aide aux copies de distribution 1 2 211  0,1

Volet 2 : Aide aux exploitants de salles

2.1 Aide aux salles parallèles 5 271 661  7,0

2.2 Aide à l’exploitation des salles de cinéma commerciales 6 63 597  1,6

2.3 Aide à la numérisation des salles de cinéma commerciales 17 467 881  12,0

Volet 3 : Aide aux projets spéciaux 13 549 980  14,2

Volet 4 : Aide aux festivals et aux événements cinématographiques 27 1 811 000  46,7

Total 123 3 880 683  100,0

Programme d’aide aux jeunes créateurs 

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide à la scénarisation 45 255 395  17,1

Volet 2 : Aide à la production 19 1 241 500  82,9

Total 64 1 496 895  100,0
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PROGRAMMES D’AIDE AUX MÉTIERS D’ART / ARTS VISUELS
Répartition des interventions financières selon les programmes, 2012-2013

Autorisations

Programme d’aide Nbre Montant ($) %

Programme d’aide aux artisans et aux entreprises des métiers d’art 266 1 034 979  22,7

Programme d’aide aux écoles-ateliers 15 1 509 400  33,2

Programme d’aide aux associations et aux regroupements nationaux 5 1 110 000  24,4

Programme de soutien au marché de l’art 35 448 875  9,9

Programme d’aide aux artistes en arts visuels (projet pilote) 223 445 155  9,8

Total 544 4 548 409  100,0

Programme d’aide aux artisans et aux entreprises des métiers d’art

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide aux artisans professionnels et aux entreprises intermédiaires 109 415 742  40,2

Volet 2 : Aide aux artisans et aux entreprises en démarrage 31 93 048  9,0

Volet 3 : Aide aux projets collectifs et aux événements de commercialisation 45 473 389  45,7

Volet 4 : Participation aux salons de métiers d’art 81 52 800  5,1

Total 266 1 034 979  100,0

Programme d’aide aux entreprises du livre et de l’édition spécialisée

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide à l’édition et à la promotion 113 2 097 798 44,2

Volet 2 : Aide à l’édition spécialisée 5 55 000 1,2

Volet 3 : Aide à la traduction

3.1 Œuvres littéraires 19 101 650 2,2

3.2 Extraits d’œuvres littéraires 14 11 983 0,3

Volet 4 : Participation aux salons du livre 60 220 000 4,6

Volet 5 : Aide aux librairies agréées

5.1 Informatisation et autres projets 37 200 102 4,2

5.2 Promotion 56 200 150 4,2

Volet 6 : Aide au transport de livres au Québec 63 70 500 1,5

Volet 7 : Aide aux projets collectifs et aux associations

7.1 Aide aux projets collectifs et événements 16 338 000 7,1

7.2 Aide aux associations et aux regroupements nationaux 11 793 500 16,7

Volet 8 : Aide à la numérisation

8.1 Éditeurs 50 424 828 9,0

8.2 Projets collectifs 7 227 475 4,8

Total 451 4 740 986 100,0
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PROGRAMMES D’AIDE AUX ENTREPRISES EN MUSIQUE ET VARIÉTÉS
Répartition des interventions financières selon les programmes, 2012-2013

Autorisations

Programme d’aide Nbre Montant ($) %

Programme d’aide aux entreprises en musique et variétés 347 6 211 751 61,4

Programme de sensibilisation à la chanson et de diffusion pour le milieu collégial 96 263 298 2,6

Programme d’aide à la diffusion en variétés 44 2 990 000 29,5

Programme d’aide aux associations et aux regroupements nationaux 12 526 000 5,2

Soutien aux immobilisations - salles de spectacles 9 129 548 1,3

Total 508 10 120 597 100,0

Programme d’aide aux entreprises en musique et variétés

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Secteur industriel 

1A Secteur industriel - Aide globale 13 1 863 500 30,0

1B Secteur industriel - Aide à l’entreprise 23 938 500 15,1

Volet 2 : Soutien aux activités de gérance 22 300 500 4,8

Volet 3 : Secteur para-industriel - Aide aux projets 35 552 000 8,9

Volet 4 : Soutien additionnel à la tournée 192 1 476 251 23,8

Volet 5 : Soutien additionnel aux nouveaux médias 62 1 081 000 17,4

Total 347 6 211 751 100,0

Programme de soutien au marché de l’art

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Exposition 14 107 900  24,0

Volet 2 : Exportation 21 340 975  76,0

Total 35 448 875  100,0

Programme d’aide aux artistes en arts visuels (projet pilote)

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Production d’œuvres d’art 155 332 230  74,6

Volet 2 : Promotion et mise en marché 68 112 925  25,4

Total 223 445 155  100,0
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PROGRAMME D’AIDE À L’EXPORTATION ET AU RAYONNEMENT CULTUREL
Répartition des interventions financières selon les volets, 2012-2013

Cinéma et  
production 
télévisuelle

Livre et  
édition spécialisée Métiers d’art Musique et 

variétés Total

Volet d’aide Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Sodexport 
– entreprise 3  165 000 2  85 000 5  99 000 1  50 000  11  399 000 7,5

Volet 2.1 : 
Sodexport – projet ..  .. ..  .. 26  43 675 12  139 400  38  183 075 3,5

Volet 2.2 : Aide 
à la tournée hors 
Québec

..  .. ..  .. ..  .. 186  1 757 242  186  1 757 242 33,1

Volet 2.3 : Achat de 
droits hors Québec ..  .. 13  17 712 ..  .. ..  ..  13  17 712 0,3

Volet 3 : Sodexport 
– Présence dans les 
marchés et foires

4  578 551 4  561 231 3  74 500 2  143 000  13  1 357 282 25,6

Sodexport – 
Autres activités 
de rayonnement 
culturel

108  929 401 12  136 269 7  53 137 21  245 531  148  1 364 338 25,7

Volet 4 : Relations 
internationales ..  .. 3  39 385 2  12 000 ..  ..  5  51 385 1,0

Volet 5 : Projets 
spéciaux 2  90 000 ..  .. ..  .. 1  84 000  3  174 000 3,3

Total 117  1 762 952 34  839 597 43  282 312 223  2 419 173  417  5 304 034 100,0

Programme d’aide à la diffusion en variétés

Répartition des interventions financières selon les volets 2012-2013

Autorisations

Volet d’aide Nbre Montant ($) %

Volet 1 : Aide aux événéments nationaux et internationaux 39 2 769 000  92,6

Volet 2 : Aide à la programmation d’un diffuseur 5 221 000  7,4

Volet 3 : Aide aux projets de développement .. .. ..

Total 44 2 990 000  100,0

Soirée d’ouverture de la 16e édition de Cinéma du Québec à Paris, au Forum des images, le 6 novembre 2012.
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La SODEC depuis 5 ans
Programmes généraux

Évolution des montants accordés selon les domaines, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Programme d’aide Montant ($) % Montant ($) % Montant ($) % Montant ($) % Montant ($) %

Cinéma et production 
télévisuelle 33 838 046 57,1 36 557 657 59,2 32 887 676 59,0 33 181 071 57,5 37 269 854 59,4

Livre et édition spécialisée 4 585 422 7,7 4 623 042 7,5 4 865 532 8,7 5 412 531 9,4 5 374 986 8,6

Métiers d’art / Arts 
visuels 3 572 834 6,0 4 163 410 6,7 3 969 567 7,1 4 032 141 7,0 4 548 409 7,3

Musique et variétés 12 774 926 21,6 9 969 436 16,2 8 546 121 15,3 9 820 356 17,0 10 120 597 16,2

Exportation 4 515 615 7,6 6 398 023 10,4 5 534 117 9,9 5 262 729 9,1 5 304 034 8,5

Total 59 286 843 100,0 61 711 568 100,0 55 803 013 100,0 57 708 828 100,0 62 617 880 100,0

Évolution du financement des entreprises et du financement intérimaire des mesures fiscales de crédit d’impôt, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

financement des entreprises

49 23 332 000  61 25 360 000  57 24 035 750  52 30 600 000  57 32 427 000  

financement intérimaire des mesures fiscales

Production 
cinématographique 
québécoise

54 6 238 941  42 6 070 601  34 4 794 005  29 1 737 996  32 3 279 259  

Édition de livres 5 218 828  10 235 548  6 328 096  13 331 728  6 364 754  

Production 
d’enregistrements 
sonores

1 55 574  3 237 655  2 107 707  .. .. 2 28 629  

Production de 
spectacles 8 224 296  3 238 170  6 686 507  8 213 648  11 322 129  

Total 117 30 069 639  119 32 141 974  105 29 952 065  102 32 883 372  108 36 421 771  

MESURES FISCALES
Évolution des décisions préalables émises en fonction du montant pressenti de crédit d’impôt, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Production 
cinématographique 
québécoise

510 97 043 364  407 90 512 588  514 156 866 552  543 108 968 161  400 114 060 385  

Doublage de films 315 2 127 155  442 3 119 167  282 2 948 894  259 2 763 446  289 2 602 379  

Édition de livres 126 5 883 212  156 6 530 226  199 10 092 740  189 7 492 359  161 9 018 605  

Production 
d’enregistrements 
sonores

138 1 347 165  125 1 565 327  113 1 353 288  124 1 347 347  143 1 525 898  

Production de 
spectacles 211 9 399 910  273 10 292 701  292 14 154 380  333 14 643 731  261 13 310 795  

Services de 
production 
cinématographique

22 24 631 127  29 21 086 370  38 68 264 372  43 50 347 504  31 68 950 488  

Total 1 322 140 431 933  1 432 133 106 379  1 438 253 680 226  1 491 185 562 548  1 285 209 468 550  
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Cinéma et production télévisuelle

Évolution des programmes d’aide, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Programme d’aide Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Programme d’aide à la 
scénarisation 149 2 180 338 164 2 398 604 159 2 315 085 137 2 062 351 130 1 974 209

Programme d’aide à la 
production 84 26 821 100 89 29 077 210 76 25 395 150 63 25 662 550 74 29 918 067

Programme d’aide à 
la promotion et à la 
diffusion

97 3 353 743 99 3 427 841 110 3 538 048 131 4 014 690 123 3 880 683

Programme d’aide aux 
jeunes créateurs 86 1 482 865 75 1 654 002 84 1 639 393 65 1 441 480 64 1 496 895

Total 416 33 838 046 427 36 557 657 429 32 887 676 396 33 181 071 391 37 269 854

Métiers d’art / arts visuels

Évolution des programmes d’aide, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Programme d’aide Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Programme d’aide 
aux artisans et aux 
entreprises des métiers 
d’art

235 905 234 247 1 136 660 277 1 133 517 275 1 051 641 266 1 034 979

Programme d’aide aux 
écoles-ateliers 11 1 351 000 15 1 518 400 16 1 509 000 18 1 517 000 15 1 509 400

Aide aux associations 
et aux regroupements 
nationaux

2 1 050 000 3 1 250 000 3 1 059 000 4 1 012 500 5 1 110 000

Programme de soutien 
au marché de l’art 29 266 600 29 258 350 28 268 050 36 451 000 35 448 875

Programme d’aide aux 
artistes en arts visuels 
(pilote)

.. .. .. .. .. .. .. .. 223 445 155

Total 277 3 572 834 294 4 163 410 324 3 969 567 333 4 032 141 544 4 548 409

Livre et édition

Évolution des programmes d’aide, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Programme d’aide Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Programme d’aide aux 
entreprises du livre et 
de l’édition spécialisée

347 4 021 422 409 4 059 042 427 4 231 532 439 4 760 531 451 4 740 986

Programme d’aide aux 
salons du livre 9 564 000 9 564 000 9 634 000 18 652 000 9 634 000

Total 356 4 585 422 418 4 623 042 436 4 865 532 457 5 412 531 460 5 374 986
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Musique et variétés

Évolution des programmes d’aide, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Programme d’aide Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Programme d’aide aux 
entreprises en musique 
et variétés

408  7 802 037  408  6 621 145  320  5 282 297  386  6 301 202  347  6 211 751  

Programme de 
sensibilisation à la 
chanson en milieu 
collégial

91  232 389  116  347 386  77  245 984  99  254 384  96  263 298  

Programme d’aide à la 
diffusion en variétés 38  2 373 000  38  2 414 500  34  2 422 500  43  2 749 000  44  2 990 000  

Aide aux associations 
et aux regroupements 
nationaux

12  792 500  11  586 405  10  516 000  16  515 770  12  526 000  

Programme de soutien 
aux immobilisations - 
salles de spectacles

4  1 575 000  .. .. 2  79 340  .. .. 9  129 548  

Total 553  12 774 926  573  9 969 436  443  8 546 121  544  9 820 356  508  10 120 597  

Programme d’aide à l’exportation et au rayonnement culturel

Répartition des interventions selon les domaines, 2008-2009 à 2012-2013

2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($) Nbre Montant ($)

Cinéma et production 
télévisuelle 81 1 783 996 115 2 705 061 108 2 104 365 120 1 499 561 117 1 762 952

Livre et édition 9 706 158 38 998 923 36 930 619 39 816 278 34 839 597

Métiers d’art / arts visuels 13 229 827 30 335 495 41 294 801 45 308 048 43 282 312

Musique et variétés 126 1 769 137 198 2 358 544 205 2 192 118 212 2 638 842 223 2 419 173

Tous les domaines 3 26 497 .. .. 1 12 214 .. .. .. ..

Total 232 4 515 615 381 6 398 023 391 5 534 117 416 5 262 729 417 5 304 034



Pour dresser un portrait détaillé de son intervention régio-
nale, la SODEC a compilé les données de l’aide aux entre-
prises ou aux événements qui contribuent à la vie culturelle 
des différentes régions du Québec.

Ainsi, la Société a soutenu, cette année encore, plusieurs 
entreprises et organismes, dont pour certains le siège so-
cial se trouve à Montréal ou dans une autre municipalité, 
pour des activités ayant lieu dans diverses régions du Qué-
bec. L’aide financière, qui est compilée selon l’adresse du 
demandeur, ne reflète donc pas entièrement l’apport réel 
de la SODEC dans chacune des régions. C’est le cas, entre 
autres, du Festival du film de l’Outaouais (53 000 $), de  
l’Association des cinémas parallèles du Québec pour 
la programmation des cinéclubs à travers la province 
(220  000  $), de la Journée mondiale du livre et du droit 
d’auteur (50  000  $), de l’aide à la participation à des sa-
lons professionnels pour les éditeurs (220 000 $) et pour 
les artisans (52 800 $), de l’aide à la tournée de spectacles 
(1 476 251 $), du Programme de sensibilisation à la chan-
son et de diffusion pour le milieu collégial (263 298 $), et 
des associations professionnelles dont les membres sont 

répartis sur l’ensemble du territoire. À cela doit aussi 
s’ajouter différents événements d’envergure qui se dé-
roulent à Montréal et qui font circuler une partie de leur 
programmation dans les régions. C’est le cas, entre autres, 
pour Les Rendez-vous du cinéma québécois, le Festival 
international du film sur l’art et les Rencontres internatio-
nales du documentaire.

Dans les régions du Québec, la SODEC soutient des évé-
nements d’envergure régionale, nationale et internationale 
qui offrent des moments privilégiés de rencontres pour les 
différents acteurs culturels, les établissements régionaux 
ou locaux, les associations professionnelles, les agents 
économiques ou de développement, les entreprises et les 
organisations. La Société y assure une présence active non 
seulement pour partager ses compétences et son savoir-
faire, mais aussi et surtout pour prendre connaissance sur 
le terrain des enjeux et des réalités de chacune des régions. 
Elle participe normalement aux activités professionnelles 
ou aux ateliers prévus par les organisateurs d’événements, 
et à l’occasion, elle y joue un rôle de coordonnateur d’acti-
vités spécifiques.

Répartition régionale des 
interventions financières
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1.	La compilation des interventions de la SODEC selon les régions administratives repose sur l’adresse du 
requérant.

2.	Les activités de la direction générale du financement et de l’aide fiscale ainsi que les sommes octroyées par 
la direction générale du cinéma et de la production télévisuelle pour les tournages cinématographiques 
québécois en région ne sont pas inclus dans les tableaux qui suivent.

3.	Également, veuillez noter que dans les tableaux où des montants sont accordés à des entreprises pour 
réaliser des activités dans les régions, la méthode de comptabilisation a été modifiée afin de refléter les 
résultats financiers tels que présentés au rapport d’activités. Les chiffres sont comptabilisés selon la 
date d’émission des chèques plutôt que selon l’année effective des tournées et des spectacles.

Notes
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Évolution des interventions de la SODEC, par région administrative, 2010-2011 à 2012-2013�
2010-2011 2011-2012 2012-2013

Région 
administrative Nbre % Montant ($) % Nbre % Montant ($) % Nbre % Montant ($) %

01 Bas-Saint-
Laurent 49 2,4 544 341  1,0 43 2,0 382 736  0,7 47 2,0 1 806 549  2,9

02
Saguenay-
Lac-Saint-
Jean

32 1,6 319 219  0,6 33 1,5 371 807  0,6 48 2,1 428 563  0,7

03 Capitale-
Nationale 154 7,6 3 398 207 6,1 167 7,8 4 845 469  8,4 202 8,7 5 238 843  8,4

04 Mauricie 32 1,6 225 530  0,4 34 1,6 252 900  0,4 44 1,9 252 547  0,4

05 Estrie 34 1,7 250 897  0,4 43 2,0 309 206  0,5 54 2,3 314 025  0,5

06 Montréal 1 319 65,2 46 755 110  83,8 1 420 66,2 47 074 237  81,6 1 510 65,1 50 846 155  81,2

07 Outaouais 15 0,8 168 055  0,3 20 0,9 188 006  0,3 30 1,3 220 509  0,4

08 Abitibi-
Témiscamingue 28 1,4 423 215  0,8 29 1,3 450 912  0,8 37 1,6 550 764  0,9

09 Côte-Nord 8 0,4 128 614  0,2 6 0,3 136 400  0,2 9 0,4 144 170  0,2

10 Nord-du-
Québec .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

11
Gaspésie-
Îles-de-la-
Madeleine

25 1,2 214 712  0,4 25 1,2 381 571  0,7 27 1,2 155 782  0,2

12 Chaudière-
Appalaches 38 1,9 189 262  0,4 38 1,8 186 499  0,3 39 1,7 146 448  0,2

13 Laval 17 0,8 195 037  0,3 23 1,0 240 834  0,5 11 0,5 172 778  0,3

14 Lanaudière 46 2,3 326 602  0,6 43 2,0 193 025  0,3 36 1,6 257 391  0,4

15 Laurentides 59 2,9 360 995  0,6 61 2,8 626 422  1,1 60 2,6 390 431  0,6

16 Montérégie 150 7,4 2 242 638  4,0 153 7,1 2 015 425  3,5 154 6,5 1 650 902  2,6

17 Centre-du-
Québec 17 0,8 60 579  0,1 10 0,5 53 379  0,1 12 0,5 42 023  0,1

Total 2 023 100,0 55 803 013  100,0 2 146 100,0 57 708 828  100,0 2 320 100,0 62 617 880  100,0

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région du  
Bas-Saint-Laurent, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 10  269 131    49,4 6  174 030    45,5 8  1 614 244    89,3

Livre et édition spécialisée 25  178 555    32,8 20  121 729    31,8 22  111 637    6,2

Métiers d’art / Arts visuels 12  84 655    15,6 14  61 477    16,1 15  62 668    3,5

Musique et variétés 2  12 000    2,2 3  25 500    6,6 2  18 000    1,0

Total 49  544 341    100,0 43  382 736    100,0 47  1 806 549    100,0
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région du  
Saguenay-Lac-Saint-Jean, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 3  94 000    29,4 5  180 822    48,6 6  122 727    28,6

Livre et édition spécialisée 17  142 669    44,7 15  130 699    35,2 21  134 410    31,4

Métiers d’art / Arts visuels 11  74 550    23,4 10  43 450    11,7 13  56 271    13,1

Musique et variétés 1  8 000    2,5 3  16 836    4,5 8  115 155    26,9

Total 32  319 219    100,0 33  371 807    100,0 48  428 563    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités au  
Bas-Saint-Laurent, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 38  28 661  34  24 383  33  25 156  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 108  92 842  106  91 613  126  113 074  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 7  21 553  13  24 298  15  24 075  

spectacles 12  15  16  

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités au  
Saguenay-Lac-Saint-Jean, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 37  26 711  39  26 333  39  26 456  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 154  147 929  164  164 303  152  137 964  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 9  31 251  26  48 994  23  48 768  

spectacles 20  31  30  

Le jeune jury local du Festival international de cinéma jeunesse de Rimouski, accompagné de la responsable Catherine Bujold.
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de la  
Capitale-Nationale, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 17  801 070    23,6 15  2 200 316    45,4 16  2 261 182    43,1

Livre et édition spécialisée 60  640 744    18,8 67  796 562    16,4 73  789 551    15,1

Métiers d’art / Arts visuels 55  860 200    25,3 50  816 658    16,9 67  832 678    15,9

Musique et variétés 22  1 096 193    32,3 35  1 031 933    21,3 46  1 355 432    25,9

Total 154  3 398 207    100,0 167  4 845 469    100,0 202  5 238 843    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités  
dans la Capitale-Nationale, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 46  17 111  54  17 633  56  18 356  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 238  124 788  266  130 526  236  118 165  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 6  9 929  17  23 178  23  32 555  

spectacles 7  24  27  

Monsieur  Maka Kotto, ministre de la Culture et des Communications du Québec, madame Marie-Claude Poulin, produc-
trice chez Item 7, madame Pauline Marois, première ministre du Québec,  monsieur. Kim Nguyen,  réalisateur de REBELLE, 
monsieur Pierre Even, producteur chez Item 7 et monsieur Jean Pronovost, alors président du conseil d’administration de la 
SODEC, au Musée de la civilisation de Québec lors de la projection des films Henry et REBELLE devant les élus de l’Assem-
blée nationale le 13 février 2013.
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de la  
Mauricie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 3  39 680    17,6 6  23 500    9,3 10  41 200    16,3

Livre et édition spécialisée 12  123 001    54,5 15  188 591    74,6 14  167 839    66,5

Métiers d’art / Arts visuels 17  62 849    27,9 12  30 700    12,1 19  39 111    15,5

Musique et variétés ..  .. .. 1  10 109    4,0 1  4 397    1,7

Total 32  225 530    100,0 34  252 900    100,0 44  252 547    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Mauricie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 35  17 211  36  16 133  42  19 056  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 113  58 940  146  69 170  127  61 801  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 2  2 954  3  2 740  2  2 592  

spectacles 2  3  2  

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de  
l’Estrie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle ..  .. .. 3  24 500    7,9 2  40 700    13,0

Livre et édition spécialisée 6  76 535    30,5 8  79 145    25,6 8  77 741    24,7

Métiers d’art / Arts visuels 19  78 746    31,4 21  95 132    30,8 29  87 320    27,8

Musique et variétés 9  95 616    38,1 11  110 429    35,7 15  108 264    34,5

Total 34  250 897    100,0 43  309 206    100,0 54  314 025    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Estrie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 29  15 711  29  14 533  34  15 456  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 147  73 660  152  69 000  126  58 065  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 4  3 920  4  3 220  4  5 229  

spectacles 4  4  4  
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises de la région de  
Montréal, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 464  32 484 124    69,5 446  30 656 026    65,1 426  34 157 122    67,2

Livre et édition spécialisée 211  3 513 651    7,5 234  3 737 932    8,0 213  3 645 472    7,2

Métiers d’art / Arts visuels 132  2 643 326    5,7 149  2 825 831    6,0 305  3 312 120    6,5

Musique et variétés 511  8 101 795    17,3 591  9 854 448    20,9 566  9 731 441    19,1

Plurisectoriel 1  12 214    .. ..  .. .. ..  .. ..

Total 1 319  46 755 110    100,0 1 420  47 074 237    100,0 1 510  50 846 155    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités à  
Montréal, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 54  8 411  55  9 283  58  9 806  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 12  13 146  4  6 487  19  11 507  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 13  11 979  28  41 167  21  17 308  

spectacles 19  53  23  

Le Festival International de Jazz de Montréal 2012, place des Festivals, au Quartier des spectacles  
(Photo : Victor Diaz Lamich)
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises de la région de  
l’Outaouais, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 1  11 300    6,7 ..  .. .. 3  32 880    14,9

Livre et édition spécialisée 10  113 726    67,7 12  119 176    63,4 11  107 233    48,6

Métiers d’art / Arts visuels 3  13 029    7,8 4  27 530    14,6 13  42 725    19,4

Musique et variétés 1  30 000    17,8 4  41 300    22,0 3  37 671    17,1

Total 15  168 055    100,0 20  188 006    100,0 30  220 509    100,0

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de  
l’Abitibi-Témiscamingue, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 4  279 880    66,1 6  218 700    48,5 5  272 200    49,4

Livre et édition spécialisée 19  87 135    20,6 12  89 257    19,8 11  85 188    15,5

Métiers d’art / Arts visuels 2  1 700    0,4 2  4 150    0,9 2  3 108    0,6

Musique et variétés 3  54 500    12,9 9  138 805    30,8 19  190 268    34,5

Total 28  423 215    100,0 29  450 912    100,0 37  550 764    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Outaouais, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 42  15 911  41  15 233  45  16 956  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 106  54 935  129  65 631  115  59 872  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes .. .. 2  2 392  7  9 527  

spectacles 3  7  

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Abitibi-Témiscamingue, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 35  33 911  34  30 983  33  30 256  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 127  156 458  117  128 837  116  133 731  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 3  4 438  8  15 165  3  4 174  

spectacles 4  9  3  



Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités sur la  
Côte-Nord, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants 32  30 511  26  25 883  30  29 406  

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 109  96 621  139  135 910  113  129 573  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 2  7 067  4  8 500  5  11 278  

spectacles 3  5  6  

L’auteure Kim Thúy au Salon du livre de la Côte-Nord, en avril 2012.
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de la  
Côte-Nord, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 2  27 000    21,0 2  27 000    19,8 3  33 795    23,4

Livre et édition spécialisée 5  59 614    46,3 3  59 400    43,5 4  59 285    41,1

Métiers d’art / Arts visuels ..  .. .. ..  .. .. 1  1 090    0,8

Musique et variétés 1  42 000    32,7 1  50 000    36,7 1  50 000    34,7

Total 8  128 614    100,0 6  136 400    100,0 9  144 170    100,0



Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités au  
Nord-du-Québec, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 6  6 010  12  24 834  9  9 185  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes .. .. .. .. 1  2 017  

spectacles 1  

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de la  
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 1  10 000    4,7 1  150 000    39,3 5  50 595    32,5

Livre et édition spécialisée 8  57 878    26,9 7  58 018    15,2 8  57 657    37,0

Métiers d’art / Arts visuels 14  45 334    21,1 14  62 053    16,3 14  47 530    30,5

Musique et variétés 2  101 500    47,3 3  111 500    29,2 ..  .. ..

Total 25  214 712    100,0 25  381 571    100,0 27  155 782    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 181  259 598  207  322 952  165  249 876  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 5  8 969  4  13 318  7  27 969  

spectacles 6  4  8  

Évolution des montants accordés par la SODEC pour les entreprises situées dans la région du  
Nord-du-Québec, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Livre et édition spécialisée ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Métiers d’art / Arts visuels ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Musique et variétés ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Total ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de  
Chaudière-Appalaches, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 1  5 070    2,7 1  17 706    9,5 2  7 289    5,0

Livre et édition spécialisée 15  102 453    54,1 18  124 028    66,5 20  121 765    83,2

Métiers d’art / Arts visuels 17  25 409    13,4 17  15 052    8,1 16  16 151    11,0

Musique et variétés 5  56 330    29,8 2  29 713    15,9 1  1 243    0,8

Total 38  189 262    100,0 38  186 499    100,0 39  146 448    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Chaudière-Appalaches, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 105  53 080  127  57 390  106  52 950  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 4  7 640  10  13 556  11  13 665  

spectacles 5  11  12  

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de  
Laval, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Livre et édition spécialisée 8  69 245    35,5 9  88 658    36,8 4  72 712    42,1

Métiers d’art / Arts visuels 1  1 795    0,9 4  12 499    5,2 1  1 485    0,9

Musique et variétés 8  123 997    63,6 10  139 677    58,0 6  98 581    57,0

Total 17  195 037    100,0 23  240 834    100,0 11  172 778    100,0
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de  
Lanaudière, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 4  92 740    28,4 2  27 500    14,2 1  75 000    29,2

Livre et édition spécialisée 20  117 137    35,9 17  76 734    39,8 11  53 288    20,7

Métiers d’art / Arts visuels 14  38 386    11,7 20  63 627    33,0 15  45 630    17,7

Musique et variétés 8  78 339    24,0 4  25 164    13,0 9  83 473    32,4

Total 46  326 602    100,0 43  193 025    100,0 36  257 391    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités dans  
Lanaudière, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 180  79 545  208  86 730  182  79 490  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 2  2 062  3  8 075  7  8 328  

spectacles 2  5  7  

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités à  
Laval, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 5  2 130  .. .. 1  570  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 4  4 380  5  6 185  9  18 535  

spectacles 4  6  11  

Mondial Loto-Québec de Laval, édition 2012. (Photo : Studio Obscura)
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Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région de la  
Montérégie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 18  813 550    36,3 15  703 136    34,9 13  195 222    11,8

Livre et édition spécialisée 35  373 237    16,6 37  365 726    18,1 52  565 436    34,3

Métiers d’art / Arts visuels 39  209 521    9,4 38  194 704    9,7 44  197 962    12,0

Musique et variétés 58  846 330    37,7 61  751 859    37,3 45  692 282    41,9

Total 150  2 242 638    100,0 151  2 015 425    100,0 154  1 650 902    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités en  
Montérégie, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 272  126 420  316  136 010  282  123 600  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 5  8 974  24  27 748  17  23 250  

spectacles 6  31  21  

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région des  
Laurentides, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 8  60 496    16,8 8  277 396    44,3 6  117 350    30,1

Livre et édition spécialisée 18  125 045    34,6 18  164 686    26,3 17  142 106    36,4

Métiers d’art / Arts visuels 16  83 815    23,2 17  62 415    10,0 28  77 412    19,8

Musique et variétés 17  91 639    25,4 18  121 925    19,4 9  53 563    13,7

Total 59  360 995    100,0 61  626 422    100,0 60  390 431    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités dans les  
Laurentides, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 135  61 770  145  57 808  156  67 660  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 5  6 315  6  5 609  6  3 677  

spectacles 6  7  6  
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La déclaration de services aux 
citoyennes et aux citoyens

Au cours de cette année, la SODEC n’a reçu aucune plainte 
formelle relative à la qualité de ses services. De plus, le se-
crétariat à la qualité des services n’a eu à intervenir dans 
aucun dossier d’insatisfaction qui aurait pu faire l’objet de 
plainte.

Notre service à la clientèle

L’équipe de la SODEC est soucieuse d’offrir des services de 
qualité et d’améliorer sa performance. Nous entendons pro-
céder périodiquement à l’évaluation de la prestation de ser-
vices que nous offrons. Même si la responsabilité première 
qui consiste à respecter les engagements de cette déclara-
tion de services aux citoyennes et aux citoyens incombe 
à chacun des membres du personnel de la Société, toute 
plainte ou commentaire concernant le service à la clientèle 
pourra être adressée au Secrétariat à la qualité des services, 
à l’attention de :

Jean Valois 
Secrétaire et directeur des affaires juridiques 
215, rue Saint-Jacques, bureau 800 
Montréal (Québec) H2Y 1M6 
Télécopieur : (514) 841-8606 
Courriel : qualite-service@sodec.gouv.qc.ca

Nous donnerons suite à toute plainte écrite, dans un délai 
inférieur à 30 jours ou, en situation exceptionnelle, nous 
vous informerons des motifs de tout retard et d’un nouvel 
échéancier. La SODEC rendra compte du respect des enga-
gements de cette déclaration dans son rapport annuel de 
gestion, déposé à l’Assemblée nationale.

Vous trouverez la déclaration de services aux citoyennes et 
citoyens complète sur notre site internet.

www.sodec.gouv.qc.ca 

Évolution des montants accordés par la SODEC aux entreprises situées dans la région du  
Centre-du-Québec, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Domaine Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) % Nbre  Montant ($) %

Cinéma et production télévisuelle 1  4 000    6,6 ..  .. .. 2  11 300    26,9

Livre et édition spécialisée 3  15 526    25,6 4  28 468    53,3 5  23 263    55,4

Métiers d’art / Arts visuels 13  41 053    67,8 6  24 911    46,7 5  7 460    17,7

Musique et variétés ..  .. .. ..  .. .. ..  .. ..

Total 17  60 579    100,0 10  53 379    100,0 12  42 023    100,0

Montants accordés à des entreprises pour réaliser des activités dans le  
Centre-du-Québec, 2010-2011 à 2012-2013

2010-2011 2011-2012 2012-2013

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Participation des éditeurs aux salons du livre participants .. .. .. .. .. ..

Aide à la tournée de spectacles au Québec spectacles 82  39 495  84  38 470  106  52 500  

Sensibilisation à la chanson dans les cégeps artistes / groupes 1  2 637  7  10 236  7  10 351  

spectacles 2  8  7  
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Les ressources humaines
La répartition de l’effectif par grands secteurs d’activité ou par orientations stratégiques
Effectif en poste au 31 mars 2013
Secteur d’activité ou orientations stratégiques 2012-2013 2011-2012 Écart

Présidence 1 1 0

Ressources humaines et bureau de la présidence 6 6 0

Livre, métiers d’art, arts visuels, musique et variétés, patrimoine immobilier 16 16 0

Cinéma et production télévisuelle 27 26 +1

Communications et relations institutionnelles 4 4 0

Développement stratégique et nouvelles technologies 5 5 0

Secrétariat et direction des affaires juridiques 3 3 0

Ressources financières, informatiques et matérielles 18 19 –-1

Financement et aide fiscale 27 27 0

Total 107 107 0

La formation et le perfectionnement du personnel
Répartition des dépenses totales destinées à la formation et  
au développement du personnel  par champs d’activité
Champ d’activité Année civile 2012 Année civile 2011

Favoriser le développement des compétences 34 803 $ 40 701 $

Soutenir l’acquisition des habiletés de gestion 9 309 $ 2 341 $

Acquérir de nouvelles connaissances technologiques 8 367 $ 498 $

Favoriser l’intégration du personnel et le cheminement de carrière 14 276 $ 18 213 $

Améliorer les capacités de communication orale et écrite 0 $ 1 559 $

Évolution des dépenses en formation
Année civile Proportion de la masse 

salariale (%)
Nombre moyen de jours de  

formation par personne Montants alloués par personne

2011 1 1,5 592 $

2012 1 1,5 624 $

Jours de formation selon les catégories d’emploi
Année civile Cadres Professionnels Technicien et personnel de 

soutien

2011 13 80 39

2012 39 96 22
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La planification de la main-d’œuvre
Nombre d’employés par catégories d’emploi ayant pris leur retraite
Année financière Cadres Professionnels Techniciens et personnel de soutien

2011/-2012 1 0 5 

2012/-2013 0 0 3 

Accès à l’égalité en emploi
Embauche totale au cours de la période 2012-2013

Régulier Occasionnel Étudiant Stagiaire

Nombre total de personnes embauchées 5 1 0 0

Nombre d’employés en place au 31 mars 2013 4 1 0 0

Indicateur du taux de départ volontaire (taux de roulement) du personnel régulier
Taux de départ volontaire (%)

2011/2012 13 % 

2012/2013 4,7 %

Règles pour les bonis au rendement 
Aucun boni annuel au rendement n’a été versé, et ce, selon le règlement du Secrétariat du Conseil du trésor qui stipule que 
le maximum de la grille des pourcentages de boni au rendement correspond à 0 % pour toute cote d’évaluation obtenue 
pour l’année de référence du 1er avril 2012 au 31 mars 2013.  Aucun versement pour rémunération additionnelle n’a donc été 
effectué pour l’année financière 2012-2013.

Exigences découlant de lois, de politiques et  
d’autres organismes gouvernementaux

Taux d’embauche des femmes en 2012-2013 par statut d’emploi
Personnel 
régulier

Personnel 
occasionnel

Personnel 
étudiant

Personnel 
stagiaire Total

Nombre de femmes embauchées 2 1 0 0 3

Pourcentage par rapport au nombre total de 
personnes embauchées en 2012-2013 40% 100% 0 0 50

Taux de représentativité des femmes dans l’effectif régulier au 31 mars 2013
Personnel 

d’encadrement
Personnel 

professionnel
Personnel 
technicien

Personnel de 
bureau Total

Nombre total d’employés  
réguliers 16 61 18 12 107

Nombre de femmes ayant le statut 
d’employée régulière 9 34 13 12 68

Taux de représentativité des 
femmes dans l’effectif régulier 
total de la catégorie 56,25 % 55,7 % 72,2 % 100 % 63,55 %
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 
 
 
RAPPORT DE LA DIRECTION 
 
 
Les états financiers de la Société de développement des entreprises culturelles (la Société) ont été dressés par la direction, qui 
est responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris les estimations et les jugements importants. Cette 
responsabilité comprend le choix de méthodes comptables appropriées et qui respectent les Normes comptables canadiennes 
du secteur public. Les renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel de gestion concordent avec 
l'information donnée dans les états financiers. 
 
Pour s'acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles comptables internes, conçu en vue de 
fournir l'assurance raisonnable que les biens sont protégés et que les opérations sont comptabilisées correctement et en temps 
voulu, qu'elles sont dûment approuvées et qu'elles permettent de produire des états financiers fiables.  
 
La Société reconnaît qu'elle est responsable de gérer ses affaires conformément aux lois et règlements qui la régissent. 
 
Le conseil d'administration doit surveiller la façon dont la direction s'acquitte des responsabilités qui lui incombent en matière 
d'information financière et il a approuvé les états financiers. Il est assisté dans ses responsabilités par le comité de vérification, 
dont les membres ne font pas partie de la direction. Ce comité rencontre la direction et l’auditeur indépendant, examine les 
états financiers et en recommande l'approbation au conseil d'administration. 
 
Le Vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers de la Société, conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, et son rapport de l’auditeur indépendant expose la nature et l'étendue de cet audit et 
l'expression de son opinion. Le Vérificateur général du Québec peut, sans aucune restriction, rencontrer le comité de vérification 
pour discuter de tout élément qui concerne son audit. 
 
 
   
Le président et chef de la direction, La directrice générale ressources financières,   
 informatiques et matérielles,   
 
 
 
 
François Macerola Carole Hamelin, CPA, CMA 
 
 
 
 
 
 
Montréal, le 27 juin 2013 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 
 

 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

À l’Assemblée nationale  

Rapport sur les états financiers  

J’ai effectué l'audit des états financiers ci-joints de la Société de développement des entreprises culturelles, qui 
comprennent l'état de la situation financière au 31 mars 2013, l'état des résultats, l’état du déficit cumulé, l’état de la 
variation de la dette nette et l'état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi qu’un résumé des principales 
méthodes comptables et d’autres informations explicatives inclus dans les notes complémentaires. 

 
Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire 
pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs. 

 
Responsabilité de l'auditeur 

Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de mon audit. J’ai effectué mon audit 
selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que je me conforme aux règles de 
déontologie et que je planifie et réalise l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne 
comportent pas d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment 
de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en considération le contrôle interne de l'entité 
portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d'audit appropriées 
aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit 
comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états 
financiers. 

J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion d'audit  assortie 
d’une réserve. 

 
Fondement de l’opinion avec réserve 

La Société de développement des entreprises culturelles n’a pas comptabilisé au 31 mars 2013 à l’état de la situation 
financière le montant de 16 045 346 $ relativement à des subventions à recevoir du gouvernement du Québec concernant 
des immobilisations financées ou devant être financées par emprunts. Cette situation constitue une dérogation à la 
nouvelle norme comptable sur les paiements de transfert (Normes comptables canadiennes pour le secteur public) qui 
prévoit la comptabilisation des subventions lorsqu’elles sont autorisées par le gouvernement à la suite de l’exercice de son 
pouvoir habilitant et que la Société a satisfait aux critères d’admissibilité. Par ailleurs, l’article 1.1 de la Loi concernant les 
subventions relatives au paiement en capital et intérêts des emprunts des organismes publics ou municipaux (RLRQ, 
chapitre S-37.01), entré en vigueur le 14 juin 2013, énonce que la seule partie d’une subvention qui doit être comptabilisée 
est celle qui est exigible dans l’exercice de la Société de développement des entreprises culturelles  et autorisée par le 
Parlement dans l’année financière du gouvernement. La non-inscription de ces subventions à recevoir du gouvernement du 
Québec, comme le prescrit la loi, entraîne une sous-évaluation des subventions reportées du gouvernement du Québec de 
16 459 370 $ ainsi qu’une surévaluation des revenus et une sous-évaluation du déficit annuel  et cumulé de 414 024 $ 
pour l’exercice clos le 31 mars 2013. 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES  
ÉTATS FINANCIERS 

 
Opinion avec réserve 

À mon avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe sur le fondement de l’opinion avec 
réserve, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
Société de développement des entreprises culturelles au 31 mars 2013, ainsi que des résultats de ses activités, de ses 
gains et pertes de réévaluation, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

 

Rapport relatif à d'autres obligations légales et réglementaires 

Conformément aux exigences de la Loi sur le vérificateur général (RLRQ, chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis, les 
états financiers présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de la Société de 
développement des entreprises culturelles au 31 mars 2013 ainsi que les résultats de ses opérations et l’évolution 
financière pour l’exercice  clos à cette date selon les méthodes comptables qui sont énoncées dans la note 2 des états 
financiers et complétées, notamment, par l’article 1.1 de la Loi concernant les subventions relatives au paiement en capital 
et intérêts des emprunts des organismes publics ou municipaux (RLRQ, chapitre S-37.01). 

Conformément aux exigences de la Loi sur le vérificateur général (RLRQ, chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis, à 
l’exception des changements apportés aux méthodes comptables relatives aux instruments financiers et aux paiements de 
transfert, expliqués à la note 3, ces conventions ont été appliquées de la même manière qu’au cours de l’exercice 
précédent.  

 

Le vérificateur général du Québec par intérim, 

 

 

Michel Samson, CPA auditeur, CA 

Montréal, le 27 juin 2013 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES  
ÉTATS FINANCIERS 

 

ÉTAT DES RÉSULTATS  
Exercice clos le 31 mars 

2013
Budget

2013
Réel

2012
Réel

Redressé (note 4)  

REVENUS
INTERVENTIONS FINANCIÈRES

Intérêts sur placements 375 000  $             502 663  $             447 825  $             
Gain sur disposition d'actions -                            1 650 000            -                            
Intérêts sur prêts et aides remboursables 1 740 000            1 722 726            1 430 757            
Récupérations sur investissements et sur aides remboursables

en vertu des programmes d'aide financière (note 6) 550 000               830 337               482 894               
Honoraires de prêts et garanties de prêts (note 7) 750 000               727 023               777 544               
Honoraires de gestion des crédits d'impôt 3 110 000            3 224 939            3 143 636            
Honoraires de gestion des programmes d'aide 680 000               186 550               130 300               
Gain résultant des rachats de billets de trésorerie non bancaires   

adossés à des actifs (note 10) -                            10 625                 44 931                 
Autres revenus 50 000                 69 370                 57 011                 
Revenus autonomes 7 255 000            8 924 233            6 514 898            
Subventions du gouvernement du Québec (note 5) 57 283 565          66 411 181          61 223 922          
Total des revenus interventions financières 64 538 565          75 335 414          67 738 820          

PATRIMOINE IMMOBILIER
Loyers et autres 1 810 000            1 848 985            1 810 716            
Intérêts sur placements 16 000                 69 169                 53 895                 
Revenus autonomes 1 826 000            1 918 154            1 864 611            
Subventions du gouvernement du Québec (note 5) 3 285 900            3 651 637            3 113 012            
Total des revenus patrimoine immoblier 5 111 900            5 569 791            4 977 623            

PLACEMENTS
Revenus de placements de sociétés en commandite 600 000               292 603               1 759 972            

70 250 465          81 197 808          74 476 415          

CHARGES
INTERVENTIONS FINANCIÈRES

Programmes d'aide financière (note 8) : 
Cinéma et production télévisuelle 34 635 453          36 906 754          32 704 609          
Livre et édition 4 485 559            5 408 359            5 436 628            
Métiers d'art 3 689 814            4 555 882            4 045 594            
Musique et variétés 6 889 091            9 966 251            9 705 726            
Affaires internationales 3 417 783            5 422 119            5 246 989            

53 117 700          62 259 365          57 139 546          
Subventions résultant d'avantages importants conférés aux clients -                            -                            64 316                 
Provision pour créances irrécouvrables et pour pertes (note 9) 800 000               248 348               433 174               
Frais d'intérêts sur dettes du gouvernement du Québec 185 000               247 337               102 167               
Frais d'administration (note 11) 11 018 908          10 449 280          10 550 182          
Total des charges interventions financières 65 121 608          73 204 330          68 289 385          

PATRIMOINE IMMOBILIER
Frais d'exploitation et d'administration (note 12) 4 192 500            4 079 025            3 839 186            
Frais d'intérêts sur dettes du gouvernement du Québec 681 000               629 492               685 920               
Total des charges patrimoine immobilier 4 873 500            4 708 517            4 525 106            

PLACEMENTS
Frais d'intérêts sur avances du gouvernement du Québec 240 000               239 998               188 671               

70 235 108          78 152 845          73 003 162          

EXCÉDENT DE L'EXERCICE 15 357  $               3 044 963  $          1 473 253  $          

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 

ÉTAT DU DÉFICIT CUMULÉ 
Exercice clos le 31 mars 

2013 2012
Redressé (note 4)  

SOLDE AU DÉBUT (4 424 706) $         (5 469 231) $         
Solde déjà établi
Redressement (note 4) 230 771               (197 957)             
Solde au début redressé (4 193 935)          (5 667 188)          

Excédent de l'exercice 3 044 963            1 473 253            

SOLDE À LA FIN (1 148 972) $         (4 193 935) $         

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.  
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
Au 31 mars 

2013 2012
Redressé (note 4)  

ACTIFS FINANCIERS
Encaisse 6 930 168  $          2 651 008  $          
Équivalents de trésorerie (note 13) 9 000 000            11 500 000          
Prêts et autres participations financières (note 14) 37 930 011          28 749 151          
Aides remboursables (note 8) 1 040 771            1 045 512            
Créances et intérêts courus 620 655               578 499               
Subventions à recevoir du gouvernement du Québec 816 973               19 384 870          
Placements (note 15) 26 393 321          31 078 126          
Billets de trésorerie non bancaires adossés à des actifs (note 10) 12 284 088          12 443 078          
Frais d'émission et de gestion de la dette -                            67 997                 
Total des actifs financiers 95 015 987          107 498 241       

PASSIFS
Emprunts à court terme (note 17) 1 584 241  $          -  $                          
Charges à payer 2 431 618            1 925 598            
Intérêts courus sur avances du gouvernement du Québec 239 998               188 930               
Intérêts courus sur dettes 195 353               236 398               
Montants à verser en vertu des programmes d'aide financière 19 036 996          18 342 054          
Provision cumulée pour pertes sur garanties d'emprunt

relatives au financement des entreprises (note 9) 129 692               248 434               
Revenus reportés (note 18) 13 830 499          35 436 149          
Revenus perçus d'avance 1 086 981            754 689               
Avances du gouvernement du Québec (note 19) 31 300 000          31 300 000          
Dettes (note 20) 26 497 786          23 946 076          
Total des passifs 96 333 164          112 378 328       

DETTE NETTE (1 317 177) $         (4 880 087) $         

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 16) 19 055 897          19 602 005          
Charges payés d'avance et avances sur engagements 612 308               584 147               
Total des actifs non financiers 19 668 205          20 186 152          

AVOIR
Capital (note 21) 19 500 000          19 500 000          
Déficit cumulé (1 148 972)          (4 193 935)          
Total de l'avoir 18 351 028  $        15 306 065  $        

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.  
 

Obligations contractuelles (note 26) 
Éventualités (note 27) 
 
 
Pour le conseil d’administration 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 

ÉTAT DE LA VARIATION DE LA DETTE NETTE 
Exercice clos le 31 mars 

2013
Budget

2013
Réel

2012
Réel

Redressé  (note 4)  

EXCÉDENT DE L'EXERCICE 15 357  $               3 044 963  $          1 473 253  $          

Variation due aux immobilisation corporelles:
Acquisition (2 343 000)          (1 679 855)          (2 362 143)          
Amortissement 2 236 600            2 225 963            2 061 035            
Perte sur disposition -                            -                            328                       

(106 400)             546 108               (300 780)             

Variation due aux charges payées d'avance et avances sur engagements:
Acquisition -                            584 147               468 809               
Utilisation -                            (612 308)             (584 147)             

-                            (28 161)               (115 338)             

Diminution (augmentation) de la dette nette (91 043)               3 562 910            1 057 135            

DETTE NETTE AU DÉBUT (4 880 087)          (4 880 087)          (5 937 222)          

DETTE NETTE À LA FIN (4 971 130) $         (1 317 177) $         (4 880 087) $         

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE  
Exercice clos le 31 mars 

2013 2012
Redressé  (note 4)  

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent de l'exercice 3 044 963  $          1 473 253  $          
Éléments sans incidence sur la trésorerie :

Provision pour créances irrécouvrables liées à l'aide remboursable 69 302                 90 912                 
Provision pour créances irrécouvrables et pour pertes 248 348               433 174               
Perte sur disposition d'immobilisations corporelles -                            328                       
Avantages importants conférés aux clients (16 638)               44 103                 
Gain sur disposition d'actions (1 650 000)          -                            
Gain résultant des rachats de billets de trésorerie non bancaires adossés

à des actifs (10 625)               (44 931)               
Revenus de placements de sociétés en commandite (292 603)             (1 759 972)          
Amortissement des frais d'émission et de gestion de la dette 11 550                 18 822                 
Amortissement des immobilisations corporelles 2 225 963            2 061 035            

3 630 260            2 316 724            
Variation des actifs et passifs reliés au fonctionnement:

Créances et intérêts courus (42 156)               611 116               
Subventions à recevoir du gouvernement du Québec 18 567 897          1 484 395            
Charges payées d'avance et avances sur engagements (28 161)               (115 338)             
Charges à payer 349 747               (384 930)             
Intérêts courus sur avances du gouvernement du Québec 51 068                 (32 768)               
Intérêts courus sur dettes (41 045)               6 607                    
Montants à verser en vertu des programmes d'aide financière 694 942               (1 381 048)          
Revenus reportés (21 605 650)       3 954 732            
Revenus perçus d'avance 332 292               189 752               

(1 721 066)          4 332 518            
Flux de trésorerie provenant des activités de fonctionnement 1 909 194            6 649 242            

ACTIVITÉS DE PLACEMENT
Prêts et autres participations financières (17 093 050)       (17 041 864)       
Billets de trésorerie non bancaires adossés à des actifs 169 615               176 800               
Aides remboursables (412 988)             (407 195)             
Placements 6 627 408            (13 666 111)       
Remboursements de prêts et autres participations financières 7 545 100            10 562 281          
Récupération d'aides remboursables 365 065               328 445               
Flux de trésorerie utilisés pour les activités de placement (2 798 850)          (20 047 644)       

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS
Acquisition d'immobilisations corporelles (1 523 582)          (2 392 785)          
Flux de trésorerie utilisés pour les activités d'investissement en immobilisations (1 523 582)          (2 392 785)          

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Emprunts à court terme 1 584 241            -                            
Avances du gouvernement du Québec -                            13 300 000          
Dettes 5 164 070            9 563 545            
Frais d'émission et de gestion de la dette -                            (13 045)               
Remboursement sur dettes (2 555 913)          (1 878 111)          
Flux de trésorerie provenant des activités de financement 4 192 398            20 972 389          

    
Augmentation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 1 779 160            5 181 202            
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT 14 151 008          8 969 806            

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN (NOTE 22) 15 930 168  $        14 151 008  $        
Les acquisitions d'immobilisations incluses aux charges à payer sont de 180 784 $ (2012 : 24 511 $).
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Exercice clos le 31 mars 2013 
 

1. LOI CONSTITUTIVE ET OBJECTIFS 
 

La Société de développement des entreprises culturelles (la Société) est une personne morale constituée et régie par la Loi sur la 
Société de développement des entreprises culturelles (L.R.Q., chapitre S-10.002). En vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu  
(L.R.C. 1985, c.1, 5 supplément) et de la Loi sur les impôts  (L.R.Q., c.1-3), la Société n’est pas assujettie aux impôts sur le revenu. 
 
Les objectifs de la Société sont de promouvoir et soutenir, dans toutes les régions du Québec, l'implantation et le 
développement des entreprises culturelles, y compris les médias, et de contribuer à accroître la qualité des produits et services 
et la compétitivité de ceux-ci au Québec, dans le reste du Canada et à l'étranger. La Société est aussi chargée de reconnaître des 
œuvres comme films québécois suivant les normes prévues par les règlements du gouvernement relativement à l’application de 
la Loi sur le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1).  
 
La Société est propriétaire du parc immobilier patrimonial acquis du ministre des Transports en 1989. La Société peut, avec 
l’autorisation du gouvernement, acquérir, restaurer, rénover, gérer et exploiter des immeubles ou en disposer. 
 

 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 

Les états financiers ont été dressés par la direction de la Société selon les Normes comptables canadiennes pour le secteur public 
(NCCSP) définies par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) de l’Institut canadien des comptables agréés et 
respectent les conventions ci-dessous. L’utilisation de toute autre source de méthodes comptables doit être cohérente avec ces 
dernières.  
 
La préparation des états financiers conformément aux NCCSP exige que la direction ait recours à des estimations et à des 
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés aux titres d’actifs financiers, de passifs et d’actifs non financiers en 
date des états financiers ainsi que sur les montants présentés aux titres de revenus et charges de l’exercice. Les provisions 
cumulées pour créances irrécouvrables, la provision pour congés de maladie et vacances et la durée de vie des immobilisations 
corporelles sont les éléments les plus importants pour lesquels des estimations ont été faites. Les résultats réels peuvent différer 
de ces estimations. 
 
 
Instruments financiers  
Les actifs financiers sont constitués des éléments d’actifs qui pourraient être consacrés à rembourser les passifs existants ou à 
financer des activités futures. L’encaisse, l’équivalent de trésorerie, les prêts et autres participations financières, les créances, les 
aides remboursables, les BTAA et les placements en actions de sociétés non cotées sont classés dans la catégorie des actifs 
financiers évalués au coût ou au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.  
 
Les passifs financiers sont constitués des emprunts bancaires, des charges à payer sauf pour les déductions à la source, des 
montants à verser en vertu des programmes d’aide financière, des avances et des dettes de la Société évalués au coût ou au coût 
après amortissement. 
  
La Société identifie, évalue et gère ses risques financiers afin d’en minimiser l’effet sur ses résultats et sur sa situation financière. 
Elle gère ses risques selon des paramètres précis et n’effectue aucune opération à des fins spéculatives ni n’utilise d’instruments 
financiers dérivés. 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 
2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
Constatation des revenus 
Les revenus proviennent des intérêts sur placements, sur prêts et aides remboursables, de récupérations sur les investissements 
et sur les aides remboursables, des honoraires de gestion et des locations d’espaces résidentiels et commerciaux. La Société 
constate ses revenus lorsque les opérations où les faits dont ils découlent ont lieu, qu’ils sont encaissées ou exigibles, qu’il y a 
une preuve évidente qu’un accord est intervenu, que les services ont été rendus, que le montant du service rendu est déterminé 
ou déterminable et que le recouvrement est raisonnablement assuré. 
 
 
Subventions du gouvernement du Québec 
La Société obtient une partie de son financement par le biais des crédits accordés annuellement à cette fin par le Parlement. 
 
Le financement relatif aux programmes d’aide financière et pour tout autre projet spécifique comportant des stipulations 
grevant leur utilisation, est reporté et comptabilisé aux résultats à titre de subventions du gouvernement du Québec jusqu’à 
concurrence du montant autorisé lorsque les conditions d’admissibilité sont satisfaites. 
  
Le financement liés au fonctionnement et aux versements sur les dettes relatives aux immobilisations corporelles ne comportant 
aucune stipulation grevant leur utilisation, est comptabilisé aux résultats à titre de subventions du gouvernement du Québec 
jusqu’à concurrence du montant autorisé lorsque les conditions d’admissibilité sont satisfaites. 
 
 
Charges liés aux programmes d'aide financière 
L'aide financière accordée sous forme de subventions, d'investissements et d’aides remboursables, autres que celles assorties 
d’une obligation de remboursement préétablie, est imputée aux résultats à titre de charges de programmes. Ces charges sont 
comptabilisées dans l’exercice au cours duquel elles sont autorisées et lorsque le bénéficiaire a satisfait aux critères 
d’admissibilité. 
 
Lorsque les modalités et conditions de l'aide financière accordée ne sont pas respectées, l’annulation du projet est comptabilisée 
dans l'exercice au cours duquel les faits sont connus. 
 
Les charges encourues directement et indirectement par la Société afin d’organiser ou de participer à des activités qui assurent la 
visibilité des œuvres et des produits culturels québécois et la présence des entreprises culturelles québécoises dans les salons, 
grands marchés et foires à l’échelle nationale et internationale, sont imputées aux résultats à titre de charges de programmes.  
Les frais relatifs aux lecteurs indépendants et membres externes des comités d’évaluation, requis en vertu des programmes 
d’aide, sont imputés aux résultats à titre de charges de programmes. 
 

 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie se composent des soldes bancaires et des placements hautement liquides 
convertibles en tout temps. 
 
 
Prêts et autres participations financières  
Les prêts et autres participations financières sont constitués des placements de la Société effectués dans le cadre de ses 
programmes de financement des entreprises. Ces placements peuvent prendre la forme de prêts ou d’investissements aux 
projets et sont comptabilisés au coût après amortissement, majorée des intérêts courus à recevoir, déduction faite de la 
provision cumulée pour créances irrécouvrables.   
 
Lorsqu’un prêt est assorti de conditions avantageuses importantes, la valeur nominale est actualisée au taux moyen des 
emprunts du gouvernement afin de déterminer la valeur de la subvention ainsi consentie, laquelle est constatée à titre de 
charge.  L’écart d’actualisation est amorti sur la durée du prêt, selon la méthode de l’intérêt effectif, et est constaté à titre de 
revenus d’intérêts. 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 
2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
Un prêt est classé dans la catégorie des prêts douteux lorsque la qualité du crédit s’est détériorée dans une mesure telle que la 
Société n’est plus raisonnablement assurée de recouvrer la totalité du capital et des intérêts. Lorsqu’un prêt devient douteux, la 
constatation des revenus d’intérêts cesse et la Société réduit cette participation par l’inscription d’une provision pour créances 
irrécouvrables. 
 
Les garanties d’emprunt apparaissent à titre d’éventualités aux états financiers de la Société. Les prêts résultant de l’exécution 
de garanties d’emprunt relatives au financement des entreprises sont comptabilisés à l’actif de la Société lorsque cette dernière 
a approuvé la réclamation produite par l’institution financière prêteuse. 
 
 
Provision cumulée pour créances irrécouvrables et pour pertes 
La provision cumulée pour créances irrécouvrables et pour pertes est maintenue à un niveau jugé adéquat pour absorber les 
créances irrécouvrables et les pertes qui existent dans le portefeuille de la Société. Elle est augmentée de la provision annuelle, 
laquelle est imputée aux résultats, et réduite du montant des radiations. La provision cumulée pour créances irrécouvrables et 
pour pertes comprend des provisions spécifiques et une provision générale. 
 
Les provisions spécifiques sont constituées pour chaque prêt. La valeur comptable d’un prêt est ramenée à sa valeur de 
réalisation estimative en actualisant les flux de trésorerie futurs prévus. La provision générale est constituée pour les garanties 
d’emprunt relatives au financement des entreprises. Le montant de la provision générale est estimé en se fondant sur les pertes 
antérieures. 
 
Les pertes relatives aux garanties accordées en vertu des programmes de financement intérimaire des crédits d’impôt sont 
remboursables par le gouvernement du Québec, conséquemment la Société ne comptabilise aucune provision. 
 
 
Aides remboursables et provision cumulée pour créances irrécouvrables 
L’aide remboursable est une aide financière assortie d’une obligation de remboursement préétablie, d’une durée minimale de 
deux ans et n’excédant généralement pas cinq ans. Cette aide est comptabilisée à l’état de la situation financière à la valeur 
nominale, déduction faite d’une provision cumulée pour créances irrécouvrables. Les aides remboursables ne portent pas intérêt 
ainsi pour les aides assorties de conditions avantageuses importantes, la valeur nominale est actualisée au taux moyen des 
emprunts du gouvernement afin de déterminer la valeur de la subvention ainsi consentie, laquelle est constatée à titre de 
charge.  L’écart d’actualisation est amorti sur la durée de l’aide remboursable, selon la méthode de l’intérêt réel, et est constaté 
à titre de revenus d’intérêts. 
 
La provision cumulée est établie en examinant la probabilité de recouvrement de chaque aide remboursable et en se fondant sur 
les pertes antérieures. La variation annuelle de la provision cumulée est imputée aux résultats à titre de charges de programmes. 
 
 
Placements 
Les placements se composent d’actions ordinaires de sociétés non cotées comptabilisées au coût d’acquisition et de 
participations dans des entreprises publiques. 
 
La Société comptabilise ses participations dans des entreprises publiques selon la méthode modifiée de la comptabilisation à la 
valeur de consolidation. Les participations sont comptabilisées au coût d’acquisition ajusté de la quote-part de l’actif net des 
entreprises publiques. Les revenus tirés de la participation sont comptabilisé aux résultats au moment où ils sont gagnés.  
 
Lorsqu’un placement subit une moins-value durable, sa valeur comptable est réduite pour tenir compte de cette moins-value. 
Cette réduction est imputée directement aux résultats de l'exercice. 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 
2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et amorties sur leur durée de vie utile estimative selon la méthode 
de l’amortissement linéaire à compter de leur mise en service. Le coût des restaurations comprend le matériel, la main-d’œuvre 
directe, les frais indirects ainsi que les frais de financement temporaire durant les travaux. 
 

Durée de
l'amortissement

Restaurations 25 ans
Réparations majeures de 5 à 10 ans
Mobilier de bureau 10 ans
Équipement 5 ans
Matériel informatique et logiciels de 4 à 7 ans
Améliorations locatives sur la durée du bail  

 
Les œuvres d’art ne sont pas comptabilisées à titre d’immobilisations corporelles du fait qu’il est impossible de faire une 
estimation raisonnable des avantages économiques futurs qui se rattachent à ces biens; leur coût est imputé aux charges de 
l’exercice au cours duquel ils sont acquis. 
 
Lorsque la conjoncture indique qu’une immobilisation corporelle ne contribue plus à la capacité de fournir des biens et services, 
ou que la valeur des avantages économiques futurs qui se rattache à l’immobilisation corporelle est inférieure à sa valeur 
comptable nette, le coût de l’immobilisation corporelle doit être réduit pour refléter cette baisse de valeur. Les moins-values 
sont passées en charge de l’exercice courant à l’état des résultats et aucune reprise sur la réduction de valeur n’est constatée 
ultérieurement. 
 
 
Régimes de retraite 
La comptabilité des régimes à cotisations déterminées est appliquée aux régimes interemployeur à prestations déterminées 
gouvernementaux, compte tenu que la Société ne dispose pas de suffisamment d’information pour appliquer la comptabilité des 
régimes à prestations déterminées. 
 
 
Conversion de devises 
Les éléments d’actif et de passif monétaires sont convertis au cours du change en vigueur à la fin de l’exercice. Le cas échéant, 
les fluctuations du cours de change donnent lieu à des gains et pertes de change qui sont comptabilisés jusqu’à la période de 
règlement dans l’état des gains et pertes de réévaluation et, au moment du règlement, le solde cumulé des gains et pertes de 
réévaluation est reclassé à l’état des résultats. 
 
 
État des gains ou pertes de réévaluation 
L’état des gains ou pertes de réévaluation n’est pas présenté compte tenu qu’aucun élément n’est comptabilisé à la juste valeur 
et que les transactions en devises étrangères sont sans impact à la fin de l’exercice. 
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES 
ÉTATS FINANCIERS 

 
3. MODIFICATIONS COMPTABLES 
 
Le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) a publié de nouveaux chapitres qui s’appliquent à tous les 
gouvernements et aux organismes publics utilisant les normes comptables du secteur public. Ainsi, le 1er avril 2012, la Société  a 
adopté prospectivement cinq nouvelles normes relatives aux chapitres du Manuel de comptabilité pour le secteur public :  
 
Chapitre SP 1201, « Présentation des états financiers » 
Le chapitre 1201 sur la présentation des états financiers établit  des principes et des normes d’ordre général visant la divulgation 
d’information dans les états financiers et introduit un nouvel état des gains et pertes de réévaluation. L’adoption de cette norme 
n’a eu aucune incidence sur les résultats ni sur la situation financière de la Société.  
 
Chapitre SP 2601, « Conversion de devises » 
Le chapitre SP 2601 sur la conversion de devises élimine le report des gains et pertes de change. Dorénavant, tous les éléments 
monétaires et non monétaires comptabilisés à la juste valeur doivent être réévalués en fin de période au taux de change en 
vigueur à cette date. Suivant cette réévaluation, les gains et pertes de change doivent être constatés dans le nouvel état des 
gains et pertes de réévaluation plutôt que dans l’état des résultats. L’adoption de cette norme n’a eu aucune incidence sur les 
résultats ni sur la situation financière de la Société. 
 
Chapitre SP 3041, « Placements de portefeuille » 
Le chapitre SP 3041 sur les placements de portefeuille établit les normes sur la façon de comptabiliser et de présenter les 
placements de portefeuille dans les états financiers du gouvernement. Cette norme s’applique aux périodes financières durant 
laquelle le chapitre SP 3450 « Instruments financiers » est adopté. L’adoption de cette norme n’a eu aucune incidence sur les 
résultats ni sur la situation financière de la Société.  
 
Chapitre SP 3410 révisé, « Paiements de transfert » 
Le chapitre SP 3410 sur les paiements de transfert a été révisé par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) en 
décembre 2010. Le chapitre révisé établit la différence entre les critères d’admissibilité et les stipulations. La nouvelle norme 
exige que les transferts soient comptabilisés comme dépenses et revenus lorsque le transfert est autorisé et que tous les critères 
d’admissibilité sont respectés. L’adoption de cette nouvelle norme a eu des répercussions sur les résultats et sur la situation 
financière puisque la comptabilisation et la présentation des subventions du gouvernement du Québec liées aux immobilisations 
corporelles ont été modifiées. L’impact de cette nouvelle norme est la suivante : 
 

Subventions du gouvernement du Québec reportées 
Selon les NCCSP, les subventions reçues du gouvernement du Québec peuvent être reportées seulement dans les cas où 
elles sont assorties de stipulations particulières concernant leurs utilisations. Seules les subventions du gouvernement du 
Québec à l’égard des programmes d’aide financière et pour tout autre projet d’aide spécifique sont assorties de telles 
stipulations particulières et peuvent être reconnues à titre de subventions du gouvernement du Québec reportées. Les 
subventions du gouvernement du Québec pour le financement des acquisitions d’immobilisations ne sont pas assorties de 
telles stipulations particulières et doivent être reconnues à titre de revenus de subvention du gouvernement du Québec 
lorsqu’autorisées et que les conditions d’admissibilité sont remplies. 

 
Chapitre SP 3450, « Instruments financiers » 
Le chapitre SP 3450 sur les instruments financiers contient les nouvelles normes qui guident la comptabilisation, l’évaluation et la 
divulgation des instruments financiers. Le chapitre indique entre autre que les actifs financiers, les passifs financiers et les dérivés 
non financiers doivent être évalués soit à la juste valeur, au coût historique ou au coût après amortissement. La variation de la 
juste valeur, s’il y a lieu, doit être présentée dans le nouvel état des gains et pertes de réévaluation. L’adoption de cette norme 
n’a eu aucune incidence sur les résultats ni sur la situation financière de la Société. Les informations exigées sont présentées aux 
états financiers. 
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4. REDRESSEMENT 
 
Au cours de l’exercice, la Société a revu sa méthode concernant la comptabilisation de ses participations dans des entreprises 
publiques. Dorénavant, la Société applique la méthode modifiée de la comptabilisation à la valeur de consolidation pour les 
participations qu’elle détient dans des entreprises publiques. Selon cette méthode, les participations sont comptabilisées au 
coût, ajustées de la quote-part de l’actif net de l’entreprise publique. Le revenu tiré des participations correspond à la quote-part 
de la Société dans les résultats des entreprises publiques et est comptabilisé à ce titre lorsqu’il est gagné. 
 
Auparavant, les participations étaient comptabilisées au coût d’acquisition, diminuées de toute moins-value durable. La quote-
part des bénéfices étaient comptabilisés aux résultats lorsqu’ils étaient reçus ou exigibles. 
 
Cette modification, appliquée de façon rétroactive, a pour effet d’augmenter (de diminuer) les postes suivants : 
 

2013 2012

ÉTAT DES RÉSULTATS 
REVENUS

Revenus de placements de sociétés en commandite (81 055) $              428 728  $             

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
ACTIFS FINANCIERS

Créances et intérêts courus (349 891)             (1 307 355)          
Placements 268 836               1 538 126            

AVOIR
Déficit cumulé au début (230 771)             197 957               
Déficit cumulé à la fin (149 716)             (230 771)             
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5. SUBVENTIONS DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 

2013 2012

SUBVENTIONS OCTROYÉES
INTERVENTIONS FINANCIÈRES

Fonctionnement - incluant des aides spécifiques 3 398 400  $          3 592 630  $          
Dettes relatives aux immobilisations corporelles 4 583                    1 033                    
Compensation à titre d'intérêt sur prêts 182 000               355 000               
Programmes d'aide financière  

Cinéma et production télévisuelle 35 142 002          36 626 853          
Livre et édition 5 242 709            5 320 559            
Métiers d'art 3 774 814            4 249 814            
Musique et variétés 8 161 591            9 734 091            
Affaires internationales 5 513 492            4 696 783            

PATRIMOINE IMMOBILIER
Compensation à titre de loyer 1 008 900            1 008 900            
Dettes relatives aux immobilisations corporelles 2 642 737            2 754 584            

65 071 228          68 340 247          
SUBVENTIONS REPORTÉES AU DÉBUT

INTERVENTIONS FINANCIÈRES
Fonctionnement - aides spécifiques 192 416               157 288               
Compensation à titre d'intérêt sur prêts 445 441               300 000               
Programmes d'aide financière  

Cinéma et production télévisuelle 14 344 519          10 422 275          
Livre et édition 220 474               336 543               
Métiers d'art 780 796               577 076               
Musique et variétés 1 952 322            1 881 470            
Affaires internationales 736 649               1 645 124            

PATRIMOINE IMMOBILIER
Dettes relatives aux immobilisations corporelles 16 739 630          16 089 158          
Redressement (note 23) (16 739 630)       -                            

18 672 617          31 408 934          
SUBVENTIONS REPORTÉES À LA FIN

INTERVENTIONS FINANCIÈRES
Fonctionnement - aides spécifiques (168 215)             (192 416)             
Compensation à titre d'intérêt sur prêts (246 493)             (445 441)             
Programmes d'aide financière  

Cinéma et production télévisuelle (12 554 768)       (14 344 519)       
Livre et édition (105 575)             (220 474)             
Métiers d'art -                            (780 796)             
Musique et variétés (94 452)               (1 952 322)          
Affaires internationales (511 524)             (736 649)             

PATRIMOINE IMMOBILIER
Dettes relatives aux immobilisations corporelles -                            (16 739 630)       

(13 681 027)       (35 412 247)       
70 062 818  $        64 336 934  $        

2013 2012
Les subventions se subdivisent comme suit :

INTERVENTIONS FINANCIÈRES 66 411 181  $        61 223 922  $        
PATRIMOINE IMMOBILIER 3 651 637            3 113 012            

70 062 818  $        64 336 934  $         
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6. RÉCUPÉRATIONS SUR INVESTISSEMENTS ET SUR AIDES REMBOURSABLES EN VERTU DES PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE 

 

 

2013 2012

Investissements  
                   Aides 
remboursables*  

Total  Total  

Cinéma et production télévisuelle 678 091  $             54 724  $               732 815  $             346 944  $             
Affaires internationales -                            97 522                 97 522                 135 950               

678 091  $             152 246  $             830 337  $             482 894  $             
* Ces récupérations proviennent d'aides remboursables non assorties d'une obligation de remboursement préétablie.  

 

 

7. HONORAIRES DE PRÊTS ET GARANTIES DE PRÊTS 
 

2013 2012

Honoraires de prêts 274 862  $             307 475  $             

Honoraires de garanties relatifs au financement des entreprises 216 829               212 471               

Honoraires de garanties relatifs au financement intérimaire des crédits d'impôt 74 778                 61 867                 
Créances irrécouvrables liées au financement intérimaire des crédits d'impôt (314 169)             (40 956)               
Déficit des revenus d'honoraires sur les frais de gestion (note 18) 474 723               236 687               

235 332               257 598               

727 023  $             777 544  $              
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8. PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE ET AIDES REMBOURSABLES 

 
2013 2012

Cinéma et 
production 
télévisuelle 

Livre et édition Métiers d'art
  Musique et 

variétés
Affaires 

internationales
Total       Total       

32 889 171  $   -  $                     -  $                     -  $                     -  $                     32 889 171  $   28 666 381  $   

  corporatives 500 000          -                       -                       -                       -                       500 000          500 000          
Subventions accordées 3 704 684       5 374 986       4 548 409       10 063 018     4 733 119       28 424 216     27 881 752     

  d'une obligation de
  remboursement préétablie 176 000          -                       -                       -                       215 500          391 500          253 500          

  irrécouvrables -                       25 750            -                       4 638               38 914            69 302            90 912            
Annulations et recouvrements (981 219)        (7 485)            (9 119)            (114 380)        (37 152)          (1 149 355)     (1 273 379)     
Lecteurs indépendants et membres
  externes des comités d'évaluation 398 885          13 099            13 382            8 851               -                       434 217          416 628          
Coûts administratifs du commissariat
  reliés à l'organisation d'événements
  internationaux -                       -                       -                       -                       314 893          314 893          231 322          
Frais de déplacements associés aux
  événements nationaux et  
  internationaux 19 233            2 009               3 210               4 123               156 846          185 421          172 430          

  télévision 200 000          -                       -                       -                       -                       200 000          200 000          
36 906 754  $   5 408 359  $     4 555 882  $     9 966 250  $     5 422 120  $     62 259 365  $   57 139 546  $   

2013 2012

Cinéma et 
production 
télévisuelle 

Livre et édition Métiers d'art
  Musique et 

variétés
Affaires 

internationales
Total       Total       

Solde au début 25 000  $          101 874  $        1 125  $             601 157  $        806 661  $        1 535 817  $     1 460 330  $     

  d'une obligation de
  remboursement préétablie
  accordées au cours de l'exercice -                       -                       -                       57 576            355 412          412 988          407 195          
Récupérations (20 000)          1 125               (1 125)            (11 194)          (333 871)        (365 065)        (328 445)        
Radiations -                       -                       -                       -                       (3 400)            (3 400)            (3 263)            

5 000               102 999          -                       647 539          824 802          1 580 340       1 535 817       

  aux clients -                       -                       -                       (136 024)        -                       (136 024)        (152 662)        

  créances irrécouvrables -                       (102 999)        -                       (93 140)          (207 406)        (403 545)        (337 643)        
Solde à la fin 5 000  $             -  $                     -  $                     418 375  $        617 396  $        1 040 771  $     1 045 512  $     

 Aides remboursables assorties  

Avantages importants conférés 

Provision cumulée pour 

CHARGES - PROGRAMMES D'AIDE 
FINANCIÈRE

ACTIF - AIDES REMBOURSABLES

Investissements - aides sélectives
Investissements - aides 

Aides remboursables non assorties 

Provision pour créances 

Bureau du cinéma et de la 
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9. PROVISION CUMULÉE POUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES ET POUR PERTES 

 
2013 2012

Solde au début 3 232 553  $          3 467 292  $          

Radiations de l'exercice 
Prêts accordés par la Société 101 184               659 868               
Prêts résultant de l'exécution de garanties d'emprunt

relatives au financement des entreprises 8 451                    8 045                    
109 635               667 913               

Provision de l'exercice
Prêts accordés par la Société 366 885               741 828               
Prêts résultant de l'exécution de garanties d'emprunt

relatives au financement des entreprises 205                       7 928                    
Garanties d'emprunt relatives au financement 

des entreprises (118 742)             (316 582)             
248 348               433 174               

Contribution pour pertes sur prêt reclassée
à autres revenus reportés (note 18) (375 000)             -                            

Solde à la fin 2 996 266  $          3 232 553  $          

2013 2012

Prêts accordés par la Société (note 14) 2 830 536  $          2 939 835  $          
Prêts résultant de l'exécution de garanties d'emprunt

relatives au financement des entreprises (note 14) 36 038                 44 284                 
2 866 574            2 984 119            

Garanties d'emprunt relatives au financement
des entreprises 129 692               248 434               

2 996 266  $          3 232 553  $          

La provision cumulée pour créances irrécouvrables et pour pertes se subdivisent comme 
suit :

 
 

 

10. BILLETS DE TRÉSORERIE NON BANCAIRES ADOSSÉS À DES ACTIFS   
 

Au 31 mars 2013, la Société détient des billets de trésorerie non bancaires adossés à des actifs (BTAA) qu’elle a obtenu en 
échange des placements dans le marché canadien du papier commercial adossé à des actifs (PCAA) à la suite d’une entente de 
restructuration survenue le 21 janvier 2009. 
 
Conséquemment, les conduits de PCAA ont été remplacés par trois nouvelles structures sous forme de fiducies, appelées 
« véhicules d’actifs cadres » («VAC 1 », « VAC 2 » ET « VAC 3 »).   Les VAC 1 et VAC 2 regroupent les transactions des conduits de 
PCAA constitués uniquement d’actifs synthétiques et hybrides.  Le VAC 3 est composé des transactions des conduits de PCAA 
constitués exclusivement d’actifs inéligibles et d’actifs traditionnels.  Par cet échange, la Société détient maintenant des billets de 
type VAC 2 et VAC 3.  
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10. BILLETS DE TRÉSORERIE NON BANCAIRES ADOSSÉS À DES ACTIFS (SUITE)  
 
La Société comptabilise ses billets au coût réduit de toute moins-value durable.  
 
En date du 31 mars 2013, la moins-value durable est de 1,3 M $ et ces billets n’ont pas subi de moins-value durable additionnelle 
à celle déjà comptabilisée. De plus, la Société a l’intention, exceptionnellement, de détenir ces placements dans les BTAA à plus 
long terme. 
 

2013 2012

Coût  
Moins-value 

durable 
comptabilisée                 

Valeur 
comptable 

Valeur 
comptable 

Actifs synthétiques et hybrides 13 258 751  $        1 192 768  $          12 065 983  $        12 065 983  $        

Actifs traditionnels 329 540               111 435               218 105               377 095               
13 588 291  $        1 304 203  $          12 284 088  $        12 443 078  $         

 
 

 

11. INTERVENTIONS FINANCIÈRES - FRAIS D’ADMINISTRATION 
 

2013 2012

Traitements et avantages sociaux 8 286 227  $          8 325 015  $          
Honoraires 204 918               254 707               
Déplacements, représentation et congrès 64 861                 73 882                 
Loyers 969 131               947 726               
Assurances 36 749                 35 435                 
Frais de bureau et de papeterie 305 054               285 726               
Publicité et promotion 82 726                 118 927               
Perte sur disposition d'immobilisations corporelles -                            328                       
Amortissement des immobilisations corporelles 430 628               437 619               
Autres frais 68 986                 70 817                 

10 449 280  $        10 550 182  $         
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12. PATRIMOINE IMMOBILIER - FRAIS D’EXPLOITATION  ET  D’ADMINISTRATION  
 

2013 2012

Traitements et avantages sociaux 406 689  $             389 123  $             
Honoraires 123 390               113 590               
Déplacements, représentation et congrès 3 973                    10 093                 
Taxes 431 871               392 418               
Assurances 92 664                 97 012                 
Électricité et chauffage 258 751               252 151               
Entretien et réparations 887 645               895 641               
Frais de bureau et de papeterie 73 321                 64 532                 
Amortissement des immobilisations corporelles 1 795 335            1 623 416            
Autres frais 5 386                    1 210                    

4 079 025  $          3 839 186  $           
 

 

13. ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
 
La Société détient des dépôts à terme comptabilisés au coût, convertibles en tout temps, portant intérêt à un taux de 1,73 % 
(2012 : entre 1,35 % et 1,8 %) et échéant le 24 juillet 2013. 

 

 

14. PRÊTS ET AUTRES PARTICIPATIONS FINANCIÈRES 
 

 

Montant  
        Provision
  pour pertes
         (note 9)

Montant net Montant net

Prêts 37 929 925  $        269 611  $             37 660 314  $        29 011 650  $        
Prêts douteux 

Prêts accordés par la Société 2 743 122            2 560 925            182 197               (375 000)             
Prêts résultant de l'exécution 

de garanties d'emprunt 
relatives au financement 
des entreprises 123 538               36 038                 87 500                 112 501               

40 796 585  $        2 866 574  $          37 930 011  $        28 749 151  $        

20122013

 
  
Les prêts totalisant 39,5 M $ (2012 : 30,6 M $) sont garantis par des hypothèques de 1er ou 2ième rang sur des biens corporels et 
incorporels, des cautions personnelles, des cautions corporatives, des assurances vie, des hypothèques immobilières, des  
remboursements de crédits d’impôt et un engagement du ministère de la culture, des communications et de la condition 
féminine.  Certains autres prêts pour un total de 1,3 M $ (2012 : 1,15 M$) ne comportent aucune garantie. 
 
Les prêts accordés par la Société portent intérêt à un taux variable ou fixe. Le taux d’intérêt effectif des prêts au 31 mars 2013, 
calculé selon une moyenne pondérée, est de 5,59 %  (2012 : 5,84 %), soit le taux préférentiel plus 2,59 % (2012 : 2,84 %).  
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14. PRÊTS ET AUTRES PARTICIPATIONS FINANCIÈRES (SUITE) 
 
Ces prêts, autres que les prêts douteux, viennent à échéance au cours des exercices se terminant le 31 mars : 

2014 9 064 800            
2015 2 197 172            
2016 3 475 586            
2017 3 000 001            
2018 2 816 945            
2019 et plus 17 105 810          

37 660 314  $         
 

 

15. PLACEMENTS 
 

2013 2012
Redressé  (note 4)  

Placement au coût

Actions ordinaires de sociétés non cotées avec droit de vote. 390 060  $             840 000  $             

Placement à la valeur de consolidation modifiée

11 110 345      11 033 272      

5 153 544            9 307 355            

9 739 372            9 897 499            
26 393 321  $        31 078 126  $        

Participation de 32,81 % à titre de commanditaire dans le Fonds d'investissement de
la culture et des communications (FICC), société en commandite constituée le
24 octobre 1996 dont l'activité est d'investir dans des entreprises en démarrage, aux
premiers stades de développement, en croissance ou en redressement, oeuvrant dans
les secteurs de la culture et des communications. La durée de la société en
commandite est prévue jusqu'au 31 mars 2021, à moins qu'elle ne soit dissoute
avant cette date.

Participation de 45,66 % à titre de commanditaire et commandité dans La Financière
de Entreprise Culturelle (FIDEC), société en commandite constituée le 18 janvier 1999,
dont l'activité est d'appuyer les entreprises culturelles et d'accroître leur
positionnement international dans les secteurs offrant des perspectives de rendement
élevé. La société en commandite a cessé la mise en place de nouveau financement en
avril 2011 et sera éventuellement liquidée et dissoute.

Participation de 49,99 % à titre de commanditaire dans le Fonds Capital Culture
Québec (FCCQ), société en commandite constituée le 7 novembre 2011 dont l'activité
est de soutenir le développement d'entreprises culturelles d'envergure en assurant le
financement des projets d'entreprises québécoises à fort potentiel ou des projets à
fortes retombées économiques pour le Québec. La société poursuivra ses activités
jusqu'au 31 mars 2020, à moins qu'elle ne soit dissoute avant cette date.
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15. PLACEMENTS (SUITE) 
 
Le tableau suivant présente les informations financières condensées concernant les sociétés en commandite. 
 
 

FICC
31 mars 2013

FIDEC
31 décembre 2012

FCCQ
31 mars 2013

Total      Total      

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
Investissements         19 551 255  $           2 321 709  $           5 022 126  $         26 895 090  $         23 630 055  $ 
Placements temporaires 14 038 682          7 956 454            14 305 574          36 300 710          45 574 899          
Encaisse -                            104 239               93 756                 197 995               4 336 907            
Autres actifs 388 378               1 318 735            321 532               2 028 645            1 626 753            
Total des actifs 33 978 315          11 701 137          19 742 988          65 422 440          75 168 614          

Total des passifs 115 637               414 356               260 348               790 341               1 882 484            
Actif net 33 862 678          11 286 781          19 482 640          64 632 099          73 286 130          

Avoir des associées 33 862 678  $        11 286 781  $        19 482 640  $        64 632 099  $        73 286 130  $        

ÉTAT DES RÉSULTATS 
Revenus 2 830 509            689 219               782 440               4 302 168            4 561 872            
Gains (pertes) sur placements (1 013 665)          463 231               -                            (550 434)             1 574 123            
Charges 1 057 293            334 075               1 098 758            2 490 126            2 224 561            
Bénéfice net (perte nette) 759 551               818 375               (316 318)             1 261 608            3 911 434            
Surplus (déficit) au début (7 296 873)          2 944 573            (203 042)             (4 555 342)          (7 187 540)          
Distribution -                            (2 915 639)          -                            (2 915 639)          (1 279 236)          
Surplus (déficit) à la fin (6 537 322) $         847 309  $             (519 360) $            (6 209 373) $         (4 555 342) $         

2013 2012      
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16. IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 
2013      

Coût
Solde d'ouverture 22 593 281  $     10 808 166  $     742 300  $          206 698  $          494 439  $          694 974  $          3 088 827  $       38 628 685  $     
Acquisitions -                         1 333 897         1 860                 -                         129 223            6 037                 208 838            1 679 855         
Dispositions et réductions
  de valeur -                         -                         -                         -                         -                         -                         -                         -                         
Solde de clôture 22 593 281       12 142 063       744 160            206 698            623 662            701 011            3 297 665         40 308 540       

Amortissement 
  cumulé
Solde d'ouverture 9 947 325         5 408 149         539 618            198 269            399 185            505 400            2 028 734         19 026 680       
Amortissement 903 770            888 887            36 598              4 652                 66 873              24 900              300 283            2 225 963         
Incidence des dispositions
  et réductions de valeur -                         -                         -                         -                         -                         -                         -                         -                         
Solde de clôture 10 851 095       6 297 036         576 216            202 921            466 058            530 300            2 329 017         21 252 643       

Valeur comptable
  nette 11 742 186  $     5 845 027  $       167 944  $          3 777  $               157 604  $          170 711  $          968 648  $          19 055 897  $     

Logiciels**  Total  Restaurations
 Réparations 

majeures * 
 Mobilier de 

bureau 
Équipement

 Matériel 
informatique 

 Améliorations 
locatives 

 
 

2012

Coût
Solde d'ouverture 22 593 281  $     8 714 867  $       740 213  $          208 123  $          475 268  $          694 974  $          3 010 376  $       36 437 102  $     
Acquisitions -                         2 093 299         2 519                 -                         19 171              -                         247 154            2 362 143         
Dispositions et réductions
  de valeur -                         -                         (432)                  (1 425)              -                         -                         (168 703)          (170 560)          
Solde de clôture 22 593 281       10 808 166       742 300            206 698            494 439            694 974            3 088 827         38 628 685       

Amortissement 
  cumulé
Solde d'ouverture 9 043 555         4 691 856         500 693            194 013            342 518            480 980            1 882 262         17 135 877       
Amortissement 903 770            716 293            39 029              5 681                 56 667              24 420              315 175            2 061 035         
Incidence des dispositions
  et réductions de valeur -                         -                         (104)                  (1 425)              -                         -                         (168 703)          (170 232)          
Solde de clôture 9 947 325         5 408 149         539 618            198 269            399 185            505 400            2 028 734         19 026 680       

Valeur comptable
  nette 12 645 956  $     5 400 017  $       202 682  $          8 429  $               95 254  $            189 574  $          1 060 093  $       19 602 005  $     

Logiciels**  Total  Restaurations
 Réparations 

majeures * 
 Mobilier de 

bureau 
Équipement

 Matériel 
informatique 

 Améliorations 
locatives 

 
La Société possède des œuvres d’art, composées notamment de tableaux, estampes, œuvres textiles et sculptures, dont le coût est de 58 519 $ 
et qui ne sont pas capitalisées aux immobilisations corporelles. 
* Inclut des actifs de 51 821 $ (2012 : 47 857 $) comptabilisés au coût qui ne sont pas amortis puisqu’ils ne sont pas mis en service au 

31 mars 2013.  
** Inclus des actifs de 148 014 $ (2012 : 177 858 $) comptabilisés au coût qui ne sont pas amortis puisqu’ils ne sont pas mis en service au 

31 mars 2013. 
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17. MARGE DE CRÉDIT ET EMPRUNTS 
 
La Société dispose, auprès d’une institution financière, d’une marge de crédit de 2 M$ autorisée par un décret du gouvernement 
du Québec. Cette marge de crédit porte intérêt au taux préférentiel pour un terme ne pouvant dépasser un an. Le taux 
préférentiel au 31 mars 2013 est de 3 % (2012 : 3 %) et cette marge n’était pas utilisée au 31 mars 2103. 
 
La Société est autorisée, par décret du gouvernement du Québec, à contracter des emprunts à court terme ou par voie de marge 
de crédit, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de 7,2 M$ pour procéder à des travaux et achats d’équipements pour 
maintenir en bon état ses actifs.   Les emprunts peuvent être contractés auprès d’une institution financière ou auprès du Fonds 
de financement du gouvernement du Québec et portent intérêt à taux variable ou fixe, valable jusqu’au 30 novembre 2013. Au 
31 mars 2013, la Société a un emprunt à court terme de 1,6 M$ auprès du Fonds de financement (2012 : 0 $).  
 

 

18. REVENUS REPORTÉS 
 

2013 2012

Financement intérimaire des crédits d'impôt
Solde au début 23 902  $               72 483  $               
Montant net des radiations / encaissements (débours) sur les
 dossiers en défaut 225 293               188 106               
Déficit des revenus d'honoraires sur les frais de gestion (474 723)             (236 687)             
Solde à la fin (225 528)             23 902                 

Subventions reportées (note 5) 13 681 027          35 412 247          
Autres revenus reportés 375 000               -                            

13 830 499  $        35 436 149  $         
 

 

19. AVANCES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 

2013 2012

placement dans la société en commandite jusqu'à un maximum annuel égal au taux
préférentiel, remboursable lors de la dissolution de la société en commandite ou au
plus tard le 31 décembre 2021.

13 300 000  $        13 300 000  $        

placement dans la société en commandite jusqu'à un maximum annuel égal au taux
préférentiel, remboursable lors de la dissolution de la société en commandite ou au
plus tard le 31 décembre 2011 *.

8 000 000            8 000 000            

placement dans la société en commandite jusqu'à un maximum annuel égal au taux
préférentiel, remboursable lors de la dissolution de la société en commandite ou au
plus tard le 31 mars 2020.

10 000 000          10 000 000          

31 300 000  $        31 300 000  $        
*

Avance du gouvernement du Québec, portant intérêt au taux de rendement du 

Avance du gouvernement du Québec, portant intérêt au taux de rendement du 

Avance du gouvernement du Québec, portant intérêt au taux de rendement du 

L'avance est maintenue pendant la période de liquidation de l'actif et du passif de la société en commandite (note 15).  
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20. DETTES 
 

2013 2012

Emprunt sur billet du Fonds de financement du gouvernement du Québec, 
garantis par des hypothèques mobilières sans dépossession:

4,771 % remboursable en versements annuels de  342 398 $  jusqu'au 3 juin 2014
et en un versement de  2 396 786 $  le 3 juin 2014 2 739 184            3 081 583            

4,617 % remboursable en versements annuels de  416 308 $  jusqu'au 1 er décembre 2015
et en un versement de 2 081 538 $ le 1er décembre 2015    2 914 153            3 330 460            

4,837 % remboursable en versements annuels de  41 631 $  jusqu'au 1 er octobre 2013 41 631                 83 262                 

2,703 % remboursable par versements annuels de 172 288 $  jusqu'au 1 er octobre 2020
et par un versement de 173 240 $ le 1er décembre 2020 1 385 923            1 550 588            

4,592 % remboursable en versements annuels de 35 599 $  jusqu'au 31 mars 2016 106 798               142 397               

4,463 % remboursable par versements annuels de 35 629 $  jusqu'au 14 novembre 2016       142 518               178 147               

4,164 % remboursable en versements annuels de 34 974 $  jusqu'au 1 er octobre 2013
et un versement de 174 874 $ le 1er octobre 2013 174 874               209 849               

2,726 % remboursable en versements annuels de 34 957 $  jusqu'au 1 er octobre 2013
et un versement de 209 744 $ le 1er octobre 2013 209 744               244 701               

2,726 % remboursable en versements annuels de 390 175 $  jusqu'au 1 er octobre 2013
et un versement de 2 341 050 $ le 1er octobre 2013 2 341 050            2 731 225            

4,087 % remboursable en versements annuels de 83 822 $  jusqu'au 3 décembre 2018    502 930               586 752               

4,087 % remboursable en versements annuels de 100 826 $  jusqu'au 3 décembre 2018 604 955               705 780               

4,235 % remboursable en versements bi-annuels de 82 252 $  jusqu'au 10 mai 2021 1 398 283            1 562 787            

3,122 % remboursable en versements annuels de 186 354 $  jusqu'au 16 juillet 2021 1 677 190            1 863 545            

Emprunt sur billet du Fonds de financement du gouvernement du Québec, 
non garantis:

2,595 % remboursable en un versement annuel de 4 000 000 $ le 1 er juillet 2016 4 000 000            4 000 000            

2,02 % remboursable en versements mensuels de 8 333 $ et un versement     
de 3 200 000 $ le 1er décembre 2016. 3 575 000            3 675 000            

2,03 % remboursable en versements mensuels de 60 000 $ et un versement     
de 1 560 000 $ le 1er septembre 2017. 4 740 000            -                            

26 554 233          23 946 076          

Frais d'émission et de gestion de la dette (56 447)               -                            
        26 497 786  $         23 946 076  $  
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20. DETTES (SUITE) 

 
Les montants des versements en capital à effectuer sur les dettes à long terme au cours des prochains exercices se détaillent 
comme suit :  

 

2014 5 069 532            
2015 4 413 069            
2016 3 681 513            
2017 8 739 376            
2018 2 568 746            
2019 et suivantes 2 025 550            

26 497 786  $         
 

 

21. CAPITAL 
 
Au 31 mars 1995, le capital-actions de la Société Générale des industries culturelles, organisme du gouvernement, est devenu le 
capital de la Société.  
 

 

22. FLUX DE TRÉSORERIE 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie figurant dans l’état des flux de trésorerie comprennent les montants suivants 
comptabilisés à l’état de la situation financière : 
 

2013 2012

Encaisse 6 930 168  $          2 651 008  $          
Équivalents de trésorerie 9 000 000            11 500 000          

15 930 168  $        14 151 008  $         
Les intérêts versés par la Société au cours de l’exercice s’élèvent à  1 130 928 $ (2012 : 969 149 $).  
Les intérêts encaissés par la Société au cours de l’exercice s’élèvent à  3 568 219 $ (2012 : 2 286 796 $). 
 

 

23. DÉFICIT CUMULÉ  
 
Comme mentionné à la note 3, la Société a adopté la norme relative au Chapitre SP 3410 révisé, « Paiements de transfert ». 
L’impact de cette nouvelle norme est présenté ci-dessous. 
 
La Société a contracté des dettes à long terme à la suite d’acquisitions d’immobilisations. Ces dettes seront remboursées, en 
partie ou en totalité, à l’aide de contributions annuelles du gouvernement au cours des exercices futurs. Ces contributions seront 
comptabilisées à titre de revenus dans l’exercice où elles seront autorisées par le gouvernement et où la Société satisfera aux 
conditions d’admissibilité. 
 
Puisque cette comptabilisation des revenus n’est plus synchronisée avec la comptabilisation de la charge d’amortissement, il 
s’ensuit un décalage entre la comptabilisation des revenus de subventions du gouvernement du Québec et celle de la charge 
d’amortissement des immobilisations.  
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23. DÉFICIT CUMULÉ (SUITE) 

 
Ainsi, au 31 mars 2013, les subventions du gouvernement du Québec reportées relatives au financement des acquisitions 
d’immobilisations au montant de 16 459 370 $ et les subventions du gouvernement du Québec à recevoir afférentes au montant 
de 16 045 346 $ ont été renversées aux résultats de l’exercice à titre de revenus de subvention résultant en un impact de 
414 024 $ sur l’excédent de l’exercice. Le surplus créé au déficit cumulé se renversera au fur et à mesure de ces autorisations, si 
le gouvernement du Québec autorise les subventions futures relatives à ces dettes. 
 

 

24. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS 
 
Régimes de retraite 
Les membres du personnel de la Société participent au Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP) ou au Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). Ces régimes interemployeurs sont à prestations 
déterminées et comportent des garanties à la retraite et au décès. 
 
Au 1er janvier 2013, le taux de cotisation de la Société pour le RREGOP a augmenté de 8,94 % à 9,18 % de la masse salariale 
cotisable et celui du RRPE est demeuré à 12,30 %. 
 
Les cotisations de la Société imputées aux résultats de l'exercice s'élèvent à 530 185 $ (2012 : 497 390 $).  Les obligations de la 
Société envers ces régimes gouvernementaux se limitent à ses cotisations à titre d'employeur. 
 

 
Provision pour congés de maladie et vacances 
 

 Congés de
maladie

Vacances      Total      Total      

Solde au début                 88 488  $              707 529  $              796 017  $              846 794  $ 

Charge de l'exercice 377 521               717 540               1 095 061            1 045 874            
Prestations versées au cours

de l'exercice (370 279)             (669 646)             (1 039 925)          (1 096 651)          
Solde à la fin 95 730  $               755 423  $             851 153  $             796 017  $             

Cette provision est incluse au poste « charges à payer ».  Les congés de maladie sont payés au début de l'exercice suivant.

2012      2013

 
 

 

25. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

Gestion des risques liés aux instruments financiers 
La Société est exposée à divers risques financiers qui résultent de ses opérations courantes. La direction a mis en place des 
politiques et des procédés en matière de contrôle et de gestion qui l’assurent de gérer les risques inhérents aux instruments 
financiers et d’en minimiser les impacts potentiels. La Société ne conclut pas de contrats visant des instruments financiers, 
incluant des dérivées, à des fins spéculatives. 
 
Risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque que la Société subisse une perte financière si les contreparties font défaut d’exécuter les 
conditions des contrats. Les principaux risques de crédit pour la Société sont liés à la trésorerie et les équivalents de trésorerie, 
aux placements, aux prêts et autres participations financières, aux aides remboursables, aux créances, aux placements et aux 
BTAA.  
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25. INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 
 
Le risque de crédit associé à la trésorerie et aux placements est essentiellement réduit au minimum en s’assurant que les 
excédents de trésoreries sont investis dans des placements très liquides et auprès d’institutions financières réputées, tel que 
prévu à la Politique de gestion de la trésorerie de la Société. 
 
Le risque de crédit associé aux prêts et autres participations financières et aux aides remboursables est réduit puisque la Société 
enregistre des provisions pour tenir compte des pertes de crédit potentielles.  
 
Les créances sont constituées principalement d’intérêts courus et de loyer. Le risque de crédits associé aux créances est réduit au 
minimum puisque la majorité des intérêts courus sont à recevoir d’institutions financières réputées et que des évaluations de 
crédit sont effectuées pour tous les nouveaux locataires. 
 
Le tableau suivant présente la balance chronologique des créances et intérêts courus et des aides remboursables, déduction faite 
de la provision pour créances douteuses, au 31 mars : 
 

2013 2012

Créances et 
intérêts courus

                   Aides 
remboursables  

Total  Total  

Moins de 30 jours 134 965  $             -  $                          134 965  $             401 407  $             
De 30 à 60 jours 93 469                 -                            93 469                 58 159                 
De 60 à 90 jours 23 767                 -                            23 767                 23 889                 
Plus de 90 jours 373 024               1 444 316            1 817 340            1 478 199            

Provision pour créances douteuses (4 570)                 (403 545)             (408 115)             (337 643)             
620 655  $             1 040 771  $          1 661 426  $          1 624 011  $           

 
 
Risque de liquidité 
Le risque de liquidité est le risque que la Société ne soit pas en mesure de répondre à ses besoins de trésorerie ou de financer ses 
obligations liées à ses passifs financiers lorsqu’elles arrivent à échéance. La Société finance ses charges liées aux programmes 
d’aide financière ainsi que l’acquisition et le maintien des immobilisations par le biais des subventions du gouvernement du 
Québec. Les charges d’exploitation sont financées en partie par les subventions du gouvernement du Québec et par les fonds 
générés par les activités d’exploitation. La Société respecte ses exigences en matière de liquidité en préparant et en surveillant 
les plans de financement et de dépenses et en détenant des placements temporaires très liquides. 
 
Le tableau suivant présente l’échéance estimative des charges à payer, au 31 mars : 
 

2013 2012

Total  Total  

Charges à payer:
Moins de 90 jours 1 034 752  $          748 365  $             
De 90 à 365 jours 863 348               809 579               
Plus de 365 jours 533 518               367 654               

2 431 618  $          1 925 598  $           
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25. INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 

 
Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que le cours du marché ou que les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent 
en raison des variations du prix du marché. Le risque de marché comprend trois types de risques : le risque de change, le risque 
de taux et l’autre risque de prix; la Société est exposée aux risques de change et de taux d’intérêt. 

Risque de change 
Le risque de taux de change se définit comme l’exposition de la Société à une perte de revenu attribuable à la fluctuation 
défavorable d’une devise. Dans le cours normal de ses activités, la Société réalise moins de 2% de ses opérations en euros. 
Afin de minimiser au maximum les risques de change, la Société achète, en début d’exercice financier, des devises 
européennes répondant à ses besoins annuels. L’exposition de la Société au risque de change est par conséquent très faible.  

Risque de taux d’intérêt 
Le risque de taux d’intérêt se définit comme l’exposition de la Société à une perte de revenu d’intérêt ou une perte de valeur 
sur les instruments financiers résultant d’une variation du taux d’intérêt. L’exposition de la Société au risque de taux d’intérêt 
est attribuable à ses actifs financiers portant intérêt.  

La trésorerie et l’équivalent de trésorerie comprennent des placements hautement liquides auprès d’institutions financières 
qui rapportent de l’intérêt au taux du marché et à taux fixe et la majorité des prêts et autres participations financières sont 
conclues à taux variable. La fluctuation du taux d’intérêt du marché a une incidence sur les revenus d’intérêts que la Société 
tire de sa trésorerie, de son équivalent de trésorerie et de ses activités de prêts.  

Si les taux d’intérêt pour l’exercice terminé le 31 mars 2013 avaient été inférieurs ou supérieurs de 50 points de base, toutes 
les autres variables étant demeurées constantes, les revenus d’intérêts pour la même période auraient été supérieurs ou 
inférieurs de 233 912 $ respectivement.  

 

 

26. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 
 

a) Les montants non déboursés sur les prêts autorisés au 31 mars 2013 totalisent 6,8 M$ (2012 : 6,7 M$). 
 
b) La Société est engagée pour une somme de 722 895 $, échéant dans moins d’un an, (2012 : 746 918 $) relativement à des 
contrats de maintien et de restauration de trois bâtiments.   
 

 

27. ÉVENTUALITÉS 
 
a) La Société garantit le remboursement d'emprunts ou de dettes contractés par des entreprises auprès d'institutions 
financières dans le cadre du financement des entreprises et du programme de financement intérimaire des crédits d'impôt. Les 
engagements maximaux de ces garanties se répartissent comme suit : 

2013 2012

Financement des entreprises * 3 457 410  $          6 287 159  $          
Financement intérimaire des crédits d'impôt remboursables à la production

cinématographique et télévisuelle québécoise, à la production de titres
multimédias, à la production d'enregistrements sonores, à l'édition de livres et à
la production de spectacles **

6 113 804            6 273 870            

9 571 214  $          12 561 029  $         
* La provision cumulée pour pertes relative à ces garanties est présentée à la note 9 des états financiers.  
** Toutes pertes relatives aux garanties accordées en vertu de ce programme seront remboursées par le gouvernement du Québec.  
 
b) Diverses affaires judiciaires et extrajudiciaires entamées par la Société sont actuellement en cours. De l'avis de la Société, le 
dénouement de ces affaires ne peut avoir d'incidence importante sur sa situation financière ni sur les résultats de ses activités. 
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28. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS 

 
En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées dans les états financiers et comptabilisées à la valeur d’échange, la 
Société est apparentée avec tous les ministères et les fonds spéciaux, ainsi qu'avec tous les organismes et entreprises contrôlés 
directement et indirectement par le gouvernement du Québec ou soumis, soit à un contrôle conjoint, soit à une influence 
notable commune de la part du gouvernement du Québec. La Société n'a conclu aucune opération commerciale avec ces 
apparentés autrement que dans le cours normal de ses activités et aux conditions commerciales habituelles. Ces opérations ne 
sont pas divulguées distinctement aux états financiers. 
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







  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Liste des entreprises ou des professionnels  
qui ont reçu du soutien financier de la SODEC
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  

  

  









  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

  

  




 

  

  

  

  

  

  

  
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


 

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  




 

  

  

  











  

  

  

  

  




 

  

  
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  

  




 

  




 

  

  

  




 




 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

  
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


 

  

  

  

  







  

  

  

  

  

  

  

  







  

  




 




 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  











  


 


   

   

   

   

    

   

    

    
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    

    

   

    

   

    

   

    

   

    

   

    

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

    

   

  
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



  


 


    

   

   

   

    

   

   

   

   

   

    

    

   

   

   

   

  





  

  









  

  

  

  
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  

  







  

  

  

  

  

  

  







  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  







  




 




 




 

  

  

  

 




  

  

  




 

  

  







  

  

  

 




  

  

  

  

  

  
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  

  









 




  

 




  




 

  

  

  

  

  









 















 

  









  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  







  

  




 

  

  

  




 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  


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







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






 







 

 

 

 

 

 


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





  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

 










  

  

  

  

 



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  

  

 




  

  

  

  

  

  

  


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



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






 

 

 

 

 

 






 


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





 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 












 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






 






 

 

 
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 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 














  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  




 

  

  

  







  




 

  
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  

  

  

  

  

 




  

  

  









 

 

 

 

 

 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


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



 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


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







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 








section III 
les états  
financiers

138

 

 

 

 

 

 






 

 

 

 

 

 






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


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



  

  




 




 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  




 

  


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



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







  

  

  

  

  

  





145







 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 







 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


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









  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

 




 





  
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  

  

  

  

  

  

 




 




 




  

 




  

  

  

  

  

 




 




  







  

  

 





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  

 





  

  

 




 




 





  

 




  

 




 




 




  

 





 




 




 




  

  

 




  

 




 



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 





 




  

  

 




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  

  

  
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  

  

  
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  

  

  

  

  

  
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  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  




 

  

  

  
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  

  

  

  

  







  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  







  

 



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


 




 
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
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

 
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




 




 









  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

  
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  
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  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
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 








 







  

 




  

  

  

  







  







    

   

   

   

   




  




  

   

   

  
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







  


 


    

    

    

   

    

    

    

    

   

    

   

  







  


 


    

   

   

   

   

 


 

   

   

   

 


 
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   

 


 

 


 

   

   

   

   

 


 

   

 


 

   

   

    

   

   

   

 


 

   

 


  

    

 


 

   

   

   

   

   

   

 


 

  
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



  

 




  

  

 




 




 




 




  

 




 




  

 




  

  

 




  

  

  

  

  

 




 




  

  

  

  
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  

  

 




 




 




  

 




  

  

 




  

  

 




 




  

  

 




 




  

 




































  

  

 




  
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  

 




 




  

 




 




 




  

 




 




 




 




 




 




 




 




  

 




  

  

  

  

 




 




  

  

  

 



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 




  

  

  

  

  

  

  

 




 




  

  

  

 




  

  

 




 




  

  

 




 




 




 




 




  

  

  

 



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  

 




 




  

 




 




 




  

 




  

  

 




 




  

 




 




  

  

  

 




 




  

  

 




  

 




 




 



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 




  

 




 




 




 




  

  

  

  

 




  

  

 




  

 




  

 




  

  

 




  

 




 




 




  

  

  
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 




  

  

 




 




  

 




  

 




 




 




  

  

  

 




  

 




  

  







  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  









  

  

  

  

  




 

  

  

  

  

  

  

 




  







  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

 







 

 




  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 




 




 




  

 




  

 




 



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 




 




  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

 




  

  

 




 




  

  

  

  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

  

  

 




 




  

  

  

  

 



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  

  

  

 




  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  
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  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

 




  

  

  

  

  

  

  

  

 










  

 




  

  
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  

  







  


 


   

    

   

  
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Développement durable

Le gouvernement du Québec a autorisé le 29 février 2012 
par décret (no 136-2012) le report de l’exercice de révision 
de la Stratégie gouvernementale de développement du-
rable jusqu’au 31 décembre 2014. En conséquence, la Straté-
gie gouvernementale de développement durable 2008-2013 
est prolongée jusqu’à l’adoption d’une stratégie révisée.

Le Plan d’action de développement durable 2009-2013 de la 
SODEC a donc été reconduit jusqu’au 31 mars 2015. Ayant 
complété la majorité des gestes prévus dans ce plan d’ac-
tion, de nouvelles actions ont été ajoutées. L’élaboration du 
prochain plan d’action de développement durable débutera 
dès l’année 2013-2014.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1

Mieux faire connaître le concept et les principes de dévelop-
pement durable et favoriser le partage des expériences et des 
compétences en cette matière, ainsi que l’assimilation des sa-
voirs et du savoir-faire qui en faciliteront la mise en œuvre.

ACTION 1

Sensibiliser le personnel au concept et aux principes de déve-
loppement durable, l’informer des objectifs et de la démarche de 
la Société en vue de contribuer à la stratégie gouvernementale.

INDICATEURS CIBLES

Taux d’employés sensi-
bilisés

D’ici 2011, sensibiliser 
80 % des employés.

Taux d’employés ayant 
acquis une connaissance 
suffisante de la démarche 
de développement du-
rable pour la prendre en 
compte dans ses activités.

D’ici 2013, 50 % des 
employés auront une 
connaissance suffisante 
de la démarche.

GESTES SUIVIS

Former un comité de déve-
loppement durable.

Le cadre de gestion environ-
nementale ayant été mis en 
place, le comité s’est attardé, 
depuis le mois de novembre 
2012, à la concrétisation des 
actions fixées par ce cadre. Il 
a travaillé à la mise en place 
d’un tableau de bord pour 
mesurer l’impact des actions 
entreprises, à l’organisation 
d’activités de sensibilisation 
et à l’atteinte de l’objectif 
de formation de 50 % des 
employés ciblés. 

Prévoir des activités de sen-
sibilisation et de formation.

Au 31 mars 2013, 50 % des 
personnes ciblées comme 
étant des acteurs de premier 
ordre dans le développement 
durable ont reçu la formation 
traitant de la démarche gou-
vernementale de dévelop-
pement durable. Conformé-
ment à la prolongation du 
plan d’action de développe-
ment durable de la SODEC, 
la cible a été augmentée de 
25 %. D’ici le 31 mars 2015, 
75 % des employés auront 
une connaissance suffisante 
de la démarche.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 6

Appliquer des mesures de gestion environnementale et 
une politique d’acquisition écoresponsable au sein des mi-
nistères et des organismes gouvernementaux.

ACTION 2

Mettre en œuvre des pratiques et des activités contribuant aux dis-
positions de la Politique pour un gouvernement écoresponsable.

INDICATEURS CIBLES

État d’avancement de la 
mise en œuvre d’un cadre 
de gestion environnemen-
tale.

D’ici 2011, mise en œuvre 
d’un cadre de gestion envi-
ronnementale.

Mise en place de pratiques 
écoresponsables.

D’ici 2011, intégrer les prin-
cipes d’écoresponsabilité 
dans le processus d’acquisi-
tion de la SODEC. 

Résultats relatifs à l’application 
des exigences législatives
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GESTES SUIVIS

Doter la SODEC d’un cadre 
de gestion environnemen-
tale

Le cadre de gestion environ-
nementale est disponible 
sur le site Intranet de la So-
ciété depuis le 15 novembre 
2012.

Poursuivre l’adoption de 
pratiques favorables à l’envi-
ronnement

Amélioration continue de 
nos pratiques actuelles, plus 
particulièrement dans le 
processus d’acquisition de 
ressources matérielles.

Adopter un programme 
de gestion des matières 
résiduelles

Des démarches ont été 
entamées afin d’améliorer 
le système de gestion de 
matières résiduelles actuel. 
L’organisme RECYC-QUÉBEC 
et la compagnie Appel à Re-
cycler ont été contactés afin 
d’envisager la possibilité de 
bénéficier de leurs services 
et ainsi, assurer la pérennité 
du programme de gestion 
des matières résiduelles.  

Sensibiliser le personnel aux 
bonnes pratiques d’impres-
sion

À l’aide du nouveau tableau 
de bord qui sera mis en 
place en 2013, il sera pos-
sible de suivre de façon plus 
détaillée la consommation 
de papier à la SODEC. Ce 
tableau de bord nous per-
mettra de cibler les bureaux 
et directions qui consom-
ment beaucoup de papier 
et de focaliser nos futures 
interventions afin de maxi-
miser l’impact de ceux-ci.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 18

Intégrer les impératifs du développement durable dans les 
stratégies et dans les plans régionaux et locaux d’aménage-
ment et de développement.

ACTION 3

Appliquer les principes de développement durable dans 
les projets de construction, de restauration, de rénovation, 
d’entretien et de réaménagement.

INDICATEURS CIBLES

Critères d’évaluation des 
documents d’appels d’offres.

D’ici 2011, intégration opti-
male des impératifs de déve-
loppement durable dans la 
réalisation des travaux.

GESTES SUIVIS

Imposer certains critères 
de développement durable 
dans les appels d’offres.

Des obligations peuvent 
être imposées dans certains 
projets, comme la certifi-
cation de l’homologation 
du centre de disposition, la 
certification de la disposi-
tion des produits contami-
nés de manière conforme et 
l’absorption de coûts sup-
plémentaires pour effectuer 
des travaux d’excavation 
manuellement plutôt que 
mécaniquement.

Superviser l’application des 
critères dans la réalisation 
des travaux.

La SODEC a entamé plu-
sieurs actions concernant 
la gestion du patrimoine 
immobilier, comme la mise 
en place de nouvelles direc-
tives concernant la teneur 
en plomb dans la peinture 
utilisée pour certains projets 
de restauration, la disposition 
des matériaux contaminés et 
la récupération des résidus 
produits durant les travaux 
de décapage de matériaux 
contaminés.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 21

Renforcer la conservation et la mise en valeur du patri-
moine culturel et scientifique.

ACTION 4

INDICATEURS CIBLES

Nombre de travaux de 
développement et de mise 
en valeur réalisés.

D’ici 2010, production et 
adoption du plan d’action 
triennal.
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GESTES SUIVIS

Travaux de maintien des 
actifs afin de préserver le 
parc immobilier

En 2010, dans le cadre du 
plan d’action triennal, la  
SODEC a réalisé six travaux 
de maintien des actifs afin 
de préserver le parc immobi-
lier et en a prévu huit autres.

Mise en valeur des sites en 
région à l’aide d’alliances 
avec les organismes du 
milieu

La SODEC a poursuivi ses 
collaborations en région afin 
que les richesses patrimo-
niales servent au développe-
ment culturel et économique 
des milieux locaux. Ainsi, au 
Parc de la Pointe-du-Moulin à 
Notre-Dame-de-l’Île-Perrot, la 
SODEC a soutenu la Société 
de développement du Parc 
historique de la Pointe-du-
Moulin dans le but de rendre 
possible la construction d’un 
nouveau pavillon multi-
fonctionnel qui permettra 
d’accroître la fréquentation 
du site et d’offrir de meilleurs 
services aux usagers.

Protection de la fonction 
résidentielle

La SODEC a apporté une 
attention particulière à l’oc-
cupation des appartements 
à Place-Royale, en tenant 
compte des préoccupations 
des résidents dans les 
aménagements, les services 
de logement, l’exécution de 
travaux et la tenue d’activi-
tés proposées par des tiers.

Amélioration de la fonction 
commerciale

Durant la planification de 
travaux majeurs, la SODEC 
a organisé des rencontres 
avec les locataires commer-
ciaux afin de concilier les 
inquiétudes  des commer-
çants et les contraintes 
inhérentes à la nature des 
travaux.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 25

Accroître la prise en compte des préoccupations des 
citoyens dans les décisions.

OBJECTIF ORGANISATIONNEL 5

La participation des citoyens aux exercices démocratiques 
est aussi un engagement fondamental à l’égard de la 
communauté. La démocratie participative et la gouver-
nance démocratique permettent de prendre en compte les 
opinions, les connaissances et l’expertise des citoyens à 
l’égard de leur propre milieu de vie. 

−− Extrait tiré de la Stratégie gouvernementale de 
développement durable 2008-2013.

Une des caractéristiques fondamentales qui fait l’originalité 
de la SODEC, c’est qu’elle allie l’expertise des milieux pro-
fessionnels aux exigences de la gestion des fonds publics. 
Pour ce faire, la loi sur la SODEC institue au sein même 
de son organisation une structure de concertation perma-
nente avec les milieux qu’elle soutient. Ainsi, le conseil 
d’administration, le Conseil national du cinéma et de la 
production télévisuelle (CNCT) et les cinq commissions 
consultatives (disque et spectacle de variétés, livre, métiers 
d’art, Place-Royale et doublage) constituent une structure 
qui favorise l’échange sur une base régulière. Plus impor-
tant encore, la Société a l’obligation de consulter ce conseil 
et ces commissions sur les projets de programmes d’aide et 
les parties du plan d’activités applicables à l’aide financière. 
Ces instances sont un lieu de réflexion sur les enjeux du 
développement des industries culturelles. Elles guident la 
Société dans l’élaboration de ses stratégies et dans la pré-
paration de ses politiques, de ses plans d’activités et de ses 
programmes. Depuis 1995, cette collaboration constante a 
permis d’élargir la connaissance des industries culturelles 
et de leur évolution. Cette connaissance est la pierre angu-
laire de l’efficacité de la SODEC.

ACTION 5

Produire et publier de l’information et des analyses sur la situa-
tion financière des industries culturelles et leurs marchés pour 
s’assurer que les programmes sont en phase avec les milieux.

INDICATEURS CIBLES

Volume de recherches et de 
publications

D’ici 2012, avoir produit et 
diffusé une analyse de l’évo-
lution des marchés et celle 
de la situation financière des 
entreprises soutenues par la 
SODEC dans les domaines 
du cinéma et de la produc-
tion télévisuelle, du livre, des 
métiers d’art et arts visuels, et 
de la musique et variétés. 

GESTES SUIVIS

Retrait de la cible de l’action 
5 ; l’analyse de l’évolution des 
marchés et celle de la situa-
tion financière des entreprises 
culturelles ont été remplacées 
par la consultation auprès du 
milieu des entreprises cultu-
relles qui a eu lieu en juin 
2010. Cette consultation avait 
comme objectif d’identifier 
des pistes d’action pouvant 
permettre au Québec de se 
doter d’une stratégie pour le 
numérique dans le champ 
de la culture et a obtenu les 
résultats ciblés par l’action 5.
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OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 26

Prévenir et lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

OBJECTIF ORGANISATIONNEL 6

Favoriser l’égalité homme / femme et l’intégration des com-
munautés culturelles au sein des conseils et des commis-
sions consultatives de la Société.

ACTION 6

Lors des appels pour les renouvellements des membres du 
conseil d’administration, des commissions consultatives et 
du CNCT, sensibiliser le ministre et les associations pro-
fessionnelles à la représentativité homme / femme et des 
communautés culturelles.

INDICATEURS CIBLES

Nombre de membres visant 
l’égalité des genres.

Représentation effective 
homme / femme. 

Nombre de membres 
provenant de communautés 
culturelles.

Représentation effective de 
communautés culturelles.

GESTES SUIVIS

Sensibiliser le ministre et 
les associations profes-
sionnelles.

Proposer des candidats 
appartenant à différentes 
communautés culturelles.

Retrait des gestes de 
l’action ; la direction et  le 
Conseil d’administration 
n’ont pas de rôle à jouer 
dans le processus de 
nomination des membres 
du conseil d’administra-
tion. De plus, le décret 
1215-2011 a pour objectif 
de favoriser, au sein des 
conseils d’administration 
de l’ensemble des socié-
tés d’État visées par la Loi 
sur la gouvernance des 
sociétés d’État, la repré-
sentation des personnes 
dont l’identité culturelle 
reflète les différentes 
composantes de la société 
québécoise.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 28

Accroître la participation à des activités de formation conti-
nue et de qualification de la main-d’œuvre.

ACTION 7

Maintenir et maximiser les qualifications du personnel.

INDICATEURS CIBLES

Pourcentage de la masse 
salariale consacrée aux 
activités de formation.

Investir au moins 1 % de la 
masse salariale.

GESTES SUIVIS

Mettre à jour la politique de 
formation

Les membres du comité de 
perfectionnement pour-
suivent leur travail en vue 
d’assurer le maintien de 
l’accessibilité à la formation 
pour tous les employés. La 
politique de formation est 
revue de façon périodique.

Définir les besoins de la 
SODEC relativement à la 
connaissance et aux qualifi-
cations de ses employés

L’élaboration d’un plan de 
développement est intégrée 
à la gestion du rendement. 
Durant cet exercice, l’em-
ployé est invité à indiquer 
ses besoins en formation 
et en développement pour 
l’année suivante. Suite à 
l’identification des besoins 
individuels, un plan global 
est mis en place et assure le 
développement des qualifi-
cations et des connaissances 
de la main-d’œuvre.

Soutenir les employés 
dans leur cheminement de 
carrière

La SODEC a mis en applica-
tion son plan de relève. Elle 
a procédé à l’identification 
et à l’évaluation des candi-
dats potentiels à la relève. La 
formation de ces employés, 
afin qu’ils soient aptes à 
relever les nouveaux défis 
qui s’offriront à eux, s’éche-
lonnera au cours des années 
à venir. Rappelons que cette 
planification a été effectuée 
selon un processus structuré 
pour affronter tout chan-
gement pouvant survenir 
dans le personnel, tels que 
des départs, des retraites et 
des congés à long terme. 
Ce plan servira également à 
identifier, à faire progresser 
et à garder les employés de 
la relève, afin qu’ils soient 
en mesure d’accéder aux 
postes à pourvoir, conformé-
ment aux objectifs actuels 
et futurs de l’organisation. 
Cette année, deux postes 
d’encadrement ont été 
pourvus dont un comblé par 
une personne identifiée par 
le plan de relève.



Changements climatiques

La SODEC n’a pas d’obligation reliée à la consommation 
énergétique de son édifice principal puisqu’elle est loca-
taire de la Société immobilière du Québec. Toutefois, des 
activités de sensibilisation seront mises en place au cou-
rant de l’année 2013-2014. En ce qui a trait aux propriétés 
à caractère patrimonial qu’elle possède, les données sur la 
consommation énergétique sont maintenant disponibles. Il 
sera possible de suivre les résultats des différentes actions 
mises en place afin de réduire la consommation énergé-
tique. Bien que la plupart soient à vocation locative, il est 
possible de sensibiliser les occupants pour une utilisation 
raisonnable de l’énergie. De plus, lorsqu’un immeuble est 
restauré par la SODEC, cette dernière s’assure, en tenant 
compte des particularités reliées à la préservation des lieux 
patrimoniaux, qu’il respecte les normes actuelles, qui se 
veulent plus éco-efficiente année après année. 

Allègement réglementaire et 
administratif 

La SODEC n’est pas un organisme visé par le plan d’action 
Simplifier la vie des entreprises ainsi que par l’objectif de la 
Stratégie gouvernementale de développement économique 
L’avantage québécois, qui consiste à réduire de 20 % le coût 
des formalités administratives imposées aux entreprises.

Par ailleurs, soucieuse d’offrir un service de qualité à sa 
clientèle, la SODEC poursuit ses investissements dans 
l’informatisation de ses opérations à l’égard de ses pro-
grammes d’aide financière. Ainsi, l’utilisation accrue des 
technologies de l’information pour le traitement des de-
mandes permet à la SODEC d’absorber la croissance conti-
nue du nombre de demandes et de maintenir et réduire les 
délais de traitement. 

Emploi et qualité de la langue 
française

La Politique linguistique de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles encadre et adapte à sa 
mission l’application de la Politique gouvernementale 
relative à l’emploi et à la qualité de la langue française 
dans l’Administration. 

Conformément à l’article 28 de la Politique gouvernemen-
tale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française 
dans l’Administration, adoptée en mars 2011 par le Conseil 
des ministres, la SODEC a entrepris dans son exercice 
2012/2013, des travaux de révision de sa politique linguis-
tique en vigueur  depuis le 15 décembre 2008. Le processus 
est actuellement en cours.

Le comité permanent d’application de la politique linguis-
tique a le mandat de veiller au respect et à l’application de 

la Charte de la langue française et de sa politique. En 2012-
2013, la Société n’a été saisie d’aucun dossier relativement 
à son application.

Accès à l’information et 
protection des renseignements 
personnels

Une Politique sur l’utilisation des systèmes d’information 
par le personnel de la SODEC, adoptée en 2005, rappelle 
aux employés l’importance que la Société accorde à la 
protection des renseignements personnels. De même, en 
resserrant le processus d’autorisation donnant accès aux 
divers systèmes informatiques, la SODEC devrait être en 
mesure de maintenir le niveau de protection pour l’infor-
mation déjà colligée. On trouve au-dessus des télécopieurs 
une affiche qui rappelle le processus à suivre pour trans-
mettre des renseignements personnels. 

La Société atteste avoir procédé au cours de l’année 2012-
2013 à la diffusion des documents visés par l’article 4 de la 
section III du Règlement sur la diffusion de l’information 
et sur la protection des renseignements personnels, dans la 
mesure où ils étaient accessibles en vertu de la loi.

Au cours de l’année 2012-2013, la Société a diffusé sur son 
site intranet une directive précisant  la procédure à suivre 
relative au traitement  des renseignements personnels et 
confidentiels et a apposé sur différents babillards des  af-
fiches rappelant la nécessité de bien protéger les renseigne-
ments personnels.  

Au cours de l’année 2012-2013, nous avons reçu six (6) de-
mandes d’accès à l’information. Concernant les demandes :

•	 quatre (4) ont été acceptées en totalité ;

•	 une (1) a été acceptée partiellement par la SODEC, celle-
ci la dirigeant à un autre organisme pour compléter l’in-
formation ;

•	 une (1) a été refusée en totalité par la SODEC, en vertu 
des dispositions des articles 23 et 24 de la Loi.

Aucune n’a fait l’objet de mesures d’accommodement rai-
sonnable et aucune demande de révision n’a été logée 
à l’encontre de la décision de refus total rendue par la  
SODEC. Les demandes concernaient des frais de repré-
sentation et de déplacement, des contrats entre la SODEC 
et un tiers, des conditions d’admissibilité à un crédit d’im-
pôt géré par la SODEC, des précisions sur un programme 
d’aide et sur un prêt octroyé par la Société.

Toutes ces demandes ont été traitées dans les délais prévus 
par la Loi.
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Les règles de déontologie et 
d’éthique de la SODEC

Le 18 décembre 1995, la Société a adopté des règles de 
déontologie applicables aux membres du conseil d’admi-
nistration, lesquelles ont été mises à jour le 25 mars 2011. 

Le 18 novembre 2005, la Société a adopté des règles de 
déontologie applicables aux membres des diverses com-
missions consultatives et du Conseil national du cinéma 
et de la production télévisuelle. Ces règles, identiques 
pour toutes les commissions, sont les mêmes que pour les 
membres du conseil d’administration, avec certaines modi-
fications pour tenir compte des particularités de leur man-
dat. 

Le 11 décembre 2006, la Société a adopté le code d’éthique 
applicable à tout son personnel, en y intégrant la Déclara-
tion de valeurs de l’administration publique québécoise. 

Au cours de l’année 2012-2013, nous n’avons eu connais-
sance d’aucun dossier litigieux relatif à l’application de ces 
règles.

On trouvera en annexe le Règlement établissant les règles 
d’éthique et de déontologie applicables aux membres du 
conseil d’administration et le Code d’éthique et de déonto-
logie du personnel de la SODEC.

Plan d’action gouvernemental  
sur la diversité

Mesure 1.3 

Assurer une meilleure représentation de la diversité cultu-
relle, dans le secteur de la culture et des communications, 
et sensibiliser l’industrie des communications à son impact 
possible sur les préjugés et le racisme.

Moyens d’action 13B : Conformément aux orientations 
formulées par le ministre de la Culture et des Communi-
cations, inscrire dans les plans stratégiques d’organismes 
et de sociétés d’État des mesures précises permettant l’at-
teinte des objectifs suivants :

•	 	accompagner les artistes et orienter les organismes 
artistiques issus des communautés culturelles vers les 
circuits professionnels qui leur permettront un meilleur 
accès au soutien disponible ;

•	 mieux joindre les publics provenant de communautés 
culturelles et faciliter leur participation à la vie culturelle 
québécoise.

Actions réalisées

•	 La SODEC a soutenu cette année plusieurs événe-
ments et festivals dont la programmation est compo-
sée d’œuvres et d’artistes provenant d’origines diverses. 
Ces manifestations contribuent à rejoindre les publics 
provenant de diverses communautés et facilitent leur 
participation à la vie culturelle québécoise.

•	 Les programmes d’aide de la SODEC interviennent 
davantage auprès des entreprises. Certains de ces 
programmes (aide à la tournée, aide aux artisans en 
métiers d’art, aide à la scénarisation) ont contribué à 
renforcer la carrière professionnelle de nombreux ar-
tistes provenant des communautés culturelles.

La SODEC a participé à des activités d’information et de 
sensibilisation auprès des artistes et entreprises issus des 
communautés culturelles.

Moyens d’action 13C : Accroître la représentation des 
Québécois des communautés culturelles aux paliers déci-
sionnels, dans les jurys et les comités consultatifs en ma-
tière de culture et de  communication en sollicitant leurs 
candidatures au moment des consultations effectuées 
dans le cadre du processus de nomination à des postes 
décisionnels, et, en exigeant des organismes et des  so-
ciétés d’État, conformément aux orientations qui leur sont 
transmises, qu’ils suscitent ces candidatures lors de la for-
mation de jurys ou de commissions consultatives.

Actions réalisées : Pour constituer les comités d’évaluation 
et les jurys, la Société fait appel à des spécialistes représen-
tant différents champs d’intervention sans égard à l’origine 
des candidats. Dans les faits, plusieurs membres de comités 
et de jurys proviennent des communautés culturelles.

Accès à l’égalité en emploi

Pour que l’égalité de droit devienne égalité de fait

La SODEC cherche à inciter plus de femmes à soumettre 
des projets à des programmes d’aide financière, afin de 
sensibiliser le milieu cinématographique à leur présence.

Depuis le 1er avril 2011, on applique donc le nouveau 
critère d’admissibilité du volet 1, Aide sélective aux scé-
naristes et aux scénaristes-réalisateurs du Programme 
d’aide à la scénarisation. Au cours de l’année financière, 
39,1 % des projets ont été déposés par des femmes, soit 
25 projets, et de ce nombre, deux ont été soumis par des 
femmes grâce à l’allègement du critère d’admissibilité.

La SODEC a transmis une lettre à l’Association des pro-
ducteurs de films et télévision du Québec (APFTQ), lui 
demandant de faire savoir à ses membres que la SODEC 
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encourageait les entreprises se qualifiant pour de l’aide à 
présenter au moins un projet avec une scénariste ou une scé-
nariste-réalisatrice. Nous visons au minimum un scénario 
signé par une femme pour chaque enveloppe d’entreprise. 
La distribution de ces enveloppes s’étalera sur trois années.

Cette année, quatre enveloppes ont été octroyées pour 
2012-2015. Onze demandes ont été reçues pour ces enve-
loppes, dont l’échéance arrive le 31 mars 2015 et aucun 
projet de scénario n’est mené par une femme. Les quatre 
enveloppes 2011-2014 en sont à leur deuxième année. Sur 
les 20 demandes reçues pour ces enveloppes, trois projets 
de scénarios sont menés par des femmes et un autre projet 
est scénarisé en collaboration avec un homme, soit au total 
20 % des demandes.

Un test interne a été réalisé pour analyser les effets du principe 
de mixité égalitaire sur les recommandations des projets. La 
simulation s’est effectuée avec les demandes d’aide en pro-
duction du programme Jeunes créateurs, d’aide en produc-
tion pour le court métrage au secteur régulier, au cours de 2011 
et 2012, ainsi que pour les projets déposés en production en 
2012-2013 pour le long métrage de fiction du secteur privé.  Un 
rapport interne a été déposé en janvier 2013. 

Suivi des recommandations du 
Vérificateur général du Québec

Le rapport du Vérificateur général du Québec à l’Assem-
blée nationale pour l’année 2007-2008 - Soutien financier 
aux entreprises culturelles (tome 3, chap. 5)

La vérification effectuée par le Vérificateur général du Qué-
bec, qui s’est déroulée de mars à décembre 2007, avait pour 
objet de s’assurer que le soutien financier accordé aux en-
treprises culturelles respectait  les règles applicables et les 
principes de saine gestion. Les travaux ont été menés prin-
cipalement auprès de la SODEC ainsi qu’auprès de Revenu 
Québec, du MFQ et du MCCCF et portaient sur le soutien 
accordé au cours des exercices 2002-2003 à 2006-2007.

Au cours de l’exercice 2012-2013, la SODEC a poursuivi la 
mise en place des mesures pour répondre aux recomman-
dations du Vérificateur général pour les aspects suivants :

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DÉCISIONS –  
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE

Le Vérificateur général a recommandé à la Société de 
développement des entreprises culturelles de définir ce 
qu’elle entend par un meilleur équilibre dans le partage 
des risques financiers entre les différents investisseurs, 
notamment le producteur, pour s’assurer que ce dernier 
assume une part appropriée de ces risques selon les ca-
ractéristiques du projet.

Le 28 février 2013, la SODEC a recommandé au Conseil na-
tional du cinéma et de la production télévisuelle (CNCT) 
de supprimer l’objectif suivant du programme d’aide: 
« Établir un meilleur équilibre dans le partage des risques 
financiers entre les différents investisseurs et créer un effet 
structurant en s’assurant notamment d’un investissement 
du producteur dans le financement de la production » étant 
donné que cet objectif porte à interprétation. En effet,  le 
processus de financement d’une production comporte des 
variations sur lesquelles la Société n’a pas de contrôle. La 
Société fait partie de ce processus de financement et évalue 
sa participation sur la base d’un portrait financier prévision-
nel, tout comme le font les autres investisseurs, qu’ils soient 
publics ou privés. La SODEC peut s’assurer d’un investis-
sement minimal de la part d’un producteur au moment où 
elle évalue sa contribution mais elle ne peut agir sur les 
niveaux de contribution des autres investisseurs. L’équité 
s’établit davantage au moment de la répartition des reve-
nus entre les investisseurs et la politique de récupération 
est déjà prévue dans le programme d’aide à la rubrique « 
Forme d’aide et récupération ».

Le CNCT a accepté cette recommandation et les proposi-
tions de révision des programmes ont été approuvées au 
Conseil d’administration de la SODEC. 

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DÉCISIONS –  
MESURES FISCALES

Le Vérificateur général a recommandé à la Société de s’as-
surer que les modalités précisées dans les mesures fiscales 
soient respectées. 

Revenu Québec est responsable de la vérification de l’ad-
missibilité de l’entreprise et des dépenses admissibles alors 
que la SODEC est responsable de l’admissibilité du projet. 
La SODEC procède à certaines vérifications de base, dont 
des vérifications auprès de l’entreprise et auprès du Regis-
traire des entreprises, afin de réduire au maximum le risque 
d’émettre une décision préalable ou une certification à une 
société non admissible. 

Suite à la sanction de la Loi cadre en mars 2012, la SODEC 
et Revenus Québec ont convenu d’une entente permettant 
l’échange de renseignements entre les deux organismes, 
permettant ainsi à la SODEC de vérifier le critère de rési-
dence servant à déterminer l’admissibilité d’un projet. L’en-
tente est actuellement en révision par les diverses autorités 
compétentes et sera signée dès d’ici peu.

ÉVALUATION DES PROGRAMMES

Le Vérificateur général a recommandé à la Société de pro-
céder à l’évaluation de ses programmes d’aide financière et 
d’apporter les correctifs requis, s’il y a lieu.
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D’emblée, il est important de noter qu’une certaine évalua-
tion des programmes se fait de facto par les commissions 
sectorielles, lesquelles recommandent périodiquement des 
améliorations ou modifications aux différents programmes 
au conseil d’administration de la SODEC. Ainsi, la SODEC 
bénéficie d’une expertise permanente des milieux auxquels 
les interventions de la Société sont destinées.

Par ailleurs, soulignons que, depuis sa création et tel que 
prévu dans sa loi constitutive, la Société s’appuie sur ses 
différentes commissions consultatives pour la préparation 
et la révision, au besoin, de ses politiques, plans d’activités 
et programmes.

En mars 2010, le conseil d’administration de la SODEC a 
adopté sa politique d’évaluation de programmes. Le ca-
lendrier, adopté en septembre 2010, prévoyait l’évaluation 
des programmes d’aide à l’international (Sodexport) en 
2010-2011, suivi des évaluations du volet production du 
programme cinéma en 2011-2012 ainsi que du programme 
d’aide aux entreprises en musique et variétés en 2012-2013. 
À ce jour, l’évaluation du programme Sodexport est com-
plétée et le rapport a été déposé au comité de vérification et 
au conseil d’administration.

Suite à l’exercice d’évaluation fait dans le cadre du pro-
gramme Sodexport, il est apparu que certains outils étaient 
déficients et ne permettaient pas de mener à bien une éva-
luation en bonne et due forme et qu’un plan d’action de-
vait être développé afin de pouvoir mener à bien ce type 
de processus. 

Par conséquent, il a été proposé de réaliser des bilans pré-
paratoires permettant d’estimer les capacités d’évaluation 
de certains programmes et d’y apporter les correctifs né-
cessaires, s’il y a lieu. En effet,  il s’est avéré que, malgré 
le manque d’outils pour mener à bien un processus d’éva-
luation en bonne et due forme, les bilans permettent de 
dégager les écueils subsistants qui représentent un frein à 
l’évaluation. 

Ainsi, un premier bilan a été réalisé dans le domaine de la 
musique et un second est en cours dans le domaine du ci-
néma et la production télévisuelle à l’égard du programme 
d’aide à la promotion et à la diffusion. 

Également, la SODEC participe aux travaux de consul-
tations concernant « L’Outil québécois d’évaluation des 
programmes » développé par le Secrétariat du Conseil du  
Trésor (SCT). Cet outil permettra à la SODEC de bonifier 
son approche d’évaluation de programmes et de répondre 
aux obligations afférentes du SCT. 
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Méthode de 
fixation du 

tarif

Mode 
d’indexation 

du tarif

Date de la 
révision 
tarifaire

Revenus 
($) Coûts ($)

Niveau de 
financement 

($)

Atteint 
(%)

Cible 
(%)

Écart 
(%)

Revenus provenant de la tarification

Direction générale du financement

Honoraires de 
prêts et garanties 
de prêts

Valeur 
marchande Refixation  10 mars 2011 727 023 1 047 375 -–320 352 69 % 40 %  29 %

Justification : La tarification ne couvre pas l’ensemble des coûts des activités de financement; l’écart est financé par les 
revenus d’intérêts générés par les activités de financement.

Direction générale cinéma et production télévisuelle

Honoraires 
de gestion - 
programme 
d’aide financière 
cinéma 

Coût Refixation  1er avril 2006 186 550 3 823 619 - –3 637 069 5 % 18 % - 13 %

Justification : La tarification ne couvre pas l’ensemble des coûts relatifs à la gestion des programmes d’aide; le déficit 
d’opération est en partie financé par une subvention de fonctionnement du ministère de la Culture et des Communications 
et en partie par les revenus autogénérés de la Société.

Direction générale de l’aide fiscale

Honoraires de 
gestion des 
crédits d’impôt

Coût Refixation  15 mai 2010 3 224 939 3 466 157 - –241 218 93 % 100 % –7 %

Direction du Patrimoine immobilier

Loyer Valeur 
marchande Refixation  1er juillet 2011 1 837 764 2 065 780 - –228 016 89 % 70 %  19 %

Justification : La tarification ne couvre pas l’ensemble des coûts relatifs à la gestion du parc immobilier; l’écart est financé 
par une subvention du ministère de la Culture et des Communications (MCC), versée à titre de loyer pour les espaces 
réservés à l’usage du MCC à des fins d’animation et d’interprétation par des organismes reconnus.

Total 5 976 276 10 402 931 - –4 426 655

Politique de financement des services publics 

Revenus ($) Coûts ($) Niveau de 
financement ($)

Revenus provenant d’une autre source que la tarification

Subventions du gouvernement du Québec 70 062 818  70 062 818

Intérêts sur placements 571 832  571 832

Gain sur disposition d’actions 1 650 000  1 650 000

Intérêts sur prêts et aides remboursables 1 722 726  1 722 726

Récupérations sur investissements et sur aides remboursables 830 337  830 337

Produit de placements de sociétés en commandite 292 603  292 603

Autres 80 591  80 591

Coûts non liés à la prestation de services

Programmes d’aide financière 62 259 365 - –62 259 365

Créances irrécouvrables et pertes 248 348 - –248 348

Gain résultant des rachats de billets de trésorerie non bancaires adossés à des actifs -–10 625  10 625

Amortissement des immobilisations corporelles financées par le gouvernement du Québec 2 013 245 - –2 013 245

Frais financiers 876 829 -–876 829

Frais d’intérêts sur avances à long terme du gouvernement du Québec 239 998 - –239 998

Coûts liés à la prestation de services non tarifés

Frais d’administration 2 112 128 - –2 112 128

Total des revenus, dépenses et déficit 81 187 182 78 142 219  3 044 963

Services qui auraient pu faire l’objet d’une tarification mais que la Société ne tarifie pas

	 Honoraires de gestion - programme d’aide financière livre et édition

	 Honoraires de gestion - programme d’aide financière métiers d’art

	 Honoraires de gestion - programme d’aide financière musique et variétés



musique et 
variétés
cinéma et  
production 
télévisuelle
livre
métiers d’art
patrimoine
arts visuels

SECTION 5
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Rapport d’activité du conseil  
d’administration

Le conseil d’administration de la SODEC s’est réuni à neuf 
reprises durant l’exercice 2012-2013, et trois réunions ont 
été suivies d’un huis clos entre les administrateurs. 

Dans l’accomplissement de son mandat, le conseil a :

•	 approuvé, sur recommandation du comité de vérifica-
tion :

»» les états financiers de la Société pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2012, ainsi que les budgets de 
l’exercice 2012-2013 et de l’exercice 2013-2014.

•	 approuvé, sur recommandation du comité des res-
sources humaines :

»» les objectifs du président et chef de la direction 
pour l’exercice 2012-2013 ;

»» le plan de communication 2012-2013 ;

»» les plans d’effectifs 2012-2013 et 2013-2014 ;

»» la nouvelle structure salariale pour le personnel-
cadre et pour le personnel non syndiqué ;

»» le Règlement sur les normes et barèmes de rému-
nération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du personnel d’encadrement et du 
personnel non syndiqué, ainsi que l’approbation 
des échelles salariales afférentes ;

»» la reconnaissance et la confirmation du fait que les 
directeurs à la SODEC font partie intégrante du per-
sonnel d’encadrement et ont droit à tous les droits et 
avantages du Règlement sur les normes et barèmes 
de rémunération ;

»» le mandat de négocier le renouvellement de la 
convention collective des employés syndiqués de 
la Société.

•	 approuvé, sur recommandation du comité de gouver-
nance et d’éthique :

»» le nouveau formulaire d’évaluation du fonctionne-
ment du conseil d’administration ;

»» le nouveau mandat du comité des ressources hu-
maines ;

»» la déclaration révisée de services aux citoyens ;

»» une modification au code d’éthique et de déontolo-
gie du personnel de la Société.

•	 adopté :

»» la stratégie internationale de la Société ;

»» le contenu du Rapport annuel de gestion 2011-2012 ; 

»» le programme annuel de travail du conseil d’admi-
nistration ;

»» le rapport d’activités du conseil d’administration ;

»» une résolution à l’effet de désigner une représen-
tante de la SODEC au conseil d’administration de 
Gestion Fonds Capital Culture Québec ;

»» une résolution autorisant la Société, conditionnelle-
ment à l’autorisation du gouvernement, à accorder 
une servitude d’empiétement et une servitude de 
surplomb sur une propriété de la Société ;

»» une résolution instituant un régime d’emprunts 
pour la Société ;

»» deux (2) résolutions autorisant la Société, condi-
tionnellement à l’autorisation du gouvernement, 
à vendre les actions qu’elle détient dans Gestion  
Renaud-Bray et à consentir une aide financière, sous 
forme de prêt, à Librairie Renaud-Bray ;

Rapport d’activité du conseil 
d’administration et de ses comités
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»» une résolution ratifiant la nomination d’un repré-
sentant de la Société au conseil d’administration de 
9197-9971 Québec inc. ;

»» une résolution autorisant le changement de dé-
nomination sociale de 9197-9971 Québec inc. pour 
« Boutiques Métiers d’Art du Québec » ;

»» une résolution déléguant au président et chef de 
la direction le pouvoir d’autoriser, au nom de la  
SODEC, les résolutions concernant des modifica-
tions aux statuts des entreprises dans lesquelles la 
Société est actionnaire et d’autoriser ses représen-
tants à agir en conséquence ;

»» des modifications à l’article 30 du règlement de ré-
gie interne ;

»» une résolution de condoléances à la famille de mon-
sieur Alain Gourd, à la suite de son décès ;

•	 autorisé la Société à consentir à unifier deux servitudes 
touchant le stationnement Guillot à Québec ;

•	 	procédé au renouvellement ou à la nomination de 
membres des comités de vérification, des ressources 
humaines, de gouvernance et d’éthique, ainsi qu’au re-
nouvellement ou à la nomination de membres au sein 
des différentes commissions ou conseils institués par la 
loi sur la Société ;

•	 approuvé, sur recommandation des commissions ou du 
conseil concernés, les modifications apportées à diffé-
rents programmes de la Société ;

•	 pris acte des demandes d’accès à l’information reçues au 
cours de l’exercice 2012-2013.

Enfin, le conseil, conformément à la Loi sur la gouvernance, 
a procédé à l’auto-évaluation du fonctionnement du conseil, 
de ses comités et du président du conseil, et pris connais-
sance des rapports d’activité des comités du conseil. Le pré-
sident du conseil a également procédé à des échanges avec 
les membres du conseil sur leur contribution au conseil. 
Le conseil d’administration peut recourir à des experts 
externes dans l’exercice de ses fonctions. Le conseil d’ad-
ministration n’a pas fait appel en 2012-2013 aux services 
d’experts. 

Membres du comité de  
gouvernance et d’éthique

•	 Catherine Lapointe, présidente

•	 	Denise Arsenault

•	 	Jean Pronovost

•	 	Hervé Foulon

•	 	Suzanne Guèvremont

•	 	Gilda Routy

•	 	Luc Phaneuf – jusqu’au 15 octobre 2012

Rapport d’activité du comité de  
gouvernance et d’éthique

Le comité de gouvernance et d’éthique a notamment pour 
fonctions d’élaborer :

•	 des règles de gouvernance et un code d’éthique pour la 
conduite des affaires de la Société ; 

•	 un code d’éthique applicable aux membres du conseil 
d’administration, aux dirigeants nommés par la Société 
et aux employés de celle-ci et de ses filiales en propriété 
exclusive, le cas échéant, sous réserve des dispositions 
d’un règlement pris en vertu des articles 3.01 et 3.02 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
et sous réserve de la Loi sur la fonction publique, lorsque 
celles-ci s’appliquent ;

•	 des profils de compétence et d’expérience pour nommer 
les membres du conseil d’administration, à l’exception 
du président du conseil d’administration et du président 
et chef de la direction, ces profils devant inclure une ex-
périence de gestion pertinente à la fonction ; 

•	 les critères d’évaluation des membres du conseil d’admi-
nistration et les critères pour l’évaluation du fonctionne-
ment du conseil d’administration ;

•	 un programme d’accueil et de formation continue pour 
les membres du conseil d’administration.

Le comité effectue également l’évaluation du fonction-
nement du conseil d’administration, conformément aux 
critères approuvés par le conseil.

Le comité s’est réuni à sept reprises durant l’année 2012-
2013, et aucune réunion n’a été suivie d’un huis clos. 
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Dans l’accomplissement de son mandat, le comité de gou-
vernance et d’éthique a :

•	 procédé à l’élaboration d’un programme de formation 
pour les administrateurs, traitant entre autres de la 
distinction entre les notions de conflits d’intérêts et de 
conflits d’affaires, ainsi que de l’encadrement de la ges-
tion du risque d’influence indue de la part d’un adminis-
trateur ;

•	 procédé à la révision et à la modification du formulaire 
d’évaluation du conseil d’administration et recommandé 
son adoption par le conseil d’administration ;

•	 procédé à la révision et à la modification du mandat du 
comité des ressources humaines et recommandé son 
adoption par le conseil d’administration ;

•	 procédé à la révision et à la production d’une nouvelle 
déclaration de services aux citoyens et recommandé son 
adoption par le conseil d’administration ; 

•	 recommandé l’adoption par le conseil d’administration 
d’une modification au code d’éthique et de déontologie 
du personnel de la Société ;

•	 évalué le conseil d’administration quant à son rôle et ses 
responsabilités, à l’accueil des membres, au contenu et 
à la qualité de l’information et à son fonctionnement, et 
évalué la contribution du président du conseil, ainsi que 
fait rapport au conseil d’administration ;

•	 examiné les déclarations annuelles d’intérêts des admi-
nistrateurs ;

•	 adopté un programme annuel de travail priorisant cer-
taines activités.

Après chacune de ses réunions, le comité a fait rapport de 
ses activités au conseil d’administration, verbalement et 
par écrit.

Les comités du conseil peuvent recourir à des experts ex-
ternes dans l’exercice de leurs fonctions. Le comité de gou-
vernance et d’éthique a fait appel aux services d’experts en 
2012-2013. Les services de la firme Fasken Martineau ont 
été retenus pour dispenser une formation aux membres du 
conseil d’administration de la SODEC.

Membres du comité de vérification

•	 Pierre Bernier, président

•	 Françoise Boudreau

•	 Sophie Ferron

Rapport d’activité du comité de vérification

Le comité de vérification a notamment pour fonctions d’ap-
prouver le plan annuel de vérification interne ; de s’assurer 
que soit mis en place un plan visant une utilisation opti-
male des ressources de la SODEC et d’en assurer le suivi 
; de veiller à ce que soient mis en place des mécanismes 
de contrôle interne et de s’assurer qu’ils sont adéquats et 
efficaces ; de s’assurer que soit mis en place un processus 
de gestion des risques ; de réviser toute activité susceptible 
de nuire à la bonne situation financière de la SODEC et qui 
est portée à son attention par le vérificateur interne ou un 
dirigeant ; d’examiner les états financiers avec le vérifica-
teur général et le vérificateur externe nommé par le gou-
vernement et de recommander au conseil d’administration 
l’approbation des états financiers.

De plus, le comité doit aviser par écrit le conseil d’admi-
nistration dès qu’il découvre des opérations ou des pra-
tiques de gestion qui ne sont pas saines ou qui ne sont pas 
conformes aux lois, aux règlements ou aux politiques de la 
Société ou de ses filiales en propriété exclusive.

Le comité s’est réuni à quatre reprises durant l’année 
2012-2013.  Trois (3) réunions ont été suivies d’un huis 
clos. Dans l’accomplissement de son mandat, le comité de 
vérification a :

•	 vérifié que le processus suivi pour l’évaluation du prix 
des actions de la SODEC dans Renaud-Bray respectait 
les règles de l’art ;

•	 confié trois (3) mandats au vérificateur interne : 1) sur 
la réalité et l’admissibilité des dépenses soumises à la 
SODEC par deux entreprises des domaines du cinéma 
et de la musique et variétés ; 2) sur la conservation et 
l’utilisation des informations relatives aux prêts douteux 
et radiés de la banque d’affaires de la Société ; 3) sur les 
mécanismes de contrôle relatifs à l’octroi des aides fi-
nancières de la SODEC ;

•	 préparé un projet de cahier d’accueil pour les nouveaux 
membres du comité, comprenant une formation sur les 
états financiers, les prévisions quinquennales (COF), les 
règlements et politiques régissant le comité de vérifica-
tion et la vérification interne ;

•	 effectué le suivi des travaux du plan de développement 
informatique ;

•	 effectué le suivi du plan d’action des mesures de contrôle 
adoptées par le conseil d’administration et découlant du 
Rapport du vérificateur général du Québec sur la ges-
tion des activités de la Société, ainsi que le suivi du plan 
d’action en réponse au mandat de vérification de l’opti-
misation des ressources du vérificateur général portant 
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sur le soutien financier aux entreprises culturelles ; 

•	 approuvé le plan de vérification annuel de la Société 
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2013, et examiné 
le rapport de vérification émis à la suite de la vérifica-
tion annuelle, ainsi que recommandé au conseil d’admi-
nistration d’approuver les états financiers de la SODEC 
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012 ; 

•	 examiné le budget de l’exercice 2012-2013 de la Société et 
recommandé son adoption par le conseil d’administration ;

•	 pris connaissance du budget de l’exercice 2013-2014 et 
recommandé son adoption par le conseil d’administra-
tion ;

•	 effectué le suivi de la valeur des BTAA ;

•	 pris connaissance du rapport du comité de recouvre-
ment et de provision sur les dossiers en défaut ;

•	 approuvé le document de gestion intégrée des risques, 
ainsi que les plans d’action qui en découlent, et effectué 
le suivi du portefeuille des risques, des contrôles affé-
rents et des plans d’action.

Le comité a aussi pris connaissance du plan d’immobilisa-
tions allant de 2012-2013 à 2015-2016, du plan d’action des 
ressources informatiques, du calendrier des événements au 
Québec et à l’international auxquels participe la Société, et 
du rapport portant sur les contrats conclus de gré à gré supé-
rieurs au seuil d’appel d’offres public. Le comité a également 
procédé au suivi systématique des échanges avec le gouver-
nement sur la tarification des services de la SODEC.

Après chacune de ses réunions, le comité a fait un rapport 
de ses activités au conseil d’administration, verbalement et 
par écrit.

Les comités du conseil peuvent recourir à des experts ex-
ternes dans l’exercice de leurs fonctions. Le comité de vé-
rification a fait appel aux services d’un expert en 2012-2013 
pour effectuer la vérification interne. 

Membres du comité des ressources 
humaines 

•	 Suzanne Guèvremont, présidente

•	 Sophie Ferron

•	 Carole Baillargeon

•	 Lyse Lafontaine

•	 Gilda Routy

Rapport d’activité du comité des ressources 
humaines 

Le comité des ressources humaines a notamment pour 
fonctions d’assurer la mise en place des politiques concer-
nant les ressources humaines, de produire et de proposer 
un profil de compétence et d’expérience pour nommer le 
président et chef de la direction ; de produire et de propo-
ser les critères d’évaluation du président et chef de la direc-
tion ; de contribuer à la sélection des dirigeants et d’établir 
un programme de planification de la relève des dirigeants 
nommés par la SODEC.

Le comité s’est réuni à six reprises durant l’année 2012-2013, 
et une seule réunion a été suivie d’un huis clos. Dans l’ac-
complissement de son mandat, le comité des ressources 
humaines a recommandé, pour approbation par le conseil 
d’administration :

•	 les objectifs du président et chef de la direction pour 
l’exercice 2012-2013 ;

•	 le plan de communications 2012-2013 ;

•	 les plans d’effectifs 2012-2013 et 2013-2014 ;

•	 la nouvelle structure salariale pour le personnel-cadre et 
pour le personnel non syndiqué ;

•	 le Règlement sur les normes et barèmes de rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du personnel d’encadrement et du personnel non 
syndiqué, ainsi que l’approbation des échelles salariales 
afférentes ;

•	 la reconnaissance et la confirmation du fait que les di-
recteurs à la SODEC font partie intégrante du personnel 
d’encadrement et ont droit à tous les droits et avantages 
du Règlement sur les normes et barèmes de rémunéra-
tion ;

•	 le mandat de négocier le renouvellement de la conven-
tion collective des employés syndiqués de la Société.

Le comité a adopté le plan de communications 2013-2016 
en lien avec la planification stratégique.

Le comité a participé activement à l’évaluation annuelle du 
rendement du président et chef de la direction et au suivi 
de ses objectifs.

Le comité a effectué le suivi de la préparation du rapport 
annuel de gestion et le suivi de l’état de situation de la 
main-d’œuvre, a procédé à l’évaluation de la politique de 
reconnaissance, pris connaissance du tableau des griefs et 
de leur impact sur la masse salariale.
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Relevé de présences des administrateurs
Conseil 

d’administration
Comité de 

vérification

Comité des 
ressources 
humaines

Comité de 
gouvernance et 

d’éthique

NOM 9 séances 
régulières

4 séances 
régulières

6 séances 
régulières

7 séances 
régulières

ARSENAULT, Denise 
(renouvelée comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique le 2012-05-07)

6/9 4/7

BAILLARGEON, Carole 
(renouvelée comme membre du comité des ressources 
humaines le 2012-05-07)

7/9 3/6

BERNIER, Pierre 
(renouvelé comme membre du comité de vérification le 
2012-05-07)

7/9 4/4

BOUDREAU, Françoise 
(renouvelée comme membre du comité de vérification le 
2012-05-07)

8/9 2/4

BOUTIN, Sandy 
(nommé le 7 mars 2013, décret 157-2013) 0/1

DE WINTER, Koen 9/9

FERRON, Sophie 
(renouvelée comme membre du comité de vérification 
et du comité des ressources humaines le 2012-05-07  - 
démission comme membre du comité des ressources 
humaines le 2013-03-12) 

8/9 2/4 2/5

FOULON, Hervé 
(renouvelé comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique le 2012-06-15)

7/9 3/6

GUÈVREMONT, Suzanne  
(renouvelée comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique le 2012-11-02 et renouvelée au comité des 
ressources humaines le 2012-05-07)

5/9 6/6 3/4

LAFONTAINE, Lyse  
(renouvelée comme membre du comité des ressources 
humaines le 2012-06-15)

7/9 3/3

LAPOINTE, Catherine
 (renouvelée comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique le 2012-05-07)  (plus membre à compter du 
7 mars 2013)

5/9 7/7

MACEROLA, François 8/9

PHANEUF, Luc
 (renouvelé au comité de gouvernance et d’éthique le 
2012-06-15) (démission le 15 octobre 2012)

0/5 0/2

PRIMEAU, Jacques K. 9/9

PRONOVOST, Jean 
(renouvelé comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique le 2012-05-07)

9/9 6/7

ROUTY, Gilda 
(renouvelée comme membre du comité de gouvernance 
et d’éthique et du comité des ressources humaines le 
2012-06-15)

8/9 2/3 2/4

Après chacune de ses réunions, le comité a fait rapport de ses activités au conseil d’administration, verbalement et par écrit.

Les comités du conseil peuvent recourir à des experts externes dans l’exercice de leurs fonctions. Le comité des res-
sources humaines n’a pas fait appel aux services d’experts en 2012-2013.
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Rémunération et avantages des cinq dirigeants les mieux rémunérés de la Société en 2012-2013

Nom Titre
Rémunération de 
base au 31 mars 

2013

Primes 
d’assurance 

collective payées 
par l’employeur

TOTAL

François Macerola Président et chef de la direction  171 737 $  630 $  172 367 $ 

Jean-Philippe 
Normandeau

Directeur général du financement et de l’aide 
fiscale  133 749 $  2 069 $  135 818 $ 

Carole Hamelin Directrice générale des ressources financières, 
informatiques et matérielles  132 759 $  1 454 $  134 213 $ 

Gilles Corbeil Directeur général livre, métiers d’art, musique et 
variétés, patrimoine immobilier  129 972 $  1 273 $  131 245 $ 

Suzie Bouchard Directrice générale des ressources humaines et du 
bureau de la présidence  128 815 $  2 040 $  130 855 $ 

Rémunération globale des  
dirigeants

La rémunération des cinq dirigeants les mieux rémunérés 
de la Société prend en considération le salaire annuel de 
base, le boni s’il y a lieu, et les primes d’assurance collective 
assumées par l’employeur.

Assurance collective

Le président et chef de la direction ainsi que les dirigeants 
de la Société bénéficient de l’assurance collective SSQ Vie.  
Ce régime d’assurance collective assure les protections du 
régime au personnel d’encadrement des secteurs public et 
parapublic du Québec. Les taux des primes applicables sont 

déterminés par l’Assureur et reflètent des taux de primes à 
assumer par l’employé et des taux de primes assumées par 
l’employeur. Ces primes assumées par l’employeur reflètent 
un montant fixe pour l’assurance accident maladie selon la 
protection individuelle, monoparentale ou familiale.  Quant 
à l’assurance salaire de longue durée et complémentaire 
d’assurance salaire de longue durée, le pourcentage est dé-
terminé annuellement par l’Assureur.



section IV 
résultats relatifs à 
l’application des 
exigences législatives

208

musique et variétés
cinéma et  

production 
télévisuelle

livre
métiers d’art

patrimoine
arts visuels



209

musique et variétés
cinéma et  

production 
télévisuelle

livre
métiers d’art

patrimoine
arts visuels

ANNEXES



section 
annexes

210

Règlement établissant les règles 
d’éthique et de déontologie 
applicables aux membres du conseil 
d’administration de la SODEC

Loi sur la Société de développement des entreprises cultu-
relles (1994, chapitre 21, article 15), et telle que modifiée sub-
séquemment

Loi sur la gouvernance des sociétés d’État et modifiant di-
verses dispositions législatives (L.R.Q.,  c. G-1.02, article 15)

Règlement sur l’éthique et la déontologie des administra-
teurs publics (décret n° 824-98, 1998 GO 2, 3474)

(ci-après collectivement appelés «  le code »)

PRÉAMBULE

ATTENDU QUE la Société a pour objets de promouvoir et 
soutenir, dans toutes les régions du Québec, l’implantation 
et le développement des entreprises culturelles, y compris 
les médias, et de contribuer à accroître la qualité des pro-
duits et services et la compétitivité de ceux-ci au Québec, 
dans le reste du Canada et à l’étranger;

ATTENDU QUE suivant le décret 360-89 du 15 mars 1989, 
la Société est propriétaire d’un parc immobilier patrimonial 
dont elle assure la restauration et la gestion;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
est notamment composé de membres provenant de di-
verses entreprises culturelles correspondant aux domaines 
de compétences de la Société et de membres qui, de l’avis 
du gouvernement, se qualifient comme indépendants;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la loi constitutive 
de la SODEC, de l’article 15 de la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État et de l’article 34 du Règlement sur l’éthique 
et la déontologie des administrateurs publics, la Société 
doit approuver un règlement et/ou un code d’éthique rela-
tif aux règles de déontologie applicables aux membres du 
conseil d’administration.

I. DEVOIRS ET OBLIGATIONS

1.	 L’administrateur est nommé pour contribuer à la réalisa-
tion de la mission de la SODEC.

2.	 	L’administrateur est tenu, dans l’exercice de ses fonc-
tions, de respecter les principes d’éthique et les règles 
de déontologie prévus par le Règlement sur l’éthique 
et la déontologie des administrateurs publics joint en 
annexe, ainsi que ceux établis dans le présent code 
d’éthique et de déontologie. En cas de divergence, les 
règles et les principes les plus exigeants s’appliquent.

3.	 	L’administrateur doit agir dans le respect du droit, avec  
honnêteté, loyauté, prudence, diligence,  efficacité, as-
siduité et équité dans l’accomplissement de son devoir 
d’administrateur.

4.	 	L’administrateur doit éviter toute situation de conflit 
d’intérêts réel, potentiel ou apparent, direct ou indirect, 
de nature à entraver l’exercice de ses fonctions et la 
poursuite des buts de la Société.

5.	 	Un membre du conseil d’administration qui exerce des 
fonctions à temps plein au sein de la Société ne peut 
avoir un intérêt direct ou indirect dans un organisme, 
une entreprise ou une association (ci-après collective-
ment « une entreprise ») mettant en conflit son intérêt 
personnel et celui de la Société.  Si un tel intérêt lui 
échoit, notamment par succession ou donation, il doit 
y renoncer ou en disposer avec diligence.

6.	 	Tout autre membre du conseil d’administration qui a 
un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui 
met en conflit son intérêt personnel et celui de la  
Société doit dénoncer sans délai par écrit cet intérêt 
au président du conseil d’administration et au secré-
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taire, et le cas échéant, s’abstenir de participer à toute 
délibération et à toute décision portant sur l’organisme, 
l’entreprise ou l’association dans lequel il a cet intérêt. 
Il doit, en outre, se retirer de la séance pour la durée des 
délibérations et du vote relatifs à cette question.

7.	 	L’administrateur doit, dans les trente jours de sa nomina-
tion et au plus tard le 30 mai de chaque année, déclarer 
par écrit au président du conseil d’administration toute 
activité ou tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un 
organisme, une entreprise ou une association qui pour-
rait donner lieu à un conflit d’intérêts réel, potentiel, ap-
parent, direct ou indirect ou qui pourrait l’empêcher de 
s’acquitter objectivement et de façon impartiale de ses 
devoirs ainsi que les droits qu’il pourrait faire valoir à 
l’encontre de la SODEC en indiquant, le cas échéant, 
leur nature et leur valeur, et tenir à jour sa déclaration. 
 
Le président du conseil remet les déclarations re-
çues au secrétaire de la Société qui les tient à la dis-
position du Comité de gouvernance et d’éthique 
si requis dans le cadre de l’exercice de son mandat. 
 
Les déclarations remises en vertu du présent article 
sont traitées de façon confidentielle.

8.	 	L’administrateur, autres que le président du conseil d’ad-
ministration et le président et chef de la direction, appe-
lé ou invité à représenter officiellement la Société à l’ex-
terne doit, au préalable, obtenir l’autorisation expresse 
du président du conseil d’administration de la Société 
et il ne peut d’aucune manière lier autrement la Société. 
 
Tout semblable engagement ou représentation au nom 
de la Société par un administrateur doit être compa-
tible avec les buts, les orientations et les politiques de 
la Société.

9.	 	L’administrateur qui préside soit le Conseil national du 
cinéma et de la production télévisuelle ou l’une des com-
missions instituées en vertu de la loi constitutive de la 
Société, adopte dans ses relations envers ces derniers, 
une attitude empreinte de respect et d’ouverture et s’as-
sure que l’exercice de ses fonctions ne compromette pas 
l’impartialité, l’indépendance ou l’intégrité de sa fonc-
tion d’administrateur et ce, dans le but d’assurer des 
échanges productifs et une collaboration fructueuse. 

10.	 L’administrateur est tenu, en tout temps, à la dis-
crétion sur toute information non connue du 
public dont il a connaissance dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.  
 
Ainsi, l’administrateur respecte la confidentialité des 
délibérations du conseil d’administration et de ses 

comités de même que les décisions qui en découlent 
dans la mesure où elles ne sont pas encore publiques. 
L’administrateur ne doit pas commenter les décisions 
de la Société ni faire des déclarations aux médias. 
 
L’administrateur ne peut utiliser, pour ses propres fins 
ou celles d’un tiers, l’information qu’il obtient en raison 
de ses fonctions.

11.	 L’administrateur doit prendre les mesures nécessaires 
pour protéger la confidentialité des informations re-
çues et disposer de celles-ci par des moyens appro-
priés pour préserver leur confidentialité.

12.	 	L’administrateur ne peut, directement ou indirec-
tement, accorder, solliciter ou accepter une faveur 
ou un avantage indu pour lui-même, une personne 
liée à l’administrateur ou un tiers. Il ne peut accep-
ter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou avantage 
autres que ceux d’une valeur modeste et d’usage. 
 
Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage 
reçu doit être retourné au donateur ou à l’État.

13.	 	Après avoir cessé d’exercer ses fonctions, nul adminis-
trateur ne doit divulguer une information confidentielle 
qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils fon-
dés sur de l’information non disponible au public concer-
nant la Société ou un autre organisme ou entreprise 
avec lequel il avait des rapports directs au cours de l’an-
née qui a précédé la date de cessation de ses fonctions. 
 
Dans l’année qui suit cette date, il lui est interdit d’agir 
au nom ou pour le compte d’autrui relativement à une 
procédure, à une négociation ou à une autre opération 
à laquelle la Société est partie et sur laquelle il détient 
de l’information non disponible au public.

14.	 	L’administrateur doit, dans l’exercice de ses fonctions, 
prendre ses décisions indépendamment de toutes 
considérations politiques partisanes.

15.	 	L’administrateur doit en tout temps faire preuve de ré-
serve dans la manifestation publique de ses opinions 
politiques. Il s’abstient aussi de toute déclaration ou 
prise de position incompatible avec les buts, les orien-
tations et les politiques de la Société.

II. CONFLIT D’INTÉRÊTS

16.	 Constitue une situation de conflit d’intérêts réel, poten-
tiel ou apparent, direct ou indirect celle où les intérêts 
de l’administrateur, d’une personne liée ou d’un tiers 
dans une entreprise culturelle ou un organisme, entre-
prise ou une association affiliée à ce dernier, entrent en 
conflit avec ses responsabilités d’administrateur ou est 
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susceptible de compromettre l’impartialité, l’indépen-
dance ou l’intégrité de l’administrateur dans l’exercice 
de ses fonctions.

17.	 Constituent ainsi, mais de manière non limitative, un 
conflit d’intérêts les situations suivantes:

I.	 l’utilisation, à des fins personnelles ou pour 
celles d’une personne liée ou d’un associé, d’in-
formations confidentielles ou privilégiées aux-
quelles l’administrateur a accès dans le cadre 
de ses fonctions, de même que de biens, équi-
pements et services de la Société;

II.	 l’utilisation par l’administrateur de ses préro-
gatives ou fonctions en vue de rechercher un 
gain ou un profit ou d’en retirer un avantage 
personnel ou pour conférer un tel avantage à 
une personne liée ou à un associé;

III.	 la participation à une délibération ou à une 
décision du conseil d’administration, sachant 
qu’un conflit réel ou potentiel ou apparent 
existe, afin de l’influencer et d’en retirer un gain 
personnel ou pour conférer un tel avantage à 
une personne liée ou à un associé;

IV.	 la non-divulgation d’un intérêt dans une de-
mande d’aide financière d’une entreprise cultu-
relle ou lors de l’analyse d’une recommandation 
d’un comité d’évaluation relativement à une 
telle demande, lorsque celle-ci est à l’étude par 
la Société;

V.	 le soutien indu à une entreprise culturelle dans 
ses rapports avec la Société, en vue d’accorder 
un traitement de faveur à cette entreprise;

VI.	 la sollicitation d’une aide par l’administrateur 
pour une personne liée ou un associé.

18.	 Constitue une personne liée, toute personne liée à 
un administrateur par les liens du sang, du mariage, 
de l’union civile, de l’union de fait ou de l’adoption.  
 
Constitue un associé, une personne avec laquelle l’ad-
ministrateur détient ou partage directement ou indi-
rectement un intérêt financier.

19.	 	L’administrateur directement ou en relation avec une 
entreprise culturelle à titre d’actionnaire, d’adminis-
trateur, de dirigeant, de conseiller, de contractant ou 
d’employé qui sollicite pour l’entreprise ou reçoit une 
aide financière de la Société ne se trouve pas en conflit 
d’intérêts si l’aide accordée à l’entreprise par la Société 
satisfait aux exigences suivantes :

I.	 l’administrateur en cause ne participe, ni n’in-
fluence de quelque manière les délibérations et 
la décision de la Société;

II.	 	l’aide a été accordée selon le processus déci-
sionnel en vigueur au sein de la Société.

20.	 Le secrétaire du conseil d’administration doit faire état 
dans le procès-verbal de la réunion du conseil d’admi-
nistration de chaque cas de déclaration d’intérêt de 
l’administrateur, de son retrait de la réunion ou du fait 
qu’il n’a pas pris part à la discussion ou à la décision.

III. ACTIVITÉS POLITIQUES

21.	 L’administrateur qui est élu à une charge publique à 
temps plein et qui accepte son élection doit se démettre 
immédiatement de ses fonctions d’administrateur.

Celui qui est élu à une charge publique dont l’exercice est 
à temps partiel ne peut présider le Conseil national du ci-
néma et de la production télévisuelle ni une commission 
consultative de la SODEC et doit, si cette charge est sus-
ceptible de l’amener à enfreindre ses devoirs, se démettre 
de ses fonctions d’administrateur.

IV. DISPENSES

22.	 Le présent code ne s’applique pas :

I.	 	à la détention d’intérêts par l’intermédiaire 
d’un fonds commun de placement à la gestion 
duquel l’administrateur ne participe ni directe-
ment ni indirectement;

II.	 	à la détention d’intérêts par l’intermédiaire 
d’une fiducie sans aucun droit de regard dont 
le bénéficiaire ne peut prendre connaissance 
de la composition;

III.	 	à la détention du nombre minimal d’actions re-
quises pour être éligible comme administrateur 
d’une personne morale;

IV.	 	à un intérêt qui, de par sa nature et son éten-
due, est commun à la population en général 
ou à un secteur particulier dans lequel œuvre 
l’administrateur qui n’exerce pas une fonction à 
temps plein au sein de la Société ou ses filiales;

V.	 	à un contrat d’assurance responsabilité des ad-
ministrateurs; ou

VI.	 	à la détention de titres émis ou garantis par 
un gouvernement ou une municipalité à des 
conditions identiques pour tous.
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V. CONSEIL ET INFORMATION

23.	 L’administrateur a droit à des services de conseil et d’in-
formation aux fins d’application du présent règlement.

24.	 	L’administrateur qui estime se trouver dans une situa-
tion qui soulève ou est susceptible de soulever des 
difficultés en regard d’une disposition du présent rè-
glement peut prendre avis auprès du secrétaire de la 
Société sur cette situation.

VI. MISE EN OEUVRE ET  
OBSERVANCE DU RÈGLEMENT

25.	 Le comité de gouvernance et d’éthique est responsable 
de la mise en oeuvre et de l’application des règles 
d’éthique et de déontologie.

26.	 Le comité de gouvernance et d’éthique donne son avis 
et fait enquête sur toute question relative à l’interpréta-
tion et à l’application du présent règlement qui lui est 
soumise par écrit par le secrétaire de la Société, ou au 
moins cinq (5) membres du conseil d’administration, 
afin d’évaluer une situation de conflit d’intérêts ou de 
non-respect des règles déontologiques par un admi-
nistrateur.

27.	 L’administrateur visé par une allégation de conflit d’in-
térêts ou d’un acte dérogatoire aux règles déontolo-
giques a droit d’être entendu par le comité de gouver-
nance et d’éthique, de déposer par écrit et d’apporter 
un éclairage pertinent.

28.	 Le comité de gouvernance et d’éthique consigne son 
rapport motivé par écrit et le remet au secrétaire de la 
Société, lequel informe le conseil d’administration et 
l’administrateur visé par une allégation de conflit d’in-
térêts ou d’acte dérogatoire aux règles déontologiques, 
des conclusions et recommandations du comité de 
gouvernance et d’éthique.

29.	 Le comité de gouvernance et d’éthique doit remettre 
son rapport dans les trente (30) jours de la réception de 
l’écrit du secrétaire de la Société.

30.	 Le comité de gouvernance et d’éthique peut formuler 
des recommandations ainsi que les mesures ou sanc-
tions que la Société peut adopter ou prendre dans une 
situation donnée, s’agissant d’un blâme ou d’une répri-
mande ou, selon la gravité de l’acte reproché, de la dé-
mission de l’administrateur visé.

31.	 L’administrateur s’engage à se conformer en tous 
points et en tout temps aux règles déontologiques 
tant qu’il demeure administrateur et dans l’année sui-
vante la fin de ses fonctions, ainsi qu’aux conclusions 

et recommandations du comité de gouvernance et 
d’éthique le visant.

32.	 Le comité peut consulter et recevoir des avis de 
conseillers ou experts externes sur toute question qu’il 
juge à propos.

33.	 Le comité préserve l’anonymat des plaignants, requé-
rants et informateurs à moins d’intention manifeste à 
l’effet contraire. Il ne peut être contraint de révéler une 
information susceptible de dévoiler leur identité, sauf 
si la loi ou le tribunal l’exige.

34.	 Le secrétaire de la Société assiste le comité et le prési-
dent du conseil dans leurs travaux concernant l’appli-
cation du présent code.

Il tient des archives où il conserve notamment des dé-
clarations, divulgations et attestations qui doivent être 
transmises en vertu du présent code ainsi que les rapports, 
décisions et avis consultatifs en matière d’éthique et de 
déontologie. En outre, il doit prendre les mesures néces-
saires pour assurer la confidentialité des informations four-
nies par les administrateurs en application du présent code

VII. DISPOSITION FINALE

35.	 Le présent code fait partie des obligations profession-
nelles de l’administrateur. Il s’engage à en prendre 
connaissance et à le respecter, de même que toute 
directive ou instruction particulière qui pourrait être 
fournie quant à son application. Il doit de plus confir-
mer annuellement son adhésion au code.

36.	 	Le présent règlement entre en vigueur lors de son 
adoption par le conseil d’administration.

 Déclaration d’adhésion

Je,	  			   administrateur de la 
Société de développement des entreprises culturelles, dé-
clare avoir pris connaissance du Règlement sur l’éthique 
et la déontologie des administrateurs publics et du Rè-
glement établissant les règles d’éthique et de déontologie 
applicables aux membres du conseil d’administration de la 
Société et je m’engage à m’y conformer.

			 

Signature			   Date		
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Préambule

La Société de développement des entreprises culturelles 
(« SODEC »), soucieuse de maintenir des normes et cri-
tères élevés à l’égard du comportement et des pratiques de 
toutes personnes impliquées dans ses activités, a édicté le 
présent code d’éthique et de déontologie, ayant pour ob-
jectif de préserver la réputation d’intégrité de la SODEC 
en établissant à l’intention de ses employés des règles de 
conduite en matière d’utilisation de biens ou d’informa-
tions et de conflits d’intérêts. 

La SODEC intègre à même son code d’éthique la « Décla-
ration de valeurs de l’administration publique québécoise » 
(document joint). Ces deux documents sont diffusés, lus et 
acceptés par tous les employés de la SODEC.

Article 1: Dispositions générales

1.1 Définitions

Dans ce code, à moins que le contexte ne s’y oppose, les 
mots suivants signifient:

a) « employé »: toute personne à l’emploi de la SODEC à 
l’exception d’un membre du conseil ou d’une personne dé-
signée par ce membre;

b) « conseil »: le conseil d’administration de la SODEC;

c) « comité »: le comité d’éthique constitué par le conseil, 
s’il y a lieu;

1.2 Ce code ne remplace pas mais s’ajoute aux dispositions 
de la convention collective, des lois et des règlements au-
trement applicables.

Article 2: Devoirs et obligations

2.1 L’employé doit agir avec bonne foi, prudence, diligence 
et impartialité.  Il doit aussi agir avec honnêteté, loyauté 
et intégrité dans l’intérêt de la SODEC.  Les obligations 
d’honnêteté, de loyauté et d’intégrité d’un employé demeu-
rent après qu’il ait cessé d’occuper un emploi auprès de la 

SODEC ou d’y remplir des fonctions.  

2.2 L’employé respecte la confidentialité des délibérations 
du conseil et des différents comités ainsi que les décisions 
qui en découlent dans la mesure où elles ne sont pas encore 
publiques, de même que les informations qui lui sont indi-
quées ou transmises dans le cadre de ses fonctions.  

2.3 Il est interdit à l’employé de divulguer des rensei-
gnements et de l’information confidentielle dont il a pris 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions, outre qu’aux 
personnes autorisées à les connaître. Il est également inter-
dit à l’employé de donner à un tiers des conseils fondés sur 
des renseignements ou de l’information non accessible au 
public dont il a pris connaissance dans le cadre de son tra-
vail et qui serait susceptibles de lui procurer un avantage 
ou un traitement de faveur à ce tiers.

2.4 L’employé ne peut rechercher la connaissance d’une 
information confidentielle qui n’est pas requise dans l’exer-
cice de ses fonctions ni tenter de prendre connaissance 
d’une telle information.

2.5 Un ex-employé doit continuer de respecter et d’assurer 
la confidentialité des informations portées à sa connais-
sance dans le cadre de ses fonctions.  Il ne doit pas divul-
guer d’information confidentielle qu’il a ainsi obtenu ni 
donner des conseils fondés sur de l’information non dis-
ponible au public concernant la SODEC ou les clients de 
cette dernière susceptibles de procurer un avantage ou un 
traitement de faveur à un tiers.

L’ex-employé peut, à compter de la date de cessation de ses 
fonctions, occuper un emploi au sein de sa propre entre-
prise culturelle ou d’une autre entreprise culturelle ou de-
venir actionnaire d’une entreprise culturelle. Toutefois, il 
ne peut, dans l’année qui suit la date de cessation de ses 
fonctions, intervenir auprès de la SODEC pour son compte 
ou le compte d’une entreprise culturelle, ni signer une de-
mande d’aide financière ou agir à titre d’interlocuteur au-
près de la SODEC. 
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Le paragraphe ci-dessus ne s’applique pas aux ex-employés 
qui ont été à l’emploi de la SODEC pour une période de 
moins d’un an. Cependant, l’ex-employé qui a été à l’emploi 
de la SODEC pour une période d’un an et plus, peut faire 
une demande écrite à la SODEC, adressée à la direction 
générale des ressources humaines et du bureau de la prési-
dence, afin de réévaluer la durée de la période de restriction 
en spécifiant les raisons pour lesquelles cette durée devrait 
être modifiée.

2.6 L’employé qui se propose de publier un texte ou de se 
prêter à une interview sur des questions portant sur des su-
jets reliés à l’exercice de ses fonctions ou sur les activités de 
la SODEC doit préalablement obtenir l’autorisation de son 
directeur général qui en informera la direction des commu-
nications.

Article 3: Utilisation de biens ou  
d’informations

3.1 L’employé ne peut confondre les biens de la SODEC 
avec les siens; il ne peut utiliser à son profit ou au profit 
d’un tiers, les biens de la SODEC ou l’information confiden-
tielle qu’il obtient en raison de ses fonctions.

3.2 L’employé ne peut accepter, ni solliciter aucun avantage 
ou bénéfice d’une personne ou entreprise faisant affaires 
avec la SODEC, ou agissant au nom ou pour le bénéfice 
d’une telle personne ou une entreprise, si cet avantage ou 
bénéfice est destiné ou susceptible de l’influencer dans 
l’exercice de ses fonctions ou de générer des expectatives 
en ce sens.

3.3 L’employé ne peut prendre d’engagement à l’égard de 
tiers ni ne leur accorder aucune garantie relativement au 
vote qu’il peut être appelé à donner ou à quelque décision 
que ce soit que le conseil peut être appelé à prendre.

3.4 Durant toute la durée de son emploi, et pour une pé-
riode d’un an suivant la cessation de son emploi, l’employé 
ne doit solliciter aucun avantage ou bénéfice pour son 
compte ou pour le compte d’un tiers auprès des employés 
de la SODEC ou de ses entreprises partenaires ou clients.

3.5 L’employé doit prendre les mesures nécessaires afin de 
s’assurer de la confidentialité des informations qu’il obtient 
en raison de ses fonctions.  Notamment, il ne doit commu-
niquer ces informations que dans le cours des affaires de 
la SODEC; il ne doit pas laisser à la portée de tiers des do-
cuments contenant ces informations; il ne doit pas discu-
ter dans des endroits publics des affaires concernant ces 
informations et il doit remettre ou détruire les documents 
contenant ces informations à la fin de son mandat.

3.6 Les obligations prévues ci-avant subsistent pour une 
période d’un an suivant la fin du lien d’emploi avec la SO-

DEC.

3.7 De plus, conformément aux dispositions de la Loi sur 
les valeurs mobilières du Québec, l’employé qui détient 
une information privilégiée relativement à une compagnie 
dont les titres se transigent dans le public, ne peut ni tran-
siger les titres de cette compagnie, ni communiquer cette 
information.  Une information est considérée privilégiée 
lorsqu’elle est inconnue du public et susceptible d’influen-
cer la décision d’un investisseur raisonnable.

Article 4: Conflit d’intérêts

4.1 L’employé doit éviter de se placer dans des situations 
où son intérêt personnel ou certaines de ses obligations 
entrent en conflit avec les devoirs de sa charge. Il doit évi-
ter toute situation de conflit d’intérêts réelle, potentielle ou 
apparente, de nature à entraver l’accomplissement de ses 
fonctions d’employé.

4.2 L’employé doit dénoncer à la SODEC tout intérêt qu’il 
a, ou ses proches immédiats, dans une entreprise ou une 
association susceptible de le placer en situation de conflit 
d’intérêts.  L’employé s’engage à s’abstenir de participer à 
toute délibération et à toute décision portant sur l’entité 
dans laquelle ses proches immédiats ou lui-même ont un 
intérêt.

4.3 Dès l’annonce de départ d’un employé, ce dernier ne 
peut participer à quelque dossier impliquant son nouvel 
employeur, le cas échéant, et doit se retirer de toute déci-
sion ou comité y relatif.

4.4 L’employé qui exerce une fonction à plein temps au sein 
de la SODEC doit également éviter d’occuper des fonc-
tions ou d’être lié par des engagements qui l’empêchent de 
consacrer le temps et l’attention que requiert l’exercice nor-
mal de ses fonctions.

Article 5: Cadeaux, dons, services  
ou avantages

5.1 L’employé doit s’abstenir de donner ou de recevoir tout 
cadeau, don, service ou avantage ou autre faveur qui serait 
susceptible de l’influencer dans l’accomplissement de ses 
fonctions d’employé ou susceptible de porter préjudice à 
la SODEC. De façon générale, tout cadeau, don, service ou 
avantage de nature symbolique, de peu de valeur et non 
répétitif peut être accepté dans le cours normal des acti-
vités. À titre d’exemple, des repas ou billets d’événements 
culturels, sportifs ou relatifs aux activités sont acceptables 
à la condition qu’ils soient raisonnables. L’employé doit pré-
server son indépendance et son impartialité et éviter d’être 
redevable envers qui que ce soit.

5.2 Lorsque la valeur d’un cadeau, don, service ou avantage 
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dépasse les normes établies ci-avant, le conseil peut retenir 
toute mesure qu’il estime utile y compris le versement au 
patrimoine de la SODEC.

Article 6: Participation à d’autres conseils 
d’administration

L’employé qui siège au conseil d’administration d’une autre 
entité doit dénoncer toute situation de conflit d’intérêts et 
doit s’abstenir de délibérer et de voter lors des réunions 
du conseil d’administration de cette autre entité sur toute 
question susceptible de porter préjudice aux intérêts de la 
SODEC.

Article 7: Comité d’éthique

Le conseil peut constituer un comité d’éthique afin d’exami-
ner certaines situations et formuler les recommandations 
au conseil.  

Article 8 : Dérogation

8.1 Toute dérogation à une règle d’éthique ou de déonto-
logie par tout employé de la SODEC peut conduire à des 
sanctions de même nature que les sanctions disciplinaires 
et mesures administratives spécifiées à la convention col-
lective intervenue entre la SODEC et le syndicat des em-
ployés de la SODEC, syndicat canadien de la fonction pu-
blique section locale 3858, et à la loi de la SODEC, telles 
que pouvant être modifiées de temps à autre, selon la gra-
vité du manquement observé.

8.2 Toute dérogation doit être communiquée par écrit à 
l’employé en indiquant sommairement la nature de la faute 
reprochée et ses circonstances de temps et de lieu. L’écrit 
doit également indiquer le recours possible et la procédure 
permettant l’exercice du recours. 

Est joint en annexe de ce code pour en faire partie inté-
grante la Déclaration de valeurs de l’administration pu-
blique québécoise.

Déclaration

Je, ________________________________, employé de 
la Société de développement des entreprises culturelles, 
déclare avoir pris connaissance du code d’éthique appli-
cable aux employés de la Société de développement des 
entreprises culturelles et de la Déclaration de valeurs de 
l’administration publique québécoise qui y est jointe et je 
m’engage à m’y conformer.

Signature                                                          Date

Suivez-nous sur Internet.
@la_sodec sur Twitter

www.facebook.com/SODEC.gouv.qc.ca


